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La polyclinique  
Bordeaux Rive droite fera 

l’objet des prochains  
gros investissements de  

GBNA Santé.
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En forte croissance, le groupe d’établissements privés indépendant GBNA Santé  
déploie un plan de développement décennal de grande ampleur. Revendiquant son  
modèle régional, il s’est donné pour objectif de « devenir la référence  
hospitalière en Nouvelle-Aquitaine ». Pour y parvenir, son directeur général Philippe  
Cruette orchestre une stratégie combinant croissance organique et externe. 

Par Jennifer WUNSCH

GBNA SANTÉ
L’APPETIT DES BATISSEURS

FOCUS
GIRONDE 

ACTU



©
 D

. R
.

6 E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 7 0 2 4 - 7 0 2 5 - V E N D R E D I  5  M A I  2 0 2 36

Son histoire commence à 
la fin des années 1960, 
lorsque le radiologue 
Guy-Paul  Guichard, 
a u j o u rd ’ h u i  â g é  d e 

98 ans, installe une dizaine de lits 
dans un hôtel particulier du nord 
de Bordeaux. Cinquante ans plus 
tard, GBNA Santé (groupe Bor-
deaux Nord Aquitaine) est devenu 
incontournable sur le territoire. 
Ses 9 établissements (polyclinique 
Bordeaux Nord Aquitaine, poly-
clinique Bordeaux Rive Droite, 
nouvelle clinique Bel-Air, clinique 
Thiers, polyclinique d’Arcachon, 
polyclinique Bordeaux-Caudéran, 
clinique du Béquet, polyclinique 
du Grand Cognac et polyclinique 
Pau-Pyrénées) comptabilisent 
150 000 séjours hospitaliers par 
an et le groupe de santé privé 
affiche un chiffre d’affaires annuel 
de 300 millions d’euros. Et il n'en 
est qu’au début de son plan de 
développement 2020-2030 établi 
lorsque les Dr François et Pierre 
Guichard ont repris le flambeau 
de leur père à la présidence du 
groupe, en 2019. « Notre objectif 
est de devenir la référence hospi-
talière en Nouvelle-Aquitaine. Ce 
qui signifie soigner beaucoup de 
patients, mieux que les autres, sur 
tout le territoire, dans le respect 
de nos valeurs : responsabilité, 
humanisme, excellence », expose 
Philippe Cruette, nommé directeur 
général du groupe lors de ce tour-
nant majeur.

70 MILLIONS D’EUROS 
D’INVESTISSEMENTS  
EN 3 ANS
En à peine 3 ans, GBNA Santé, 
qui se définit comme « un groupe 
bâtisseur dans l ’âme », a déjà 
déployé un programme d’inves-
tissements de 70 millions d’euros.  
Reposant sur de la croissance 
externe - « tous les dossiers des 
établissements qui veulent nous 
rejoindre pendant cette décennie 
seront étudiés », glisse Philippe 
Cruette - il implique également 
une large part de croissance orga-
nique. Avec notamment le déve-

PHILIPPE 
CRUETTE 
Directeur général du 
groupe GBNA Santé 
depuis 2019, Philippe 
Cruette a occupé 
pendant 12 ans les 
fonctions de directeur 
de la polyclinique 
Bordeaux Nord 
Aquitaine.
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loppement, sur le site de la poly-
clinique Bordeaux Nord Aquitaine 
(PBNA), de CapNova, un nouveau 
bâtiment de 8 000 m2 dédié à la 
chirurgie ambulatoire, avec une 
dizaine de blocs opératoires, qui 
ouvrira début juin. Mais aussi la 
rénovation de la clinique Thiers, 
qui accueillera bientôt un service 
de consultations non programmées 
afin de décharger les urgences de 
Bordeaux Nord et de la rive droite ; 
l’extension de la polyclinique Bor-
deaux-Caudéran « pour améliorer 
l’offre en neurologie et gériatrie » ; 
la construction de 2 nouveaux blocs 
opératoires à Arcachon ; la création 
d’un service d’urgences à la poly-
clinique Pau-Pyrénées, rachetée au 
groupe privé Gaucher en 2020... La 
restructuration de la polyclinique 
Bordeaux Rive Droite (PBRD) a, 
elle aussi, commencé, avec l’inau-
guration début avril d’un centre de 
dialyse de 3 000 m2. « Nous avons 
un projet très ambitieux de moder-
nisation et de développement de 
cet établissement, qui pourrait 
doubler de taille ! », assure le direc-
teur général. Il estime entre 20 et 
25 millions d’euros les investisse-
ments annuels prévus par GBNA 
Santé jusqu’en 2030. 

TAILLE CRITIQUE
Après avoir structuré la direction 
du groupe, Philippe Cruette s’est 
fixé pour mission d’avoir une stra-
tégie claire par établissement. 
Chacun devant « atteindre une 
taille critique et grossir, sans que 

nous soyons dans une course au 
gigantisme », tranche-t-il. « L’idée 
est de répondre aux besoins des 
territoires sans spécialiser chaque 
établissement, ni tout faire par-
tout. » Ainsi, les polycliniques  
d’Arcachon, du Grand Cognac 
(rachetée en 2022) et de Pau- 
Pyrénées sont plus généralistes, 
quand celles de la métropole 
bordelaise sont plus spécialisées. 
« Nous sommes un groupe exces-
sivement intégré, une addition de 
communautés hospitalières. C’est 
pourquoi nous laissons beaucoup 
d’autonomie aux directions d’éta-
blissements. Elles connaissent leur 
territoire, leurs spécialités, leurs 
communautés, elles sentent les pro-
jets à développer », estime-t-il.

CONSULTATIONS 
DÉCENTRALISÉES
Parmi ces projets, des parcours de 
soins inédits ont été créés, comme 
« Diagnostic Poumons » à la PBNA, 
qui permet en quelques semaines 
seulement « d’avoir un diagnostic, 
d’identifier une prise en charge 
et d’assurer cette prise en charge 
coordonnée ». L’établissement 
autonome CapNova permettra 
quant à lui de prendre en charge 
les patients en ambulatoire dans un 
cheminement dédié, reposant sur 
le concept de « marche en avant ». 
Avec une approche « tout en légè-
reté qui permet d’améliorer la récu-
pération des patients », souligne 
Philippe Cruette. S’appuyant sur sa 
logique régionale revendiquée, le 

groupe GBNA Santé a également 
imaginé des consultations spé-
cialisées décentralisées, pour les-
quelles ce sont les médecins qui se 
déplacent et non les patients. Des 
consultations d’urologie et bientôt 
d’anesthésie ont ainsi lieu à la poly-
clinique du Grand Cognac, pour 
des patients qui se feront opérer 
à Bordeaux. Et des consultations 
avec des chirurgiens et anesthé-
sistes de la PBRD sont proposées 
au centre Bellevue de Saint-Ciers-
sur-Gironde. Le déploiement de 
ces projets se fait en mode agile : 
« Nous sommes pragmatiques. 
Nous améliorons l’offre au fur et 
à mesure avec les retours d'expé-
rience », décrit le directeur général.

RECHERCHE CLINIQUE
« Ces synergies et ces consultations 
de proximité sont rendues pos-
sibles grâce à la mobilisation des 
médecins de notre communauté 
qui, il faut le rappeler, ne sont pas 
salariés du groupe. Ce sont des 
médecins libéraux qui doivent être 
convaincus par ce qu’on propose », 
insiste Boris Galinat, directeur 
de la communication de GBNA 
Santé. Le groupe met à leur dis-
position du matériel biomédical 
de pointe, pour lequel 10 millions 
d’euros sont investis chaque année. 
« Cela fait partie de nos spécifici-
tés. Nous avons par exemple ins-
tallé deux robots chirurgicaux à la 
PBNA, dont un robot de Medtronic 
unique au monde », affirme Phi-
lippe Cruette, qui consacre égale-
ment un budget conséquent à son 
système d’information. « L’inno- 
vation n’étant pas que matérielle », 
poursuit-il, GBNA Santé fait partie 
des rares établissements privés à 
disposer d’un service de recherche 
clinique. « Nous sommes convain-
cus que les établissements qui 
compteront dans le futur sont ceux 

« Tous les dossiers des établissements  
qui veulent nous rejoindre pendant cette  

décennie seront étudiés » 

« Nous avons un projet très 
ambitieux de modernisation et  
de développement de la PBRD,  
qui pourrait doubler de taille ! » 
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« GBNA est en bonne santé 
financière, bénéficiaire, avec un  
taux d’endettement maîtrisé »

qui pourront proposer des théra-
pies innovantes. C’est pourquoi 
nous avons embauché 5 attachés 
de recherche clinique (ARC) », 
dévoile-t-il.

STRUCTURER LE CAPITAL
Pour soutenir ses investissements 
et poursuivre son maillage territo-
rial, tout en conservant son indé-
pendance, le groupe privé détenu à 
90 % par la famille Guichard-Herpe 
a ouvert en 2021 son capital à deux 
fonds d’investissements de long 
terme, GENEO Capital Entrepre-
neur et IU Investissement, à hau-
teur de 8 %. « Nous avons souhaité 
renforcer nos fonds propres et 
structurer notre capital. Cela nous 
donne aujourd’hui la capacité de 
nous développer, en levant aisé-
ment de la dette », indique Philippe 
Cruette. Parmi ses souhaits d’ici à 
2024 : « proposer un actionnariat 
médical, afin de donner la possibi-
lité à la communauté médicale qui 
travaille pour GBNA Santé d’inves-
tir dans son outil de travail », révèle 

le directeur général. Et réfléchir 
à une façon de mieux rémunérer 
les actionnaires historiques, les 
résultats générés par l ’activité 
étant presque systématiquement 
réinvestis. « Il serait en effet nor-
mal qu’ils conservent un intérêt 
à continuer de faire en sorte que 
GBNA Santé reste un groupe 
indépendant », remarque-t-il.

BONNE SANTÉ 
FINANCIÈRE
Évoluant dans un secteur très 
réglementé, le développement 
de GBNA Santé reste soumis aux 
autorisations délivrées par l’État 
via l’Agence régionale de santé de 
Nouvelle-Aquitaine. Et aux tarifs 
fixés par ce dernier. « Nous ne maî-
trisons ni nos prix, ni nos produits, 
ni nos circuits de distribution. Mais 
nous bénéficions d’une certaine 
protection. Ainsi, un établissement 
de santé ne peut pas s’ouvrir en 
face du nôtre ! », rappelle Philippe 
Cruette. Et malgré des taux de ren-
tabilité assez faibles dans le secteur 
de la santé, et un résultat moyen de 
l’ordre de 2,5 à 3 % sur le volume 
de chiffre d’affaires, « GBNA est en 
bonne santé financière, bénéficiaire, 
avec un taux d’endettement maî-
trisé », assure-t-il. Et cela même si 
certains de ses établissements sont 
déficitaires. « C’est là encore la force 
du groupe : l’équilibre et la solidarité 
entre les établissements », conclut 
Boris Galinat.

« Nous 
travaillons à  

proposer  
un actionnariat 

médical » 

La clinique Thiers, 
spécialisée dans la chirurgie 

ophtalmologique  
de pointe.

GBNA Santé est le  
premier groupe privé du secteur 

Médecine-Chirurgie-Obstétrique 
(MCO) de Gironde, le  

second de Nouvelle-Aquitaine.
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Date de création :  

1967

Médecins  
libéraux :  

650

Nombre  
d’établissements  

de santé :  

9

Nombre  
de salariés :  

1 600

Nombre de lits :  

1 700

Séjours  
hospitaliers par an :  

150 000

Chiffre d’affaires  
annuel :  

300 millions 
d’euros

Investissement  
annuel en matériel 

biomédical :  

10 millions 
d’euros

Investissement  
annuel prévu  

jusqu’en 2030 :  

20 à 25 millions 
d’euros

Montant des 
investissements  

2020-2024 :  

70 millions 
d’euros
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Le siège 
administratif de 
GBNA Santé sera 
bientôt transféré 
aux abords de la 
place Ravezies, à 
Bordeaux.

GBNA SANTÉ  
EN CHIFFRES
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Le prochain tournoi BNP Paribas Primrose, qui se tiendra du 14 au 20 mai 
à Bordeaux, accueillant de nombreuses têtes d’affiche du tennis mondial, s’impose 

comme le rendez-vous incontournable des milieux sportifs et économiques 
avec la présence de nombreuses entreprises.

Par Nathalie VALLEZ

TOURNOI PRIMROSE
SET ET BUSINESS

S’il se targue de faire par-
tie des 20 réseaux les 
plus influents de France, 
c’est que le tournoi de 
tennis Primrose a cette 

particularité d’attirer des têtes 
d’affiche tout en favorisant sa 
partie business. Et cette édition 
se montre tout à fait engageante. 
Passé ATP challenger 175, le tournoi 
poursuit sa progression. Cette nou-
velle catégorie, plus prestigieuse 

et mieux dotée en points ATP, lui 
assure la venue de joueurs classés 
à partir de la 11e place.
 Cette édition, sous le parrainage 
de Fabrice Santoro, est particuliè-
rement prometteuse avec d’anciens 
vainqueurs du Grand Chelem  : 
Andy Murray (52e), Stan Wawrinka 
(84e), Gaël Monfils (322e) et Domi-
nic Thiem (93e), ainsi que les meil-
leurs joueurs français : Richard Gas-
quet (42e), Adrian Mannarino (46e), 

Grégoire Barrere (56e), Constant 
Lestienne (62e), Corentin Moutet 
(64e) et Luca Van Assche (86e), 
jeune prodige de 19 ans. « C’est 
la pépite française du tournoi », 
a assuré Jean-Baptiste Perlant, 
directeur du club Villa Primrose et 
du tournoi. « Tout le monde peut 
gagner, s’est félicité Jean-Baptiste 
Perlant, lui-même ancien joueur, 
c’est la première fois qu’on a un 
aussi beau plateau. »
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LE TOURNOI
EN CHIFFRES

7 jours de tournoi
3 courts

42 joueurs internationaux
30 000 visiteurs
220 bénévoles

300 partenaires
200 000 € de dotation

DES JOURNÉES 
THÉMATIQUES
Venu présenter l’événement qui 
se déroulera du 14 au 20 mai, il a 
ainsi déroulé les différents temps 
forts. Les festivités débuteront lors 
de la cérémonie d’ouverture avec 
son match exhibition et show du 
prestidigitateur Larsene. Puis des 
journées thématiques rythmeront 
la semaine : business, set et match, 

« La Villa Primrose est un lieu 
emblématique où l’on aime réseauter »

la journée dédiée aux enfants, aux 
JO de Paris, le match gala avec les 
joueurs de l’UBB et au tennis fémi-
nin. Les soirées (Réseaux et Entre-
prises,  Blanche et  dîner des 
Grands Crus orchestré par Gordon  
Ramsay) rassembleront chaque soir 
300 à 400 personnes. 

SPEED MEETING
Pour être aussi influent, le réseau 
Primrose a ses spécificités. « C’est 
un club sportif avec les valeurs du 
sport », estime Ségolène Pedram, 
responsable des partenariats du 
tournoi BNP Paribas Primrose 
depuis 2017. « Au fil du temps, les 
groupes d’entreprises ont tissé 

des liens business tout en conser-
vant les valeurs du sport. La Villa 
Primrose est un lieu emblématique 
où l’on aime réseauter. » 
Et le tournoi attire les entreprises, 
qu’elles soient partenaires ou non. 
Elles seront plus de 300 cette 
année présentes sur l’événement, 
et 150 environ participeront à la 
journée « Business, Set et Match » 
qui aura lieu le lundi 15 mai. Temps 
fort du tournoi, elle débute par une 
conférence « Entreprise et sport de 
haut niveau : même combat phy-
sique et mental ». Elle se poursui-
vra par un déjeuner qui réunira une 
centaine de convives, et l’après-
midi avec des speed meetings : 
« Chaque participant s’inscrit via 
TeamResa (qui est partenaire 
de l’événement, NDLR), détaille 
Ségolène Pedram, et sollicite des 
rendez-vous qui sont acceptés ou 
qui peuvent être refusés. Le jour J, 
les participants tournent toutes les 
15 minutes. C’est un super temps 
d’échange. » 
La journée se termine par un 
grand cocktail  lors de la soi-
rée Réseaux et Entreprises. Une 
manière de poursuivre les échanges 
dans une ambiance conviviale  : 
« Un autre moyen pour les entre-
prises de rencontrer et réseauter », 
sourit Ségolène Pedram.
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La Foire Internationale de Bordeaux revient du 13 au 21 mai prochain, au parc 
des expositions de Bordeaux, et célèbre sa 100e édition. Pour l’occasion, elle fait peau 

neuve et change de direction avec le thème « l’odyssée des étoiles ».

Par Marie-Amélie HUSSON

L a Foire Internationale de Bordeaux célèbre 
cette année sa 100e édition, et pour l’occa-
sion, elle se réinvente. Du 13 au 21 mai pro-
chain, au parc des expositions de Bordeaux, 
embarquez pour un voyage dans l’espace. 

Pour l’édition 2023, exit la thématique des pays du 
monde. 

OBJECTIF 200 000 VISITEURS
Pour mieux saisir les enjeux de demain et capter le 
public bordelais, l ’événement adopte un nouveau 
positionnement thématique : l’odyssée des étoiles. 
Avec 180 000 visiteurs en 2022 sur les neuf jours 
de la Foire, les organisateurs espèrent cette année 
en accueillir jusqu’à 200 000. L’objectif : mettre en 
lumière les talents, les savoir-faire du territoire.
L’exposition de cette édition 2023 sera centrée sur 
« Mission Espace », signée par la Cité de l’Espace de 
Toulouse. D’abord, un premier temps fort avec l’his-
toire de l’espace : « Space Dreams ». Petits et grands 
pourront revivre les grands moments de la conquête 
spatiale, de 1960 à nos jours. Escale ensuite sur la 
Lune, avec « Expérience Lune », un parcours immersif 
pour revivre la conquête lunaire. Dernière étape avec 
la découverte des « Comètes ». Et pour les curieux 
qui souhaitent aller plus loin, les organisateurs ont 
misé sur un espace complémentaire d’animations, 
en partenariat avec CapSciences : « Basecamp ». Au 

« Les organisateurs 
espèrent attirer jusqu’à 
200 000 visiteurs »

programme pour les visiteurs : une voie lactée grâce 
à un planétarium. Ils pourront tester leur résistance 
aux accélérations d’un lancement de fusée dans un 
simulateur spatial. Ils pourront également découvrir 
la maquette d’Ariane 5 du CNES, des simulateurs de 
vol de l’Aérocampus Aquitaine, des conférences sur 
les ovnis et encore bien d’autres ateliers. 

LA FÊTE DES MOBILITÉS
Autres nouveautés : le Mobility Show débarquera du 
13 au 15 mai sur la Foire de Bordeaux. Le but : pré-
senter une offre en matière de véhicules, vélos, trotti-
nettes, one-wheels, skates et des nouveaux modes de 
déplacements urbains. Concessionnaires auto, experts 
des mobilités et passionnés seront au rendez-vous. 
Pour les amateurs de sensations fortes, le premier 
circuit de crazy cart indoor en Europe, présenté par 
Élec-indoor, sera sur place. Les visiteurs trouveront 
aussi un simulateur de trottinettes électriques, une 
exposition de véhicules anciens, ou encore une car-
lingue d’avion. 

FOIRE DE BORDEAUX 

DES ETOILES
UN PEU PLUS PRES
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UN PROGRAMME FESTIF
La galaxie de la foire retrouvera ses rendez-vous habi-
tuels. Un espace dédié au sport, avec 100 légendes du 
sport présentes sur place, et un tournoi des légendes 
des Girondins le 17 mai. L’innovation avec le retour 
du trophée Gustave et 13 entreprises de Nouvelle- 
Aquitaine. Et quelque 800 exposants représentant les 
thématiques de l’habitat, de l’art de vivre et de la gas-
tronomie. Pour les amoureux du Pays basque, un tout 
nouveau village sera dédié, avec une bodega. La guin-
guette du Lac revient, ainsi que les bars éphémères. 
Le programme s’annonce encore plus festif cette 
année avec deux nocturnes. La première aura lieu le 
17 mai, avec concert et feu d’artifice. La seconde se 
déroulera le 20 mai sur le thème « La Foire fait sa 
Feria ». 

LES AUTRES  
RENDEZ-VOUS DE 

LA FOIRE
Le Salon de l’Agriculture conserve 

sa place habituelle et sera présent du 13 au 
21 mai. Au programme : des concours 

avec Aquitanima, découvertes d’animaux, 
ou encore le Salon Équitaine. Le  

Bordeaux Geekfest fait aussi son retour  
du 19 au 21 mai, avec le thème  

« Utopie et dystopie ». 80 conférences, 
5 scènes, 2 salles, 200 exposants et 

une centaine d’invités seront au  
rendez-vous sur 15 000 m2 d’exposition. Les 13 

et 14 mai, sonneront le coup d’envoi  
de la finale nationale de la RoboCupJunior. 

Une vingtaine d’ateliers d’initiation 
ludiques seront mis en place afin de faire 

découvrir aux jeunes le monde de la 
robotique. À noter qu’un billet en prévente 
pour la Foire de Bordeaux coûte 4 euros, et 

sera à 8 euros le jour de l’événement. 
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chez vous
Près de

BLANQUEFORT
HDF ENERGY ENTRE AU  

CAPITAL DU LETTONIEN DIGAS
Quelques semaines après la pose de la première pierre de son 

usine de piles à hydrogène, à Blanquefort, l’industriel HDF Energy 
(Hydrogène de France) annonce un partenariat stratégique 

avec l'entreprise DiGas, basée à Riga, experte de la transformation 
des locomotives. Dans ce cadre, HDF Energy a pris une 

participation minoritaire dans le capital de DiGas. Les deux entreprises 
collaboreront pour développer des projets de modernisation 

de locomotives diesel grâce à l’hydrogène. Avec ce partenariat, 
HDF Energy se positionne comme concepteur et fabricant 

de piles à combustible de forte puissance pour la mobilité lourde 
(ferroviaire et maritime). La société, cotée sur le compartiment B 

d’Euronext, dispose déjà d’une première expérience dans le ferroviaire 
en France avec le projet HyShunt mené avec Captrain, filiale de la 

SNCF. Et concernant le secteur maritime, HDF a noué un partenariat 
avec le suisse ABB, en 2020, pour équiper des navires de haute mer. 

BORDEAUX
6 MILLIONS D’EUROS  
POUR LES TROTTINETTES 
DE PONY
Le récent vote des Parisiens se prononçant pour 
la fin des trottinettes en libre-service n’a visiblement 
pas douché les ambitions du Bordelais Pony 
(210 salariés), ni des investisseurs. L’opérateur de 
vélos et trottinettes en libre-service annonce 
une levée de fonds de 6 millions d’euros auprès 
d’Épopée Gestion et de ses investisseurs 
historiques Demeter Investment Managers et Aquiti 
Gestion. Avec cette augmentation de capital, Pony 
va financer son développement dans toutes les villes 
moyennes françaises de plus de 50 000 habitants 
et ses travaux de R&D portant sur la conception de 
son propre vélo électrique. Pony cherche à rapatrier 
sa production de Taïwan en Europe, en recréant une 
chaîne de sous-traitance localement. 

GIRONDE 
ACTU
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NOUVELLE-AQUITAINE
UN PRÉSIDENT POUR 
LE CAMPUS RÉGIONAL 
DE CYBERSÉCURITÉ
Le 25 avril, l’assemblée générale 
du Campus régional de cybersécurité et de 
confiance numérique Nouvelle-Aquitaine 
a élu pour président Mathieu HAZOUARD, 
conseiller régional de Nouvelle-Aquitaine, 
délégué aux enjeux numériques. Cette 
association cofondée par le Conseil régional 
avec, entre autres, la participation de 
l’Agence nationale de Sécurité des Systèmes 
d’Information, traduit les ambitions 
de la Région en matière de cybersécurité.  
« Le Campus cyber Nouvelle-Aquitaine 
constitue le pilier central de l’ambition régionale 
en matière de cybersécurité et de confiance 
numérique. Il poursuit sa structuration et sa 
montée en puissance », rappelle son 
président, Mathieu Hazouard. La Région a  
ainsi accordé au Campus 370 000 euros 
en 2022 et 650 000 euros pour 2023. En moins 
de six mois, l’association a presque triplé 
le nombre de ses membres, portant à 93 le 
nombre de ses adhérents.

GIRONDE
L’IMPRIMERIE CASTET 

VOIT PLUS GRAND 
AVEC PIXAGRAM

C’est un mariage de raison que viennent 
de sceller ces deux imprimeries girondines. 

Après avoir traversé les turbulences 
engendrées par le covid, la PME bordelaise 

Castet a racheté la lormontaise Pixagram 
et intégré l’ensemble de ses activités à son 

atelier. Disposant d’expertises et de 
machines complémentaires, Castet renforce 

de cette manière son offre dédiée  
aux grands formats afin d’industrialiser les 

commandes de PLV, de panneaux 
signalétiques, ou de bâches. En unissant leur 

force, l’imprimerie Castet prévoit un 
apport de 30 % de nouveaux clients pour un 

chiffre d’affaires 2023 dépassant le million 
d’euros. Les trois salariés de Pixagram ont 

rejoint les 10 salariés de cette entreprise 
familiale, fondée en 1830, et dirigée par 

Emmanuelle Faure. 

Mathieu 
HAZOUARD
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BORDEAUX
HILTON RENFORCE SON OFFRE AVEC LE MARTY HÔTEL

Le Marty Hôtel Bordeaux, Tapestry Collection by Hilton, a ouvert ses portes le 17 avril, dans le quartier 
de Mériadeck. Il a été acquis par le duo Vicartem et Extendam, et est géré par la société de gestion hôtelière 

Younigth Hospitality. L’hôtel propose 61 chambres au sein de deux bâtiments. Chacune d’entre elles 
possède une douche rainshower, des cosmétiques de la marque locale Soin de Soi implantée à Gradignan, et une 

literie haut de gamme by Hilton. Le prix moyen de la chambre varie entre 150 et 200 euros. Sous la 
supervision de Nell Caritey-Hergué, fondatrice de l’Artillerie, le lieu est aussi devenu un véritable incubateur. 

Tous les six mois, des artistes seront exposés au sein de l’établissement, avec des œuvres mises à la vente. 
Au cours d’expériences immersives, les voyageurs comme les Bordelais pourront assister à des workshops 

engagés ou culturels, des expositions de peintres renommés, de street artistes, photographes 
ou encore sculpteurs.

BORDEAUX
L’AGENCE DE  
COMMUNICATION OZCO 
INTÉGRÉE À RIVACOM
L’agence de communication Rivacom, filiale du groupe 
Télégramme, rachète Ozco, spécialisée en vins et spiritueux. 
Une nouvelle acquisition qui permet à Rivacom de  
s’implanter en Aquitaine et de réinvestir Paris en privilégiant  
son déploiement territorial et la complémentarité 
de ses offres et expertises. Créée en 2014 par Arnaud Serre, 
Éric Touchat et Valérie Kéréver, Ozco se donne ainsi les 
moyens de poursuivre sa croissance ininterrompue depuis 8 ans 
et se donne une nouvelle puissance de frappe. Les équipes 
de Paris et Bordeaux seront renforcées et resteront sous la 
direction respective d’Éric Touchat, Valérie Kéréver et  
Philippe Maurange. « Je me félicite de voir Rivacom s’implanter 
en Aquitaine par l’intégration d’Ozco », s’est réjoui Régis  
Rassouli, PDG de Rivacom.

régis 
rassouli
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SUD-OUEST
IN EXTENSO VISE 

115 RECRUTEMENTS EN 2023
Le cabinet d’expertise comptable In Extenso 

Sud-Ouest, basé à Bordeaux, annonce vouloir recruter 
115 nouveaux collaborateurs sur le territoire en 2023. 

« Nous avons un important besoin de recrutement au sein 
d’In Extenso Sud-Ouest cette année », confirme 

dans un communiqué Éric Palat, son président. Et plus 
particulièrement des profils des filières comptables, 

audit, paie et juridique issus de diverses formations (BTS, 
DCG, DSCG, Master CCA, Écoles de commerce, 

IAE…). « Nous savons que notre croissance passe par 
l’accomplissement de nos collaborateurs. C’est 

pourquoi nous travaillons à toujours proposer de meilleures 
formations et un meilleur cadre de travail à nos 

collaborateurs, comme en témoigne la labellisation Great 
Place to Work du groupe cette année ! », argue Éric 

Palat. Au niveau national, In Extenso espère recruter plus 
de 1 800 collaborateurs sur l’année pour accompagner 

ses 120 000 clients TPE-PME.

éric 
Palat

GIRONDE
ANGE OUVRE UNE 
PROMOTION DE 
CAP BOULANGER
Idyie, école de formation 
aux métiers de la boulangerie 
créée par Ange, 1er réseau 
de boulangeries en franchise, 
accélère son développement 
et a choisi Bordeaux pour 
essaimer son modèle. 20 places 
sont à pourvoir pour la rentrée 
prochaine dans la nouvelle école 
bordelaise. Accessible aux 
élèves à partir du niveau 3e, le 
diplôme se prépare en deux 
ans, voire un si le candidat est déjà 
titulaire d’un premier CAP ou 
d’un bac. La formation en alternance 
inclut 1 à 2 jours de formation 
théorique à l’école et une mise en 
pratique dans l’entreprise, afin 
de devenir boulanger, préparateur, 
vendeur… Tous les candidats 
pourront profiter du recrutement 
en direct dans l'une des 
11 boulangeries Ange de Gironde en 
recherche d'apprentis à Bègles, 
Saint-Médard, Sainte-Eulalie, Mérignac, 
Pessac, Eysines, Bordeaux Lac, 
Bouliac, Le Haillan, ou bien intégrer 
une boulangerie artisanale, une 
industrie alimentaire ou encore une 
chaîne de distribution
Inscription : www.idyie-formation.fr/
candidature

GIRONDE 
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Jean-Jacques CARRÉ a été nommé président du 
Conseil d’Orientation et de Surveillance (COS) de la Caisse 
d’Épargne Aquitaine Poitou-Charentes. Ayant débuté 
sa carrière dans l’immobilier, il l’a poursuivie dans le logement 
social, en Charente-Maritime, et occupe depuis 
avril 2022 le poste de Directeur général de la SEM 
patrimoniale La Rochelle (CITIN). Il intégra le 
COS de la Caisse d’Épargne Aquitaine Poitou-Charentes 
en 2007, tout d’abord comme membre, puis 
président de comités (Audit en 2017 et Risques en 2022). 
Élu vice-président en avril 2021, il prend, à compter du 
21 avril 2023 les fonctions de président du COS et président 
du Comité des Rémunérations.

CARNET

GIRONDE
4 ENTREPRISES 
À SANTEXPO
Du 23 au 25 mai, le salon Santexpo 
rassemblera à Paris les professionnels 
du secteur de la santé et du 
médico-social. 4 entreprises de 
Gironde y exposeront leurs 
innovations. Mipih, basée à Toulouse 
et Bordeaux, est une structure 
d’accompagnement et de conseils 
à destination des établissements 
de Santé publique ; ses principaux 
objectifs sont d’accompagner la 
digitalisation et répondre aux enjeux 
du numérique en santé. Maincare, de 
Bordeaux, propose une offre 
complète de solutions numériques et 
de services : production et 
coordination de soins, télémédecine, 
gestion administrative afin 
d’accompagner tous les acteurs de 
la santé dans leur transformation 
digitale. Careline, à Mérignac, présente 
une solution de télésurveillance 
conçue dans le but de surveiller 
l’insuffisance cardiaque 
chronique des patients. Enfin,  
G5 Digital, basée à Mios, a développé 
Clevernet, plateforme sécurisée 
nouvelle génération permettant 
la collecte et le traitement de tous 
types de données de santé telles 
que les constantes, les formulaires, 
les documents, les signatures etc.

jean-
jacques 

carré
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Altospam, pionnier et acteur historique de la lutte 
contre le spam renforce son équipe de management 

et annonce la nomination de Célia DA SILVA 
comme directrice Marketing, Growth et Communication. 

Elle est chargée de définir et piloter la nouvelle 
stratégie marketing et communication de l’éditeur 

bordelais pour donner une plus grande visibilité 
à la marque et à son offre (que ce soit pour les clients, 

prospects ou partenaires). Elle lancera de nouvelles 
initiatives visant à accroître la fidélisation des clients 

existants. Elle peut compter sur une solide 
expérience acquise dans un contexte international 

dans des sociétés leaders sur leur marché. Avant 
de rejoindre Altospam, elle a notamment travaillé au 

sein du groupe Fnac, de PriceMinister ou 
encore d’Ouicar où elle était précédemment 

directrice marketing.

NOUVELLE-AQUITAINE
NEUTRALITÉ CARBONE : LA RÉGION  

ET EDF RENFORCENT LEUR PARTENARIAT
Afin d’atteindre leurs objectifs respectifs en matière de neutralité carbone, le président du Conseil 

régional Alain Rousset et le PDG du groupe EDF Luc Rémont ont signé une convention-cadre visant à renforcer 
leur collaboration. Elle s’articule autour de 4 grands thèmes : décarbonation de l’industrie, des transports et 

du bâtiment ; développement des énergies renouvelables ; accompagnement au développement des entreprises 
et des territoires ; orientation, formation, emploi, inclusion sociale et solidarité. Courant jusqu’au 31 décembre 

2025, ce partenariat sera mis en œuvre par Guillaume Riou, vice-président du Conseil régional en charge de la 
Transition écologique et énergétique, et Martin Leÿs, directeur Action régionale EDF en Nouvelle-Aquitaine.

célia 
Da silva

CARNET

GIRONDE 
ACTU
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BORDEAUX
QUANTEEC IMAGINE 
LE STREAMING VIDÉO 
RESPONSABLE
Le streaming est aujourd’hui le premier mode 
de visionnage de vidéos utilisé dans le monde et 65 % 
du trafic internet mondial provient des sites dédiés 
au streaming. Or, la consommation électrique de cette 
technologie et son empreinte carbone sont 
démesurées. C’est pourquoi la start-up bordelaise 
Quanteec a imaginé une technologie de streaming 
reposant sur l’utilisation des ressources existantes : 
chaque téléspectateur devenant un serveur 
pour les autres. « Nous répondons à un triple défi : 
technologique, économique et écologique. 
Quanteec n’est pas qu’une simple innovation, il s’agit du 
fruit de plusieurs années de R&D afin d’apporter 
la réponse la plus fiable, économe et responsable 
possible à un besoin des diffuseurs, comme des 
consommateurs. (…) Nous sommes très fiers d’être les 
premiers à proposer une solution dans le 
streaming mettant en avant un impact concret et 
mesuré sur l’environnement », revendique dans 
un communiqué Daniel Negru, CEO et cofondateur 
de Quanteec.

VILLENAVE D’ORNON
HIC IMPLANTE 

SA CIDRERIE 
Deux ans après sa création, la 

cidrerie HIC, implantée à Villenave-d’Ornon, 
lance la commercialisation de ses cidres, 

jus de pomme et autres produits à base de 
pommes. Fondée par les Normands 

Marion Derycke et Jérémy Rouxel, elle a demandé 
plus de 100 000 € d’investissements. 

L’entreprise girondine porte des valeurs sociales 
telles que la démarche 0 déchet et 

l’insertion sociale. Les pommes françaises (la 
moitié viennent du Lot-et-Garonne, l’autre 

moitié de Normandie) et bio sont transformées 
dans la tradition normande : cidres et jus 

sont « purs jus » sans ajout d’eau ou de sucre. 
Les cidres fermentent naturellement 

pendant plusieurs mois (de novembre à mars), 
sans sulfites, à base de levures naturellement 

présentes dans les fruits, et sans ajout de gaz.
Forte de ces résultats, la cidrerie HIC

espère bien faire pétiller maintenant les bars
et restaurants girondins !

www.cidrerie-hic.fr 
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NOUVELLE-AQUITAINE
LE CABINET OGLETREE DEAKINS 

OUVRE UNE NOUVELLE ANTENNE
Ogletree Deakins, cabinet dédié au droit social, annonce l’ouverture d’un nouveau bureau dans 

Bordeaux centre, dirigé par Anne-Sophie Cepoi-Demouzon qui dirige le cabinet en tant que counsel. Après 
Paris, Nantes et Lyon, c’est à Bordeaux - et en Nouvelle-Aquitaine - que le cabinet se déploie. Le choix 

de cette implantation repose sur la reconnaissance du tissu économique de PME, TPE et d’un écosystème 
d’entreprises innovantes. À la tête du bureau, Anne-Sophie Cepoi-Demouzon a développé une solide 

expertise en contentieux individuels et collectifs complexes. Elle accompagne également les entreprises dans 
leurs problématiques quotidiennes RH, anime des ateliers/formations RH et organisera des 

afterworks RH Bordeaux. « Je suis très heureuse de rejoindre l’équipe Ogletree Deakins, dont les valeurs 
- proximité, réactivité et excellence - permettent d’accompagner et d’apporter des solutions sur 

mesure aux entreprises », a déclaré cette dernière.

BORDEAUX
WANTEEED LANCE 
SON COMPARATEUR DE PRIX
La start-up bordelaise Wanteeed, qui propose une 
extension de navigateur gratuite permettant de trouver 
des codes promotionnels et des offres de 
remboursement d’achats en ligne, complète son offre 
avec un comparateur de prix embarqué. Développé 
en partenariat avec le Dénicheur (comparateur de prix du 
groupe Schibsted), il permet aux utilisateurs visitant 
un site d'e-commerce de savoir si un produit existe en 
moins cher ailleurs, en tenant compte du prix, des frais 
de livraison et des offres de remboursement éventuelles. 
« D’ores et déjà disponible sur de nombreux sites 
marchands via PC ou Mac (Amazon, Darty, Boulanger, Fnac, 
Apple, Carrefour, Auchan, etc.), et bientôt sur les 
applications iOS et Android, ce nouveau service permet 
aux consommateurs d’économiser 11 % en moyenne 
sur leurs achats », affirme dans un communiqué la start-up 
créée en 2016.

Anne-Sophie Cepoi-Demouzon au centre de l'équipe du cabinet Ogletree Deakins de Bordeaux.
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Domaine de L’ADomaine de L’A
Castillon  
Côtes de Bordeaux 
2016
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Domaine de L’ADomaine de L’A
Castillon  
Côtes de Bordeaux 
2016

Ce cru des côtes de 
Castillon est l’un des 
plus récents de cette 
appellation. II a été 
créé en 1999, sur la 

commune de Sainte-Colombe, par 
Stéphane et Christine Derenon-
court. Deux personnalités qui ont 
façonné, depuis presque une géné-
ration, la nouvelle vague bordelaise 
de la viticulture, de la vinification 
et de l’élevage en tant que conseil-
lers de crus majeurs de la région ! 
C’est peu dire qu’ils sont à tous les 
deux porteurs d’un style et d’une 
signature qui se sont affranchis du 
carcan historique de Bordeaux, 
tout en respectant les fondamen-
taux ! Leurs carrières respectives se 
sont construites à la vigne quand 
Stéphane, « le ch’ti bordelais » a 
découvert le vignoble et rencon-
tré Christine. À Saint-Émilion, lui 
à Pavie-Macquin, elle à La Tour 
Figeac, ils se sont faits remarquer 
très tôt par des méthodes auda-
cieuses de vinification aux résul-
tats probants dans le verre. Des 
vins reflétant la personnalité des 
terroirs, la justesse des extractions, 
la pureté des arômes, le profil pro-
fond et intense du fruit ! Chez eux, 
au domaine de L’A, le terroir d’un 
socle calcaire avec de fines argiles 
permet une maturité idéale des 
merlots et des cabernets francs. Un 
assemblage de cépages qui répond 
idéalement aux enjeux climatiques 

liés au réchauffement, garant du 
maintien de la fraîcheur dans le vin. 
Ici, point d’artifice. On est immé-
diatement percuté à la dégustation 
par le caractère à la fois puissant et 
frais, délicat et structuré des mil-
lésimes. Aujourd’hui, le 2016 est 
un révélateur du domaine. Dans 
ce millésime de presque sept ans 
d’âge, les arômes prennent des 
notes de fruits à noyaux juteux 
rappelant la cerise bigarreau avec 
de fines notes de tabac blond en 
finale. C’est délicieux à boire en ce 
moment après une heure d’aération 
en carafe. Subtil, intense et réjouis-
sant. 

domainedela.com

Par Philippe MAURANGE, 
Directeur de l'agence  

OZCO BORDEAUX

E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 7 0 2 4 - 7 0 2 5 - V E N D R E D I  5  M A I  2 0 2 3

LE COUP DE COEUR DE PHILIPPE
GIRONDE 

ACTU



©
 A

te
lie

r G
al

lie
n 

- E
ch

os
 J

ud
ic

ia
ire

s G
iro

nd
in

s

kristell 
compain-lecroisey

24 E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 7 0 2 4 - 7 0 2 5 - V E N D R E D I  5  M A I  2 0 2 324

GIRONDE 
ACTU CHRONIQUE DU BARREAU DE BORDEAUX



©
 S

hu
tt

er
st

oc
k

UN DROIT EN

Le droit de la famille et du patrimoine régit les  
relations entre individus unis par un lien de parenté, 

d’alliance ou d’adoption. Cette branche du  
droit privé est en perpétuelle mutation pour suivre  

les évolutions de nos modes de vie. Ces derniers  
mois, la loi bioéthique a été réformée, comme le 

changement de nom ou encore l’adoption.

Par Me Kristell COMPAIN-LECROISEY
Avocate et Médiatrice au Barreau de Bordeaux

Spécialiste en droit de la famille, des  
personnes et de leur patrimoine

Mandataire en transaction immobilière

Le droit de la famille, des 
personnes  et  de leur 
patrimoine nous concerne 
tous. C'est un droit qui 
englobe des situations 

variées auxquelles chacun d'entre 
nous peut être confronté, à tous 
les stades de la vie, à tous les âges 
de la vie : avant notre naissance 
avec la procréation médicalement 
assistée, la gestation pour autrui, 
la reconnaissance de l ’enfant à 
naître. Puis pendant toute notre 
vie : le choix du mode de conju-
galité (concubinage, pacs ou 

mariage), gérer les conséquences 
financières d’une séparation, les 
conséquences pour les enfants, 
la filiation, les violences intrafa-
miliales, l’état civil, la protection 
du majeur vulnérable (curatelle, 
tutelle…). Enfin, après notre mort 
concernant les successions, la vie 
numérique du défunt.

AU-DELÀ DU DIVORCE
La compétence de l ’avocat en 
droit de la famille n’est pas limitée 
au divorce. L’avocat de la famille 
est aussi l ’avocat du patrimoine 

qui conseille dans les opérations 
de liquidation-partage des inté-
rêts financiers du couple marié 
ou non, dans le règlement d’une 
succession pour déterminer ce qui 
va revenir à chacun. L’avocat de la 
famille aide également à optimiser 
les conséquences fiscales liées au 
changement de situation familiale, 
notamment lorsque sont en jeu le 
paiement des différentes pensions 
et contributions : contribution aux 
charges du mariage, devoir de 
secours, pension alimentaire, quo-
tient familial, prestation compen-
satoire, rente viagère, vente d’un 
bien immobilier, fiducie…

PATRIMOINE
FAMILLEET
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UN MANDATAIRE 
EN TRANSACTION 
IMMOBILIÈRE
L’avocat en droit de la famille peut 
aussi être mandataire en transac-
tion immobilière et assister son 
client dans tous ses projets immo-
biliers pour gérer l’achat, la loca-
tion, la vente d’un bien immobilier 
notamment suite à une séparation, 
un décès.

La mondialisation, la mobilité crois-
sante des personnes conduisent de 
plus en plus souvent l’avocat à gérer 
des questions complexes nécessi-
tant une connaissance approfondie 
en droit international pour déter-
miner dans quel pays engager une 
procédure, quelle est la loi appli-
cable ou pour faire exécuter une 
décision de justice dans l’espace 
international.

Concrètement, l’avocat s’assure 
avant d’engager une action si c’est la 
justice française qui est compétente 
ou non, si c’est la loi française ou une 
loi étrangère qui s’applique. L’avocat 
vérifie également que la décision de 
justice qui sera rendue en France va 
également s’appliquer dans le pays 
où se trouvent l’autre partie, les 
enfants, le bien immobilier.

SUIVRE L’ÉVOLUTION  
DES LOIS
Nos modes de vie changent de plus 
en plus vite, le droit de la famille 

aussi. Le nombre de réformes et de 
lois votées ces dernières années en 
sont la preuve.

En moins de six ans, la procédure 
de divorce a été modifiée à plu-
sieurs reprises. Le divorce par 
consentement mutuel est désor-
mais confié aux avocats qui rédi-
gent une convention de divorce 
sous signature privée contresignée 
par avocats. Les époux n’ont donc 
plus à passer devant le juge. Le 
divorce judiciaire a été également 
réformé dans le but d’accélérer les 
procédures de divorce et d’éviter 
que le couple ne se déchire pen-
dant des années. Ainsi dans le cas 
où l’un des époux refuse de divorcer 
à l’amiable, le délai de séparation de 
deux ans a été réduit à un an.

LA LOI BIOÉTHIQUE
La réforme de la loi de bioéthique 
autorise l'accès à la procréation 
médicalement assistée (PMA) à 
toutes les femmes, en couple ou 
célibataires, et l’autoconservation 
des gamètes pour tous sans motif 
médical. Les enfants nés d’une PMA 
ont désormais le droit d’accès à 
leurs origines.

LE CHANGEMENT  
DE NOM
L’année 2022 a été, entre autres, 
marquée par la réforme sur le nom 
en simplifiant les démarches de 
changement de nom. Depuis le 

1er juillet 2022, toute personne 
majeure peut choisir, par subs-
titution, de porter le nom de 
famille du parent qui ne lui a pas 
été transmis à sa naissance. Pour 
les enfants mineurs, un parent, 
qui dans la très grande majorité 
est la mère, n’a plus besoin d’avoir 
l ’autorisation de l ’autre parent 
pour ajouter, par déclaration en 
mairie, à titre d’usage son nom de 
famille au nom de l’enfant.

LA RÉFORME  
DE L’ADOPTION
L’année 2022 est aussi l’année de 
la réforme de l’adoption désor-
mais ouverte aux couples non 
mariés et de la loi relative à la 
protection des enfants pour amé-
liorer la situation des enfants pro-
tégés par l’aide sociale à l’enfance 
(ASE). 

L’année  2022 est l ’année de la 
baisse de l ’ impôt du droit de 
partage à 1,10 % en cas de sépa-
ration, de la généralisation de 
l’intermédiation des pensions ali-
mentaires par la CAF, de l’entrée 
en vigueur en France du règle-
ment européen n°2019/1111 dit 
Bruxelles II ter relatif à la compé-
tence, la reconnaissance et l’exé-
cution des décisions en matière 
matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale ainsi 
qu’à l ’enlèvement international 
d’enfant.

26 E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 7 0 2 4 - 7 0 2 5 - V E N D R E D I  5  M A I  2 0 2 326

GIRONDE 
ACTU CHRONIQUE DU BARREAU DE BORDEAUX



ENCOURAGER  
LA MÉDIATION
Le 5 janvier 2023, lorsqu’il a pré-
senté son plan d’action pour la jus-
tice, monsieur le ministre de la Jus-
tice Éric Dupond-Moretti a insisté 
sur le développement des procé-
dures de règlements amiables des 
litiges dont la médiation.

De nombreux avocats sont formés 
à la médiation et offrent à leurs 
clients une autre vision du dos-
sier, celle de l’apaisement. Dans 
les affaires familiales, le temps très 
long de la procédure est toujours 
une épreuve. L’avocat formé aux 
modes de règlements amiables 
est un véritable atout pour aider 
son client à trouver une solution 
plus rapidement et qui sera exécu-
tée car comprise et acceptée par 
toutes les parties. L’avocat rédige 
les accords ce qui a l'avantage de 
sécuriser les transactions: c'est ce 
que le droit appelle l'acte d'avocat.
Le droit de la famille et du patri-
moine est un droit vivant.
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L’imagerie populaire du Français vu de l’étranger voudrait  
qu’il porte encore un béret, une baguette et un litron de vin sous le bras,  

avec un saucisson qui dépasse de sa poche. Pourrait-on donc  
être champion du monde de la consommation de saucisson sans investir le champ  

des accords vins et charcuteries ?  Non ! Alors partons en ripaille !

Par Gaël HERROUIN

SAUCISSON !
DU ET DUPIF
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La charcuterie est l'ensemble des spécialités ali-
mentaires obtenues suite à la transformation 
de viande. Elle est essentiellement à base de 
viande de porc, mais l'on peut trouver de la 
charcuterie faite avec du gibier (sanglier, lièvre 

pour les pâtés et saucissons), ou de la volaille (dinde, 
poulet, canard). On distingue trois grands types de 
produits : les salaisons (sans cuisson, jambon, saucis-
son, chorizo), les produits cuits (jambon cuit, pâté, 
rillettes, boudin, andouille) et le reste des produits 
comme les saucisses à cuire (source : Le Parisien – 
26 octobre 2015). Le sel en est souvent historiquement 
le principal agent de conservation.

LE FRUIT ÉQUILIBRE LE SEL
C’est justement le sel qui sert de point de départ à  
l’accord, car il est notoire que le fruité équilibre le sel. Ainsi 
les vins « sur le fruit » se retrouvent facilement en vedette 
face aux « cochonnailles », notamment les vins du Beaujo-
lais et des bords de Loire. 

Si les vins les plus fruités vont perdre un peu de leur fruit 
face au gras de certaines spécialités, leurs côtés charmeur 
et rafraîchissant s’en sortent aussi renforcés.
Les vins plus épicés seront conservés sur des salaisons plus 
riches en poivre, sel et épices. 
Passons donc à la dégustation.

AVEC DU JAMBON BLANC
Sur un jambon blanc « Prince de Paris » d’Yves Le Guel, 
« cuit au torchon » dans un bouillon aromatique, qui lui 
apporte beaucoup de moelleux, la couleur du met invite 
à jouer l’accord avec un vin blanc. J’ouvre un chablis vieilles 
vignes de chez Gautheron. Le nez est typé floral et agru-
mes avec une belle minéralité et des arômes de poire et 
de pomme, complétés par une pointe d’acacia. 
L’accord semble évident ! La chair moelleuse du jambon 
offre une trame assez dense. Il convient donc d’y associer 
un vin qui puisse enrober « la masse » tout en apportant 
de la fraîcheur. Ainsi le chablis alliant rondeur et minéralité 
s’impose naturellement.
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Les vins « sur le fruit »  
se retrouvent facilement 

en vedette face  
aux « cochonnailles »

Ce type de vin offre  
leur acidité équilibrante 

face au gras  
des charcuteries

AVEC DE LA HURE
Chez Colette Sibillia aux Halles de Lyon, « la Hure », 
préparation réalisée à base de morceaux de tête de 
cochon, cuite trois à quatre heures dans un grand fai-
tout avec du vin blanc, du bouillon et des aromates 
puis déposée dans une terrine tapissée de feuilles de 
graisse, je tente l’accord « local » avec le Fleurie Clos 
de la Roilette, fameux terroir du Beaujolais et mono-
pole de la famille Coudert. 
La bouche ample, puissante et dense offre une excep-
tionnelle expression de ce terroir particulier rendu 
complexe par ses filons d’argile et de manganèse dans 
le sous-sol.  

AVEC UNE TERRINE DE CAMPAGNE
Sur une terrine de campagne obtenue avec deux tiers 
de viande de porcs sélectionnés et un tiers de chair 
de volaille, relevée par les aromates et l’Armagnac, 
j’essaye le chinon « Les Picasses » 2006 de chez Olga 
Raffault. Ce vin élevé en barriques, issu de cabernet 
franc sur de beaux coteaux argilo-calcaires, est déjà 
fondu par l’âge. 
Sur cet accord, nous avons une terrine goûteuse qui 
s’exprime par des saveurs un peu confites et grillées 
dues à sa cuisson. Le chinon lui apporte toute sa puis-
sance et révèle ses arômes évolués (coté animal, sous-
bois…), qui crée un accord automnal réussi.

La Hure est une charcuterie de caractère, aux saveurs 
puissantes, couplée à une texture légèrement cro-
quante. Le Fleurie apporte ici sa puissance et sa per-
sonnalité affirmée pour tenir tête à ce fromage…. de 
tête qu’est la Hure. 
Les charcuteries crues (saucissons, jambons crus...) 
plus riches en sel, voire en poivre, dominent rapide-
ment la bouche. Les vins qui leurs sont alliés auront 
besoin de tous leurs atouts dans cette confrontation 
parfois destructrice.

AVEC DU SAUCISSON
Avec le véritable saucisson de Lyon, saucisson sec pur 
porc, haché très finement, avec une quantité de gras 
réduite (autour de 15 %), séché durant quatre à cinq 
semaines, à la saveur authentique, j’essaie le crozes- 
hermitage « C’est le printemps » de Dard et Ribo. Ce 
domaine reconnu pour délivrer des vins très naturels 
nous offre une pure syrah élevée simplement en cuve. 
Le vin sent bon le fruit juteux et les tanins sont faciles 
en bouche.
Le vin entièrement construit sur son fruit apporte 
aussi sa fraicheur et son nez épicé, afin d’épauler le 
saucisson lyonnais, aux saveurs marquées, aillées et 
poivrées. Une alliance dans l’esprit « casse-croûte 
entre copains » !

TENDANCES VINS
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GAËL HERROUIN
Expert gradé et assermenté  

près le Tribunal de Commerce  
de Paris

Membre de la Compagnie  
des Courtiers-Jurés-Experts  

en vins (Association créée  
en 1322, reconnue d'utilité  

publique par l'État) 

Gérant de la société  
Les Vins Dévoilés, créateur  

d'événements autour de  
la dégustation de vins rares.

Tél. 06 68 32 91 69  
contact@lesvinsdevoiles.com
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De nouveau un vin naturel qui joue la carte de la fran-
chise avec une forte personnalité. Le vin est obtenu à 
partir d’une parcelle de très vieilles vignes d’un cépage 
local très rare : le menu pineau. Il offre un nez de fruits 
jaunes, de fleurs et d’épices mais la finale laisse une 
sensation de vin droit, tranchant et minéral.  
En termes d’accord, on joue ici sur l’opposition et les 
contrastes. La vivacité, la minéralité et la finesse du 
vin réveille la texture grasse et riche du cervelas tout 
en respectant sa finesse aromatique. On est gagnant !
Ah, quelle belle dégustation de « canailles », où clai-
rement les bouteilles au fruité débordant, prennent 
le devant sur les vins complexes ou trop richement 
dotés. Ce type de vin offre leur acidité équilibrante 
face au gras des charcuteries quand fruité et salé se 
marient uniquement pour le meilleur. 
Bon, je vous laisse, les copains m’appellent pour un 
nouveau « mâchon ». Cette fois-ci je leur ai dit « Ok 
les gars, mais sans le côté vinaigré du cornichon svp, 
parce que sur le vin… ! Il est dur de résister !

AVEC UN « PATA NEGRA »
Sur un jambon Pata Negra longuement affiné, 
ultra-fondant en bouche, j’aime particulièrement jouer 
l’accord national avec le Fino « Electrico » de chez Tora 
Albala en Andalousie. Ce vin à la fois puissant en cœur 
de bouche mais laissant une sensation « sèche » en 
final équilibre à merveille le gras du jambon et offre 
une alliance magnifique avec la salinité puissante du vin.

AVEC DU CERVELAS
Place au saucisson à cuire ! J’opte pour un cervelas en 
accord avec le touraine blanc « Brin de Chèvre » de 
Thierry Puzelat au domaine Clos du Tue-Bœuf.

TENDANCES VINS

31E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 7 0 2 4 - 7 0 2 5 - V E N D R E D I  5  M A I  2 0 2 3

GIRONDE 
ACTU



DORDOGNE
UNE RÉCOLTE DE 1 500 TONNES POUR MAÏSADOUR

La récolte d’asperges 2023, débutée fin février, avance timidement. « Le contexte climatique a ralenti  
le début de la saison, mais depuis début avril, les journées ensoleillées entrecoupées d’averses printanières, 
nous font rattraper un léger retard. Nous sommes sur une belle dynamique pour atteindre nos objectifs de 

volumes d’ici début juin », annonce Lucie Gemain, responsable agronomique légumes frais et nouvelles cultures 
du groupe Maïsadour. La trentaine d’adhérents de la coopérative qui exploitent, entre Bayonne et le  

Médoc, 300 hectares, dont près de 97 % sont occupés par la culture d’asperges blanches, prévoient de produire 
environ 1 500 tonnes cette année : 1 450 tonnes de variété blanche et 50 tonnes de variété verte.  

Un volumequi sera ensuite vendu en local, au national et à l’international sous la marque Priméale,  
leader de la distributiond’asperges en France et partenaire du groupe landais.

DORDOGNE
LA CLAIRIÈRE REJOINT  
LES CAMPINGS MAEVA
À Saint-Paul-en-Born, le camping La Clairière****  
qui a ouvert ses portes le 28 avril, est le second 
dans les Landes, après L’Arbre d’or à Parentis-en-Born,  
à rejoindre le réseau de campings indépendants Maeva, 
filiale du groupe Pierre & Vacances-Center Parcs.  
Parmi les trois labels de la marque, Sébastien Ravail, 
propriétaire de l’établissement a opté pour  
« Maeva escapades » qui met l’accent sur les animations. 
Avec ses 39 campings affiliés, la chaîne a également  
lancé sa campagne de recrutement. Dans les Landes, 
10 postes sont à pourvoir. « Les futurs « générateurs de 
sourires » bénéficieront d’un programme de formation sur 
une semaine en juin avec la Maeva School sur les métiers 
de l’animation ou de l’hospitalité », précise le groupe. 
www.maeva.com/recrutements-campings
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AGEN
MERICQ S’IMPLANTE 
EN ESPAGNE 
Le groupe agenais Mericq, fournisseur 
de produits de la mer depuis plus de 60 ans, 
accélère sa dynamique à l’international, 
en intégrant le spécialiste espagnol du 
coquillage premium expert notamment 
en sourcing des palourdes : Mariscos Wildomar. 
Il confirme sa stratégie de sourcing 
comme axe fort de son développement. Après 
les crustacés en Bretagne et en Irlande, 
les coquillages en Normandie et le segment 
RHD premium sur la Côte d’Azur, l’alliance 
avec Mariscos Wildomar permet au groupe 
Mericq qui dispose de 31 sites en France, 
en Espagne et en Irlande, de remonter la chaîne 
de valeur, d’accentuer la maîtrise des 
approvisionnements et de développer de 
nouveaux savoir-faire. Ce rachat renforce 
sa position sur le marché du Seafood et 
confirme ses ambitions commerciales 
au-delà de ses frontières d’origine. Sa nouvelle 
implantation géographique à Irun lui  
confère une position logistique stratégique 
pour développer le marché espagnol.

AGEN
REDEN :  
OUTIL INDUSTRIEL 
NOUVELLE 
GÉNÉRATION
Établi depuis sa création en 2008 à 
Agen, Reden, producteur 
indépendant 
d’énergie photovoltaïque, axé sur 
le développement, la construction 
et l’exploitation de centrales 
photovoltaïques en France et à 
l’étranger, investit dans une  
ligne de production qui lui permettra de 
rester à la pointe de la technologie. 
Avec cet investissement de plusieurs 
millions d’euros, le groupe assoit 
en outre son engagement pour une 
croissance économique responsable  
du pays. « Nous avons fait le choix de 
maintenir les emplois sur le territoire 
et de consolider notre position dans le 
secteur, grâce à des collaborateurs 
expérimentés, fidèles et dédiés à la 
production d’une électricité plus 
responsable », explique Thierry Carcel, 
PDG de Reden.©
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Lors du dernier conseil d’administration de  
l’association des Industriels du Nouvel Habitat  
(INOHA), Jean-Luc Guéry a été réélu à la  
Présidence de l’association des Industriels du  
Nouvel Habitat, pour un deuxième mandat  
de 3 ans (2023 - 2025) en obtenant l’unanimité  
des votes des administrateurs. Deux priorités  
vont mobiliser Jean-Luc Guéry pendant ce second  
mandat :  tout d’abord accompagner les  
entreprises dans leur transition environnementale.  
En effet, depuis 2022, Inoha s’est engagée  
à accompagner la filière dans la démarche RSE  
pour aider ses adhérents à développer des  
offres durables et ainsi construire une industrie  
responsable et engagée. Cela s’est traduit par  
le lancement d’un programme d’accompagnement 
des adhérents à la décarbonation, la mise à  
disposition d’un kit réglementaire RSE ainsi que  
de nombreux webinaires d’éclairage sur la  
réglementation et d’une newsletter RSE 
mensuelle.

NOUVELLE-AQUITAINE
PREMIÈRE BORNE DE RECHARGE RAPIDE

EVBox, l'un des principaux fournisseurs de solutions de recharge de  
véhicules électriques et deux syndicats d’énergies, acteurs du projet Mobive, ont  

annoncé l'installation de bornes de recharge rapide EVBox Troniq Modulaire.  
Ces bornes sont les premières d’un vaste plan de déploiement qui prévoit plus de  

vingt bornes de ce type sur l’ensemble du territoire de la Nouvelle-Aquitaine.  
En effet, deux bornes rapides de 150 kW viennent d'être installées à Damazan (47)  
et Soulac-Sur-Mer (33) en partenariat avec Territoire d’Energies Lot-et-Garonne  

et le SDEEG 33. La première, idéalement située à proximité de la sortie d’autoroute  
de Damazan, est implantée au sein d’une station de distribution de bioGNV  

Témob, ce qui en fait la première station multi-énergie renouvelable du département.  
Après une première installation réussie, trois autres bornes rapides, EVBox  

Troniq Modulaire, sont à venir dans le Lot-et-Garonne.
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BAYONNE
BELLECAVE REJOINT 

LE GROUPE AAG
Alliance Automotive Group annonce  

l’acquisition de la société Bellecave. Installée  
dans la zone d’activités du Forum à  

Bayonne, cette entreprise créée en 1971 est 
présentée comme l’un des principaux 

grossistes indépendants du Pays basque et du 
sud des Landes en pièce détachées 

automobiles. Employant 34 collaborateurs,  
la société Bellecave affiche un chiffre 

d’affaires annuel de 11 millions d’euros réalisé 
principalement auprès d’une clientèle 

professionnelle. La société Bellecave est désormais 
une filiale d’Alliance Automotive Group, 

l’un des leaders européens de la distribution de 
pièces détachées pour véhicules légers, 

utilitaires et poids lourds. En France, Alliance 
Automotive Group emploie 4 800 collaborateurs 

pour 1 000 points de vente dont 250 filiales.

PAYS BASQUE
L’EXTENSION  
DU TECHNOPÔLE 
ARKINOVA CONTESTÉE
Présenté par la Communauté  
d’agglomération Pays basque (CAPB)  
comme un « site de 49 hectares situé  
au cœur d’Anglet dédié à la construction  
durable », le technopôle Arkinova  
dispose de 22 hectares de forêt appelée  
« Landes de Juzan » abritant une ferme  
maraîchère encore en exploitation. Dans son  
projet de zone d'aménagement concerté  
(ZAC) approuvé en 2017, la CAPB prévoit  
105 000 m2 de surface plancher pour de  
nouvelles constructions. Accueillant  
déjà des établissements d’enseignements  
(lycée, CFA, université, école d’ingénieurs),  
un centre de recherche et une pépinière  
d’entreprise, le technopôle Arkinova fait  
l’objet d’une concertation préalable  
depuis le 20 mars dernier afin de faire  
évoluer le plan local d’urbanisme d’Anglet  
pour l’extension envisagée. Mais une  
pétition recueillant près de 60 000 signatures, 
un retentissement médiatique pointant  
l’anachronisme d’un projet dédié au  
développement durable et destructeur de  
nature et dorénavant le désaveu du maire  
d’Anglet menacent le projet.
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Commercial dans le secteur de l’horticul-
ture, Nicolas Meloni, 51 ans, cherchait 
« la » bonne idée pour rebondir après un 
licenciement économique. Il l’a trouvée 
par hasard, alors qu’il passait des vacances 

dans le Vaucluse. « Un jour, l’ami qui nous avait invi-
tés chez lui m’a suggéré de le suivre en quad sur des 
chemins de campagne. Je pensais en trouver un à la 
location, mais force a été de constater que le service 
n’existait pas. Mon pote m’a alors dit : tiens, voilà, tu l’as 
trouvée ton idée. Tu peux monter une activité autour 
du quad. » 

TOURNÉ VERS LA NATURE
De retour à Ribagnac, dans le sud de la Dordogne, où lui 
et son épouse ont fait bâtir une maison tournée vers la 
nature, l’ancien VRP a pris son hôte au pied de la lettre 
et entamé des recherches pour savoir vers quelle forma-
tion se diriger. « J’ai été amené à passer un CQP [NDLR : 
certification de qualification professionnel] en conduite 
d’engins motorisés à guidon à Rodez (12) avec au pro-
gramme, une semaine de formation mensuelle, pendant 
quatre mois sur des thèmes aussi différents que le pilo-
tage, l’encadrement d’un groupe, la connaissance de la 
législation ou encore de la mécanique », explique l’entre-
preneur ribagnacois.

BALADES DANS LES VIGNES EN QUAD
Certification en poche, Nicolas Meloni lance son entre-
prise, Les Randos de Nico, en août 2018. Il achète six 

quads neufs d’une valeur de 5 000 euros chacun et pro-
gramme ses premières balades sur les chemins du Ber-
geracois. Si la jeune société peine à se faire connaître de 
la clientèle locale et étrangère la première année, elle 
trouve en revanche très vite sa signature avec des par-
cours œnotouristiques dans les vignes du Bergeracois.

ÉCLAIRER LA LANTERNE DES CLIENTS
« Les chemins que nous empruntons n’étant pas des 
circuits auto, j’ai toujours privilégié le quad comme un 
moyen de découvrir de manière originale les paysages et 
les monuments qui nous entourent », indique le quinqua-
génaire, qui se transforme volontiers en guide touristique 
pour éclairer la lanterne de ses clients. « Je ne suis ni géo-
logue, ni œnologue, ni historien, mais j’en connais suffi-
samment sur les sols, les bastides ou encore les cépages 
pour faire en sorte que le groupe passe un moment de 
détente tout en ayant le sentiment de mieux appréhen-
der les spécificités de notre terroir », précise l’intéressé 
qui n’hésite pas à emmener ses clients déguster du vin 
sur les propriétés viticoles du secteur. 

CONVIVIALITÉ DE LA BALADE
« Ces rencontres ajoutent à la convivialité de la balade », 
glisse Nicolas Meloni, qui préfère de loin les ambiances 
bucoliques aux courses de vitesse et aux concours 
de dérapage dans la boue. « Tout se passe bien, mais 
il faut parfois rappeler à certains que les chemins ne 
sont pas un défouloir, pas plus que ne l’est le terrain 
à bosses situé à deux pas de mon bureau », déclare  
l’intéressé qui en réserve l’accès aux clients en phase 
d’initiation avant le départ en randonnée. « La configura-
tion est idéale pour que chacun puisse prendre en main la 
machine et acquérir les réflexes nécessaires à la conduite 
sécurisée de l’engin », mentionne le Ribagnacois.
Pour tenter d’attirer une clientèle de groupes, le diri-
geant des Randos de Nico décide d’acquérir l’année 
suivante, quatre quads supplémentaires. Un investisse-
ment qu’il supporte seul, la banque ne voulant pas finan-
cer davantage l’achat de ces engins qu’elle ne l’avait fait 
pour les premiers. « Sur le moment, je n’ai pas trouvé 
l’attitude de ma banque très positive, mais au moins, 
aujourd’hui, n’ai-je pas de pression sur mes épaules pour 
rembourser telle ou telle mensualité de crédit », sourit 
Nicolas Meloni.

Ancien technico-commercial,  
Nicolas Meloni, Ribagnacois de 51 ans, 

propose des balades dans le  
vignoble bergeracois en quad ou en 

trottinette électrique tout terrain. 
Une activité originale de plus en plus 

prisée des entreprises adeptes  
des journées teambulding.

Par Léontine AMART
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5 JOURS, 4 NUITS
Depuis mars 2023, les Randos de Nico  

proposent une nouvelle formule pour découvrir  
les richesses de la Dordogne en cinq jours  

et quatre nuits. Au programme, visites en quad  
ou en trottinette en journée avec  

restauration et hébergement compris la nuit.  
Prix : 1 300 euros la semaine. Plus  

de renseignements sur le site Internet  
www.lesrandosdenico.com.

Je ne suis ni géologue,  
ni œnologue, mais  

j’en connais suffisamment  
sur les bastides ou  

encore les cépages pour  
faire en sorte que  

le groupe passe un  
moment de détente 

33 TROTTINETTES ÉLECTRIQUES 
TOUT TERRAIN
Joueur, le quinquagénaire double la mise un an plus tard 
avec l’acquisition de trottinettes électriques tout terrain. 
Cette fois encore, c’est son ami installé dans le Vaucluse 
qui le convainc de franchir le pas. « On a testé la des-
cente du Ventoux en trottinette électrique tout terrain 
et j’ai trouvé que c’était un bon complément vis-à-vis 
du quad pour les promenades que nous organisions », 
se remémore le chef d’entreprise. Très vite, sa société 
achète six trottinettes, à 5 000 euros environ l’unité 

pour un montant de plus de 30 000 euros. Risqué mais 
probant. La clientèle, aussi bien masculine que féminine, 
se prend de passion pour cette nouvelle activité écores-
ponsable, ludique et insolite. « Les boucles en E-trotte 
représentent la moitié des boucles effectuées sur  
l ’année  », explique Nicolas Meloni, qui possède 
aujourd’hui un parc de 33 trottinettes tout terrain. 
Un chiffre idéal pour pouvoir aborder des clientèles 
très différentes de mars à décembre, du lundi au 
dimanche. S’il reçoit beaucoup de familles pendant les 
deux mois d’été, période au cours de laquelle son entre-
prise réalise 70 % de son chiffre d’affaires, il accueille 
également de plus en plus de groupes (enterrement 
de vie de jeune fille, enterrement de vie de garçon) et  
d’entreprises tout le reste de l’année. « Nous sommes sol-
licités par les entreprises pour organiser des journées de 
teambuilding pour renforcer la cohésion entre les salariés 
d’un même groupe », note le patron des Randos de Nico. 
Récemment, c’est le fabricant Airbus qui a envoyé ses 
troupes sillonner la campagne bergeracoise à quad et 
à trottinettes.
Pour garantir un encadrement de qualité à sa clientèle, 
Nicolas Meloni travaille tout au long de l’année avec un 
apprenti, généralement inscrit dans un cursus en lien 
avec le tourisme (écoles de commerce, études de com-
munication, BTS tourisme) et quatre saisonniers justifiant 
d’un CV d’éducateur sportif ou équivalent. 
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Nicolas  
MELONI

créateur des Randos  
de Nico
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Il y a un peu plus de 30 ans, naissait sous l’impul-
sion de Jean François-Poncet, alors président du 
Conseil général, l’Agropole à Estillac, près d’Agen. 
Les élus passent mais le succès perdure et ce sont 
les élus actuels du Conseil départemental, présidé 

par Sophie Borderie, qui ont mis en œuvre le pre-
mier  essaimage de l’Agropole en pleine Confluence, 
à Damazan.

LE SUCCÈS DE LA MARQUE AGROPOLE
Cette nouvelle implantation d’envergure témoigne du 
succès de la marque Agropole et vient souligner l’iden-
tité agricole et agroalimentaire du territoire lot-et- 
garonnais. Anticipés dès le 9 janvier dernier, les travaux 
devraient durer jusqu’à l’ouverture officielle en juin de 
cette année. 
Avec l’innovation comme mot d’ordre, l’Agropole sou-
haite proposer son expertise au-delà de ses frontières 
en développant ses aides aux start-ups à l’échelle natio-
nale, dans la filière agroalimentaire. À l’étroit dans son 
berceau agenais originel, l’idée est donc d’offrir de nou-

veaux espaces de production, de travail et de convi-
vialité. Ainsi, des cellules de production de différentes 
superficies (de 200 à 800 m2) ainsi que des bureaux, 
ont été créés, pour une superficie totale de 3 200 m2.

UNE CUISINE PROFESSIONNELLE 
DISPONIBLE À LA LOCATION
À noter que plusieurs services seront proposés en com-
plément : 
- un espace de travail partagé moderne sera en 
libre-service aussi bien pour les start-ups du site que 
pour les entreprises extérieures ; 
- une salle de séminaire sera également aménagée pour 
accueillir des temps forts d’entreprises ; 
- une cuisine professionnelle sera disponible à la loca-
tion pour rendre cette nouvelle antenne inédite, et 
accueillir potentiellement des écoles ou entreprises. 

Enfin, il est important de spécifier que l’équipe du 
développement économique de la Communauté de 
communes du Confluent et des coteaux de Prayssas, 
ainsi qu’une antenne du Campus Numérique 47 inté-
greront également le site, au service des entreprises 
présentes.

TOUS LES SERVICES DE L’AGROPOLE, 
DUPLIQUÉS SUR LA CONFLUENCE 
L’extension à Damazan est l’occasion pour les porteurs 
de projets agroalimentaires de suivre un accompagne-
ment personnalisé et modernisé grâce à un nouveau 
site entièrement réfléchi pour eux et en gardant l’ac-
cès à toutes les fonctionnalités du site agenais avec 
Agrotec, le centre d’innovation technique et PLUS 10, 
l’incubateur agroalimentaire lancé en 2022. Parmi les 
premiers installés, on retrouvera Diva Flora, une société 
de soin et de bien-être dans le domaine de la cosmé-
tique et des compléments alimentaires.

Les élus et partenaires institutionnels  
viennent de poser la première pierre  

du nouveau site agroalimentaire  
lot-et-garonnais : l’Agropole à Damazan.  

Le département conforte ainsi cette  
filière essentielle tout en renforçant la  

position stratégique du Confluent  
sur l’axe Bordeaux-Toulouse. 

Par Jonathan BITEAU

Avec l’innovation  
comme mot d’ordre, de  
nouveaux espaces de  
production ont été créés  
pour une superficie  
totale de 3 200 m2

LA NAISSANCE 
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D’AGROPOLE CONFLUENCE 
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L’extension à Damazan  
est l’occasion pour les  
porteurs de projets  
agroalimentaires de suivre  
un accompagnement  
personnalisé grâce  
à un nouveau site dédié  
pour eux
UNE INAUGURATION,  
DES PERSONNALITÉS
Ils étaient nombreux pour ce temps fort de la première 
pierre : Michel Masset, président de la Communauté 
de communes du Confluent et des coteaux de Prays-
sas ; Paul Vo Van, président d’Agropole Services ; 
Myriam Viau, présidente d’Agropole Entreprises ; 
Patrick Georgelin, président d’Agrotec ; Sylvain Pineau, 
directeur général d’Agropole ; Maud Caruhel, vice- 
présidente de la Région Nouvelle-Aquitaine ; Sophie 
Borderie, présidente du Conseil départemental de 
Lot-et-Garonne et François de la Serre, l’architecte du 
projet. 
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L’AGROPOLE ET  
LA CONFLUENCE  

EN CHIFFRES
Agropole Agen : une centaine d’entreprises pour  

2 700 emplois et plus de 700 millions d’euros de CA.

Zone de la Confluence à Damazan :  
100 hectares, 50 entreprises et plus de  

900 salariés, projet d’extension de 20 hectares  
et 300 à 400 salariés en plus.

Agropole Confluence : Une dizaine de cellules  
de production de 200 à 800 m2 et des bureaux  

pour un total de 3 200 m2 de bâtiment.

Les élus posent  
symboliquement la 1re pierre  

d’Agropole Confluence,

D’AGROPOLE CONFLUENCE 
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Après être resté à des 
niveaux historiquement bas 

depuis deux ans, le 
nombre d’ouvertures de 

procédures collectives  
a enregistré une forte 

hausse ce premier trimestre, 
renouant avec les  

niveaux observés en 2019.

Par Miren LARTIGUE 

RETOUR A LA
NORMALE

DÉFAILLANCES : 

A près deux années aty-
piques, l’année 2023 
re n o u e  ave c  d e s 
niveaux habituels 
sur le terrain des 

défaillances d’entreprises (ouver-
ture d’une procédure de sau-
vegarde, de redressement judi-
ciaire ou de liquidation judiciaire 
directe). C’est ce que dévoilent 
les chiffres récemment publiés 
par le groupe Altares, spécia-
liste des données sur les entre-
prises. Avec 14 317 procédures 
collectives ouvertes ce premier 
trimestre  2023, le niveau des 
défaillances a augmenté de près 
de 44 % par rapport aux trois pre-
miers mois de 2022, retrouvant les 
niveaux d’avant crise.

FORTE HAUSSE DES  
SAUVEGARDES, DES 
REDRESSEMENTS 

ET LIQUIDATIONS 
JUDICIAIRES 
Le nombre de procédures 
de sauvegarde a augmenté 
de près de 40 % ce premier 
trimestre. Réservées aux 
entreprises qui ne sont pas 
en cessation de paiement, 

elles ne représentent tou-
tefois que 2 % de l’ensemble 

des défaillances. Le nombre de 

CONJONCTURE
TENDANCES 

BUSINESS
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procédures de redressement judi-
ciaire s’est, pour sa part, accru de 
près de 50 % sur la période. Elles 
représentent près d’une décision 
sur quatre (23 %) et visent des 
structures de plus grande taille. 
Enfin, le nombre de liquidations 
judiciaires directes prononcées ce 
premier trimestre a augmenté de 
près de 42 %, atteignant son plus 
haut niveau depuis 2017.
Dans ce contexte, les très jeunes 
entreprises font preuve d’une 
résistance inhabituelle. Seules 
1 520 entreprises de moins de trois 
ans ont fait défaut au premier tri-
mestre, soit 21 % de moins sur un 
an. Si les TPE (moins de 10 sala-
riés) demeurent, et de loin, les plus 
fragiles (92 % des défaillances), 
le nombre de PME et ETI défail-
lantes a enregistré une hausse 
de 59 % sur un an, atteignant un 
niveau supérieur à ceux enre-
gistrés début 2016. En ce début  
d’année, les défaillances de PME 
ont été particulièrement nom-
breuses dans le secteur du tex-
tile-habillement, suivi du bâti-
ment, du transport routier de 
marchandises, de la restauration 
et des activités sociales (aide à 
domicile et action sociale, en par-
ticulier). Sur les 59 000 emplois 
menacés,  12  000 concernent 
Orpea (groupe d’Ehpad), en pro-
cédure de sauvegarde accélérée.

DES AUGMENTATIONS  
VARIABLES SELON LES 
RÉGIONS
Le nombre d’ouvertures de procé-
dures collectives a plus que dou-
blé en Corse (+ 120 %) au cours du 
premier trimestre, mais il dépasse 
à peine son niveau de 2020. Cinq 
régions ont en revanche enregis-
tré, début 2023, des niveaux de 
défaillances nettement supérieurs 
à ceux observés début 2018 : la 

Nouvelle-Aquitaine, l’Occitanie, 
les Hauts-de-France, les Pays-de-
la-Loire et la Bourgogne-Franche-
Comté. La plupart des autres 
régions affichent des niveaux 
proches des valeurs du premier 
trimestre 2019. En Île-de-France, 
la barre des 3 000 procédures est 
ainsi dépassée pour la première 
fois depuis début 2019. Seules 
la Normandie, le Grand-Est et 
les départements et territoires 
d’Outre-mer sont encore bien en 
deçà des niveaux de 2019. 
Les agences immobil ières,  le 
commerce de détail, alimentaire 
et multi-rayons, en particulier, 
(le sport et loisirs, l’habillement, 
l’optique et le soin de la personne 
résistent mieux), la restauration 
et les transports routiers de mar-
chandises font partie des secteurs 
les plus fragilisés. La construction 
est également touchée tout en se 
maintenant à un niveau inférieur 
à celui d’avant crise, du fait de la 
bonne résistance du BTP. Dans 
l’agroalimentaire, les défaillances 
ont en revanche atteint leur plus 
« haut », depuis plus de dix ans, 
alors que la hausse est limitée 
dans l’agriculture, où elle atteint 
un niveau proche de début 2020.

Les secteurs d’activité retrouvent 
au mieux leurs valeurs de début 2019

POUR ACCOMPAGNER  
LES DIRIGEANTS EN DIFFICULTÉ
« Le Portail du Rebond des entrepreneurs » a lancé, en mars 
dernier, un numéro vert (0 805 691 880), accessible 7 j/7 et  

24 h/24 et une application gratuite. L’objectif : aider les TPE et les 
indépendants à rebondir lorsqu’ils sont confrontés à des difficultés, 
ou en ont connu. Ce nouveau dispositif est destiné à orienter leurs 

dirigeants vers l’une des quatre associations réunies au sein du 
Portail (Observatoire Amarok, Re-créer, 60 000 rebonds et Second 
souffle), la plus à même de les accompagner et de les soutenir dans 

cette passe délicate. 

Enfin, on observe que l’augmenta-
tion des ouvertures de procédures, 
qui était davantage concentrée 
sur les activités à destination du 
consommateur en 2022, s’est éten-
due aux activités B to B (services 
administratifs, conseil en com-
munication et gestion, services  
d’architectures et d’ingénierie, acti-
vités scientifiques et techniques), 
début 2023.

PLUS QU’UNE 
NORMALISATION, LES 
PRÉMISSES D’UNE FORTE 
ACCÉLÉRATION ? 
Selon le directeur des études du 
groupe Altares, Thierry Million, 
cette tendance s’explique par le 
ralentissement économique, l’infla-
tion, l’essoufflement des trésoreries 
et un accès au financement devenu 
plus compliqué. « Plus qu’une nor-
malisation c’est à un fort rebond des 
défaillances d’entreprises que notre 
économie doit faire face. Le retour 
à la situation avant Covid, 2019, est 
déjà là, et c’est désormais 2018 et 
ses 55 000 défauts qui est en ligne 
de mire. » Après avoir enregistré une 
forte croissance en 2017, l’économie 
française a connu une phase de net 
ralentissement en 2018.
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La Capeb, Confédération de l’artisanat  
et des petites entreprises du bâtiment, 

tente de mobiliser ses adhérents sur  
le marché de la rénovation du patrimoine, 

au sens très large du terme, segment  
où les artisans du bâtiment sont en perte 

de vitesse. 

Par Anne DAUBRÉE

M obiliser, avec comme outil, le CIP 
patrimoine, « pierre angulaire » de la 
communauté professionnelle autour 
du patrimoine, selon les mots de 
Jean-Christophe Repon, président de 

la Capeb, syndicat patronal de l'artisanat du bâtiment. 
Le 29 février, à Paris, celui-ci organisait une rencontre 
consacrée à la rénovation du patrimoine, qui montrait 
toute la complexité du sujet. En effet, la France a la 
particularité d’être dotée d’un patrimoine très varié du 
point de vue de ses matériaux et techniques.

LA CAPEB VISE LE MA RCHÉ DU PATRIMOINE

« Très peu d’entreprises 
sont réellement 

spécialisées dans  
ce domaine»

Pour Gabriel Turquet de Beauregard, architecte des 
Bâtiments de France, « l’artisanat local connaît et sait 
gérer cela ». Par exemple, Bâtiments de France et la 
Capeb Maine-et-Loire ont travaillé ensemble sur la 
manière de traiter les menuiseries dans le patrimoine. 
Les enjeux sont nombreux, patrimoniaux, écono-
miques, écologiques… Par exemple, « chaque fenêtre 
est une bibliothèque », révèle l’architecte. Elle est  
l’expression d’un savoir-faire, d’une recherche artis-
tique, et aussi le témoin de son époque. Mais les 
fenêtres constituent aussi un enjeu écologique. « Elles 
représentent entre 10 % et 15 % de déperdition ther-
mique dans l’ancien. En matière de rénovation ther-
mique, cela ne devrait pas constituer un sujet prio-
ritaire », ajoute Gabriel Turquet de Beauregard. Par 
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LA CAPEB VISE LE MA RCHÉ DU PATRIMOINE

L’OUTIL  
CIP PATRIMOINE

La Capeb promeut le « CIP patrimoine », 
dispositif qui permet aux artisans de faire valoir 

leurs compétences et leur savoir-faire sur les 
marchés du patrimoine. Après une formation, le 

label est accordé par une commission  
constituée d’architectes des bâtiments de France, 

de la Fondation du patrimoine, de  
représentants des CAUE, conseils d'architecture, 

d'urbanisme et de l'environnement.

ailleurs, changer une fenêtre réparable constitue un 
gaspillage de ressources. Toutefois, pour les artisans, 
ce type de réparation n’est pas sans risques : établir 
un devis sur une fenêtre peut réserver des (mauvaises) 
surprises… De fait, le sujet préoccupe Marylise Ortiz, 
directrice de l’association « Sites et cités remarquables 
de France ». Sur le terrain, elle constate une dispari-
tion des fenêtres anciennes, remplacées par des solu-
tions prêtes à l’emploi. « Cela représente une perte de 
savoir-faire », note-t-elle.

DES CHANTIERS EN BAISSE,
PEU D’ENTREPRISES SPÉCIALISÉES
Du point de vue de l ’activité de ses adhérents,  
l’enjeu n’est pas négligeable, pour la Capeb. D’après 
ses chiffres, en 2022, le marché est loin d’être insigni-
fiant (20 % du chiffre d’affaires). Mais l’activité est en 
baisse : au total, 52 % des entreprises artisanales sont 
intervenues sur ce type de chantier en 2022, contre 
61 % six ans plus tôt. Dans le même sens, le nombre 
moyen de chantiers annuels du patrimoine sur lesquels 
les entreprises ont travaillé est passé de 8,5 à 5,7 entre 
2018 et 2022. Très peu d’entreprises sont réellement 
spécialisées dans ce domaine : 6 % seulement réalisent 

plus des trois quarts de leur chiffre d’affaires dans le 
patrimoine. A contrario, le nombre d’entreprises qui 
y exécutent plus du quart de leur activité a diminué : 
32 % actuellement, contre 40 % en 2018. Et si, pour 
l’avenir, beaucoup d’artisans considèrent que leur acti-
vité dans le secteur devrait rester stable, ils sont aussi 
très nombreux à estimer que l’embauche de main-
d‘œuvre qualifiée y est particulièrement complexe.
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RÉUSSIR À TOUT PRIX ? 

Sabri Lahlali est principal adjoint d’un col-
lège de quartier, sous la direction de la 
bienveillante Estelle avec qui il partage la 
même passion de la littérature. Alors qu'elle  
s'apprête à prendre sa retraite, lui attend 

une belle promotion dans un lieu plus prestigieux. Il est 
séparé de sa compagne Noémie, enseignante dans ce 
même établissement où étudie aussi leur fils de seize 
ans qui va bientôt passer son brevet. Inquiet de le sentir 
si peu impliqué, il lui met une pression constante pour 
qu'il obtienne la meilleure note possible. Il risque d'aller 
trop loin pour s'assurer de sa réussite... L'origine du pro-
jet vient d'une histoire authentique qui a été rapportée 
au réalisateur Chad Chenouga par des témoins directs : 
« J’étais allé présenter mon film précédent, « De toutes 
mes forces », dans un ciné-club où le public était consti-
tué en grande partie d’enseignants. Parmi eux, deux 
profs d’histoire m’ont raconté qu’ils avaient travaillé sous 
les ordres d’un principal adjoint atypique qui avait trahi 
sa fonction. Il avait triché en utilisant un corrigé pour 
son fils qui passait le brevet. Mais comme il était bien 
noté, l’Académie avait étouffé l’affaire et il avait quand 
même été nommé principal dans un autre collège. 
J’aime les choses ambiguës, même si on me reprochait 
son côté aride, presque antipathique. »

L'attitude sérieuse et apparemment irréprochable de 
Sabri lui permet d'être lui aussi bien vu de sa hiérarchie 
mais, en réalité, il semble au bord du burn-out, tant il 
accumule les sources d'angoisses. Il a la hantise de voir 
son fils rater ses examens ; il s'occupe de son frère bipo-
laire et il manifeste une forte hostilité envers son ex dont 
il est toujours épris. Ce ressenti ambigu semble partagé, 
Marina Hands faisant vivre elle aussi l'ambivalence de ses 
sentiments. C'est peut-être parce qu'il a l'air si parfait en 
apparence et que son parcours d'intégration sociale 
repose sur des batailles qu'on devine longues, qu'on 
croit difficilement à sa triche alors que la logique le 
désigne comme coupable. Pourtant, le développement 
de Sabri évoque des choses très personnelles pour  Chad  
Chenouga : 
« Sabri s’est construit aux forceps. Ça n’a pas été 
évident, il a réussi, mais à quel prix ? Toutes ces ques-
tions de méritocratie, d’intégration et de renouvelle-
ment des élites me travaillent depuis très longtemps 
mais je trouverais lourd de surligner ce genre de choses. 
C’est sous-jacent dans le récit. Il s’agit d’abord de gens 
qui vivent des choses intimes. On est certes pétri par 
ses origines sociales, mais rien n’est définitif non plus 
dans la vie. Moi, j’ai été orphelin assez jeune et placé à 
la DDASS où je me disais qu’il fallait absolument que je 
m’en sorte. Alors j’ai travaillé comme un forcené même si 
à l’époque, je n’avais pas l’impression de travailler autant 
que ça. Avant le décès de ma mère, j’étais très moyen à 

l’école, et après, je suis devenu le meilleur élève de ma 
classe. J’ai eu mon bac avec mention bien et je suis ren-
tré à Sciences Po avant de tout envoyer balader parce 
que je ne m’y sentais pas à ma place, et qu’il me suffi-
sait de savoir que j’en étais capable. J’ai un frère comme 
celui de Sabri qui a le même genre de fragilité mentale. 
Quand on va sur la tombe de notre mère comme le font 
Sabri et Saïd, il nous est arrivé de jouer à « ni oui ni non 
». Ce sont des moments qui nous ramènent à l’enfance 
et je m’en suis servi pour le film. Cette relation avec mon 
frère a beaucoup apporté au personnage. J’ai dit à mon 
frère que ce Saïd était à la fois lui et pas lui, mais dans le 
fond, c’est beaucoup lui ! »

On croit aisément aux rapports entre affection et tension 
entre Sabri et ses proches, la belle amitié entre Roschdy 
Zem et Yolande Moreau étant le lien le plus touchant, 
surtout lorsque la vérité éclate : 
« Sabri a tout fait pour s’en sortir, il ne veut pas revenir 
dans sa cité d’origine, et en même temps, en commet-
tant cet acte absurde et autodestructeur, c’est comme 
s’il s’interdisait de réussir. Comme s’il s’obligeait à reve-
nir à son point de départ. Estelle s’est fabriqué un per-
sonnage rêvé, elle a fantasmé sur Sabri et il se révèle 
en dessous de ce qu’elle a rêvé de lui. Elle est déçue, 
forcément. »

La performance intense de Roschdy Zem confirme néan-
moins une nouvelle fois qu'il est un des meilleurs comé-
diens français du moment, tant il parvient à enrichir par 
sa présence ce drame minimaliste. 
« Je le connais depuis longtemps, on a été voisins. Je 
lui avais proposé quelque chose il y a des années mais il 
avait refusé car il estimait qu’il avait déjà joué ce genre 
de rôle. Là, je sentais que cette histoire si particulière 
allait lui plaire. On voit sa finesse d’acteur : il lui suffit 
d’un costume et de trois détails pour se fondre dans 
le personnage. L’idée était que la caméra le scrute et 
capte quelque chose d’insondable en lui dont il n’a pas 
conscience lui-même. »

En salle le 10 mai 
Un film de Chad Chenouga
Avec Roschdy Zem, Yolande 

Moreau, Marina Hands 
Comédie dramatique, 

Drame, Comédie

CINÉMA par Pascal LE DUFF
CULTURE & 

SPECTACLES
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DISCO BOY
L'enfer de la guerre
Aleksei fuit clandestinement la Biélorussie 
avec son meilleur ami mais arrive seul à Paris. 
Sans papiers, il rejoint la Légion étrangère. 
S'il y reste cinq ans, il obtiendra la nationalité 
française. Il est vite envoyé au combat dans 
le Niger où il croisera la trajectoire de Jomo, 
jeune homme passionné de disco, qui 
participe à la guérilla contre les compagnies 
pétrolières qui ont dévasté son village... 
Est-il possible de rester fidèle à son être profond 
en niant son âme et celle d'un soit-disant 
« ennemi » ? C'est la question au cœur de ce film 
de guerre métaphysique qui interroge la 
notion d'humanité à travers des conflits entre 
des hommes que rien n'oppose, sinon la 
volonté de pays soutenant les crimes commis 
par des puissances économiques. Franz 
Rogowski fait siens les conflits intérieurs et 
physiques vécus par Aleksei. La directrice 
de la photo Hélène Louvart a reçu l'Ours d’argent 
de la contribution artistique au Festival de 
Berlin, prix mérité tant ses images contribuent 
à l'effet hypnotique accentué par la musique 
électro de Vitalic et une mise en scène onirique. 
Ce premier long métrage ambitieux est 
comme un cousin sensoriel des non moins 
exigeants Eo ou Pacifiction.POUR L’HONNEUR

Querelle de  
clocher et de rugby

Depuis cent ans, la rivalité entre Trocpont-sur-Tescou  
et Tourtour-les-Bains, deux villages du Sud, se joue sur  
des terrains de rugby, le premier dominant nettement  

le second. Lorsque la maire de Tourtour accepte  
de recevoir des réfugiés en attente de réponse à leurs  

demandes d’asile, ils sont accueillis avec méfiance par  
les habitants. Certains d'entre eux affichent ouvertement  

leur racisme, jusqu'au moment où certains s'avèrent  
doués avec un ballon ovale... Ex-joueur de rugby à XV,  

Philippe Guillard s'est reconverti en réalisateur depuis  
Le Fils à Jo en 2011. Il retrouve Olivier Marchal pour cette  

comédie familiale, sympathique malgré l'avalanche de  
bons sentiments. Il se montre jovial en patron de bar qui  

héberge les migrants avec son épouse jouée par Olivia  
Bonamy, avant de devenir leur entraîneur. Le point fort  

du scénario est la façon dont ces hôtes sont dépeints,  
avec une variété de passés lourds, sans que cela  

soit étalé avec lourdeur ou que ce soit leur seul trait  
de caractère. Philippe Guillard met en valeur  

l'intégration par le sport et dénonce avec détermination  
ceux qui entretiennent la haine de l'autre,  

souvent pour cacher leur propre médiocrité.

CULTURE & 
SPECTACLES CINÉMA par Pascal LE DUFF
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ISABELLE HUPPERT 
SE FAIT DES AMIS

La comédienne récemment à l'affiche de  
La Syndicaliste et de Mon crime n'avait tourné sous la 

direction d’André Téchiné qu'une seule fois, c'était 
en 1979 pour Les Sœurs Brontë. Elle vient de le retrouver 

pour Dans le viseur, avec Hafsia Herzi et 
Nahuel Pérez Biscayart (120 battements par minute). 

Elle sera une agent spécialisée de la police 
scientifique proche de la retraite. Son quotidien solitaire 

va être troublé par l’arrivée dans son lotissement 
d’un couple qui a une petite fille. Alors qu’elle se prend 

d’affection pour ses nouveaux voisins, elle découvre 
que le père est un activiste anti-police au lourd casier 

judiciaire. Son conflit moral entre sa conscience 
professionnelle et son désir d’aider cette famille fera 

vaciller ses certitudes. Le 27e film d'André Téchiné, 
Les Âmes sœurs, avec Benjamin Voisin et Noémie 

Merlant, est sorti fin mars.

OLGA KURYLENKO  
affrontera un caïd sans pitié joué  

par Harvey Keitel dans le thriller Paradox  
Effect de Scott Weintrob.Pour sauver  

sa fille qu'il retient en otage, elle fait équipe  
avec un agent d'Interpol corrompu dont  

le fils est également retenu en otage pour  
arnaquer divers criminels afin de  

réunir la rançon nécessaire pour sauver  
leur progéniture. 

Dans Summer Camp de Castille  
Landon, DIANE KEATON (Annie Hall),  

KATHY BATES (Misery) et ALFRE  
WOODARD (Twelve Years a Slave) seront  

trois septuagénaires, amies durant leur  
enfance mais qui ne sont plus aussi proches  
depuis longtemps. Elles vont se retrouver  
dans un camp de vacances d'été comme  

lorsqu'elles étaient petites...

DWAYNE JOHNSON  
viendra au secours du Père Noël (joué  

par J. K. Simmons) dans la comédie  
d'action Red One qui pourrait devenir une  

nouvelle franchise de divertissements  
de Noël en cas de succès. Chris Evans,  

Lucy Liu et Bonnie Hunt  
(la Mère Noël) seront à leurs côtés.

EMMANUELLE DEVOS 
ET DANIEL AUTEUIL SE TAISENT
Joachim Lafosse dirigera ceux qui avaient déjà 
été partenaires dans L'Adversaire de Nicole Garcia, 
dans Un silence, avec le débutant Matthieu Galoux 
et Salomé Dewaels (Illusions perdues). Le synopsis 
n'est pas connu mais le réalisateur précise au site 
Cineuropa : « le film tourne autour de la libération de 
la parole dont on parle beaucoup aujourd’hui. Je 
souhaite essayer de faire voir pourquoi malgré la place 
qu'elle prend, le silence reste si puissant et pourquoi 
il est si compliqué de raconter ». Il avait été choqué 
par la réception de son film Élève Libre sur un 
adolescent sous l'emprise sexuelle d'un ami de la 
famille qui lui donnait des cours trop particuliers, 
constatant que beaucoup jugeaient la victime plutôt 
que l’agresseur. Son dernier film, Les Intranquilles 
avait permis à Leïla Bekhti et Damien Bonnard d'être 
nommés aux César.

RALPH FIENNES ENTRE DEUX PAPES
Récemment grand chef trop exigeant avec ses 
clients et sa brigade dans Le Menu, Ralph Fiennes 
sera bientôt à l'affiche du thriller Conclave 
d'Edward Berger, avec John Lithgow, Stanley Tucci 
et Isabella Rossellini, adapté du roman de 
Robert Harris. Il sera un cardinal chargé de superviser 
la succession du Pape récemment décédé mais, 
alors que les machinations politiques au sein du Vatican 
s'intensifient, il se rend compte que le défunt 
avait caché un secret qu'il doit découvrir avant la fin de 
l'élection. Ralph Fiennes vient d'être filmé par sa 
soeur Sophie Fiennes dans l'adaptation pour le cinéma 
d'une pièce qu'il avait montée à Londres au début 
du confinement, Quatre Quatuors, tirée d'un poème 
de T. S. Eliot. 

RETOUR EN POLOGNE
Lena Dunham, auteure et interprète de la série 
Girls et membre de la troupe de Once upon a time in 
Hollywood, sera une journaliste musicale américaine 
qui se rendra avec son père dans la Pologne natale de 
ce dernier dans la comédie Iron Box de Julia 
von Heinz. L'histoire se déroule au milieu des années 
1990, avec Stephen Fry (qui tenait le rôle-titre de 
Peter's Friends) en exilé malgré lui d'un pays qu'il a 
quitté pour fuir l'Holocauste, mais semble y 
chercher de la distraction et du divertissement, alors 
que sa fille veut explorer plus sérieusement 
l'histoire de sa famille.

CULTURE & 
SPECTACLESL'ENVERS DU DÉCOR par Pascal LE DUFF
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TABLEAUX DES VENTES

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S

ABONNEMENT
6 mois d’abonnement 39 € TTC Soit 26 numéros

1 AN d’abonnement 69 € TTC Soit 52 numéros 
2 ANs d’abonnement 109 € TTC Soit 104 numéros

Contact : Catherine Depetris  
abonnement@echos-judiciaires.com / 05 57 14 07 55

Nom

Prénom

Entreprise

Adresse 

Email

Tel 

Adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation à compléter et à retourner,  
accompagné de votre règlement à l’ordre des ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS 108 rue Fondaudège  
CS 71900 - 33081 BORDEAUX Cedex

E-mail : annonces-legales@echos-judiciaires.com - Plateforme : annoncelegalepro.echos-judiciaires.com
Les ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS, hebdomadaire habilité à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département de la Gironde.
Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuites judiciaires.
Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère pour le département de la Gironde.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :
- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté
- Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour le département de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour le département de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 64 euros HT pour le dépar-
tement de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 35 euros HT pour le départe-
ment de la Gironde ;
Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 
4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

VENTES AUX ENCHÈRES

Bordeaux ventes du 25 MAI 2023, à 15 h
N°  

ROLE

DÉTAIL  

DE LA VENTE
AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX

22/22 EJG 7-04-2023 ELIGE
MAISON À USAGE 

D’HABITATION
AMBARÈS-ET-LAGRAVE 37 B rue de Canterane 31 000 €

Bordeaux Résultats des ventes du 27 AVRIL 2023, à 15 h
N°  

ROLE
AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX ADJUGÉ

22/95 SCP AVOCAGIR

APPARTEMENT T1 ET 

EMPLACEMENT DE 

STATIONNEMENT

LORMONT
1 et 3 rue  

Georges-Jérôme-Duret
35 000 €

67 000 €  

Me CARTRON

ELIGE
Avocats à la Cour

70, rue de l’Abbé de l’Epée
33000  -  BORDEAUX  -  TEL 05 56 00 82 33

 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A l’audience du juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire de BORDEAUX Palais de 

Justice, 30 RUE DES FRERES BONIE 33077 BORDEAUX (France)

MAISON D’HABITATION
A SAINT - LOUIS - DE - MONTFERRAND (gironde) 33440, 70 avenue Victor Hugo

MISE A PRIX :  80.000 €

LE JEUDI 8 JUIN 2023 A 15 H00

DESIGNATION
A SAINT - LOUIS - DE - MONTFERRAND (gironde) 33440, 70 avenue Victor Hugo, une 

maison d’habitation cadastrée dite ville section AH 140 pour 16 a 79 ca d’une super-
ficie de 175,83 m2 comprenant séjour, cuisine,  WC, 5 chambres, salle de bain, cellier, 
une dépendance de 37,67 m2, garage de 30,93 m2.

La maison est occupée par les propriétaires.
Le cahier des conditions de la vente peut être consulté au Greffe du Tribunal Judi-

ciaire de BORDEAUX et au Cabinet d’Avocat poursuivant la vente.
Renseignements téléphoniques les mardi, mercredi, jeudi et vendredi au 
05 56 00 82 33 de : 14 h 00 à 15 h 00
Visites les : jeudi 25 mai 2023 de 9 h 00 à 11 h 00 et 1er juin 2023 de 9 h 00 à 11 h 00
REFERENCE DU GREFFE : 22/00107

L23EJ17997
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APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTE

POUR RECEVOIR
LE SERVICE RÉGULIER DE NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !

SERVICE ABONNEMENT
TÉL. 05 57 14 07 55 

abonnement@echos-judiciaires.com

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE DES PROCÉDURES 

ENVIRONNEMENTALES
Cité administrative

2 rue Jules Ferry  -  BP 90
33 000 Bordeaux Cedex

Tél : 05 47 30 51  51
www.gironde.gouv.fr

2E AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Enquêtes publiques conjointes préalable à la déclaration d’utilité publique,  

parcellaire et emportant mise en compatibilité du  
Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Bordeaux Métropole

Opération d’aménagement de Mérignac Soleil
La Fabrique de Bordeaux Métropole

Commune de Mérignac
Par arrêté en date du 6 avril 2023, le Préfet de la Gironde, a prescrit les enquêtes 

publiques conjointes préalable à la déclaration d’utilité publique, parcellaire et empor-
tant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Bordeaux 
Métropole concernant l’opération d’aménagement de Mérignac Soleil, sur le territoire 
de la commune de Mérignac.

Ces enquêtes se déroulent du mercredi 3 mai 2023 au lundi 5 juin 2023 inclus.
Monsieur Marc JAKUBOWSKI, Docteur en géochimie, a été désigné en qualité de 

commissaire enquêteur.
Les personnes intéressées peuvent pendant la période indiquée ci - dessus prendre 

connaissance des dossiers d’enquêtes conjointes préalable à la déclaration d’utilité 
publique, parcellaire et emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal de Bordeaux Métropole à la mairie de Mérignac, bâtiment de l’Hôtel 
de Ville, rez - de - chaussée, bureau O (60 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny), 
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h00, ainsi que sur le site internet des services de 
l’État, rubriques «Publications  -  Publications légales  -  Enquêtes publiques» à l’adresse  
www.gironde.gouv.fr et sur la plateforme Projets Environnement à l’adresse suivante : 
www.projets - environnement.gouv.fr

Elles peuvent consigner, s’il y a lieu, leurs observations par écrit sur les registres 
d’enquête.

Ces observations peuvent également être adressées par correspondance au com-
missaire enquêteur, à la mairie de Mérignac.

Un registre numérique permettant la consultation du dossier est par ailleurs mis à 
disposition à l’adresse suivante :

https://www.registre - numerique.fr/amenagement - merignac - soleil
Les observations peuvent être déposées par voie numérique à l’adresse mail sui-

vante : amenagement - merignac - soleil@mail.registre - numerique.fr
Les informations relatives au projet peuvent être demandées, pendant l’enquête au 

porteur de projet : contact.enquetepublique@lafab - bm.fr
En outre, le commissaire enquêteur se tient à la disposition du public, à la mairie de 

Mérignac et assure des permanences aux jours et horaires suivants :
Dates de permanences Heures de permanences Lieu de permanences
Jeudi 11 mai 2023 14h00 à 17h00 Mairie de Mérignac Bâtiment B  -  salle B
Mardi 16 mai 2023 9h00 à 12h00 Mairie de Mérignac Bâtiment B  -  salle B
Mercredi 24 mai 2023 14h00 à 17h00 Mairie de Mérignac Bâtiment B  -  salle B
Jeudi 1er juin 2023 9h00 à 12h00 Mairie de Mérignac Bâtiment B  -  salle B
Lundi 5 juin 2023 14h00 à 17h00 Mairie de Mérignac Bâtiment B  -  salle B
Le rapport et les conclusions établis par le Commissaire enquêteur dans le délai 

d’un mois à compter de la fin de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique et emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal de Bordeaux Métropole seront tenus à la disposition du public à la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de la Gironde  -  Service des Procédures 
Environnementales (Cité administrative, 2 rue Jules Ferry 33090 BORDEAUX Cedex) 
et à la mairie de Mérignac, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Ils seront communiqués à toute personne qui en fera la demande à la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de la Gironde.

Notifications du dépôt du dossier d’enquête parcellaire à la mairie seront faites aux 
propriétaires intéressés sous pli recommandé avec demande d’avis de réception.

A l’issue de l’enquête parcellaire, dans un délai de 30 jours, le commissaire en-
quêteur communiquera au Préfet de la Gironde le procès - verbal de la consultation 
publique et son avis sur l’emprise des ouvrages projetés.

PUBLICITÉ COLLECTIVE
En exécution des articles L.311 - 2 et L.311 - 3 du code de l’expropriation, le public 

est informé que :
«LES PERSONNES INTÉRESSÉES AUTRES QUE LE PROPRIÉTAIRE, L’USUFRUI-

TIER, LES FERMIERS, LES LOCATAIRES, LES PERSONNES QUI ONT DROIT D’EM-
PHYTHEOSE D’HABITATION OU D’USAGE ET CELLES QUI PEUVENT RÉCLAMER 
DES SERVITUDES, SONT TENUES DE SE FAIRE CONNAÎTRE A L’EXPROPRIANT 
DANS UN DÉLAI D’UN MOIS A DÉFAUT DE QUOI, ELLES SERONT, EN VERTU DES 
DISPOSITIONS FINALES DES ARTICLES PRÉCITÉS, DÉCHUES DE TOUS DROITS A 
L’INDEMNITÉ».

L23EJ16145

SCP AVOCAGIR
22 rue Elisée Reclus 33000 BORDEAUX

TEL: 05.56.44.68.86  -  FAX : 05.56.44.68.79
Courriel : contact@avocagir.com

 

VENTE AUX ENCHERES SUR LICITATION
AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BORDEAUX

30 RUE DES FRERES BONIE

MAISON DE PLAIN - PIED
8 Place Léo Lagrange 33150 CENON

Immeuble cadastré Section AI n°95 (5a 37ca)

MISE A PRIX : 130 000 €

LE JEUDI 22 JUIN 2023 À 15 HEURES

IMPORTANT : Cahier des conditions de la vente consultable au greffe du juge de 
l’exécution ou au cabinet d’avocats poursuivant. Rens. Tél. au 05.56.44.68.86.

VISITES : Le 08.06.2023 de 10h à 12h et le 13.06.2023 de 14h à 16h.
RG : 23/35

L23EJ19129

Maître Nicolas DROUAULT
86 cours des Girondins  -  33500 LIBOURNE

TEL : 05.57.74.42.43
conseil@drouault - avocat.com

 

VENTE AUX ENCHERES
au TRIBUNAL JUDICIAIRE DE LIBOURNE

AU PALAIS DE JUSTICE 22, rue Thiers

MAISON D’HABITATION
385 Allée de Boisvieil 33620 LARUSCADE (33620)

MISE A PRIX 1.000 €

LE 16 JUIN 2023 À 14 HEURES

Le cahier des conditions de vente peut être consulté auprès du greffe du juge de 
l’exécution  - service des ventes  -  du Tribunal judiciaire de LIBOURNE et au cabinet de 
l’Avocat poursuivant la vente.

VISITE SUR PLACE :
15/05/2023 de 09h00 à 11h00
22/05/2023 de 09h00 à 11h00
Référence Greffe : 22/00025
 

L23EJ18589
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A l’issue de l’enquête publique et sous réserve de ses résultats et de l’avis éventuel 
du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques (CODERST), le Préfet de la Gironde statuera sur les demandes d’autorisations 
de recherches de gîte géothermique et d’ouverture de travaux miniers, dans les trois 
mois suivant la réception du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur. 
En cas d’impossibilité de statuer dans ce délai, un délai supplémentaire ne pouvant 
excéder deux mois pourra être accordé.

Le présent avis sera mis en ligne sur le site internet www.gironde.gouv.fr et affiché 
en Mairies de Quartier du Grand Parc, Le Bouscat et Bruges ainsi que sur les lieux 
des travaux.

En application de l’article L.124 - 6 du code minier, l’avis d’enquête sera adressé aux 
propriétaires des habitations dans le rayon de 50 mètres mentionné à l’article L.153 - 2 
du même code.

L23EJ19830

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE DES PROCÉDURES 

ENVIRONNEMENTALES
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

BORDEAUX MÉTROPOLE
PROJET GRAND PARC ENERGIE

Enquête publique unique relative aux demandes d’autorisation de recherches d’un 
gîte géothermique et d’ouverture de travaux de forage

Communes de Bordeaux, Le Bouscat et Bruges
Par arrêté du Préfet de la Région Nouvelle - Aquitaine, Préfet de la Gironde, en date 

du 26 avril 2023, a été prescrite une enquête publique unique afin de recueillir l’avis 
du public sur les demandes d’autorisation de recherches d’un gîte géothermique et 
d’ouverture de travaux de forage, présentées par Bordeaux Métropole, dans le cadre 
du projet «Grand Parc Energie».

Cette enquête unique aura lieu du 22 mai au 20 juin 2023 inclus, sur le territoire des 
communes de Bordeaux, Le Bouscat et Bruges.

Des informations relatives au projet peuvent être obtenues auprès de Bordeaux Mé-
tropole et plus spécifiquement auprès de M. Xavier ETCHEGARAY, Chargé de mission 
Réseaux de chaleur

(Tél : 05.56.99.87.59 / Courriel :  x.etchegaray@bordeaux - metropole.fr)
à l’adresse suivante : Service Maîtrise d’ouvrage Eau et Energie / Direction Stratégie 

et Actions Energétiques / Direction Générale Transition Ecologique et Ressources En-
vironnementales / Esplanade Charles - de - Gaulle / 33045 BORDEAUX Cedex.

Le public aura la possibilité, pendant la période indiquée ci - dessus, de prendre 
connaissance du dossier d’enquête comprenant notamment les demandes d’autori-
sation de recherches d’un gîte géothermique et d’autorisation d’ouverture de travaux 
miniers, les avis réglementaires, une étude d’impact, l’avis de l’autorité environnemen-
tale et le mémoire en réponse à cet avis  :

 -  en Mairie de Quartier du Grand Parc (Place de l’Europe), siège de l’enquête,
les lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h15 à 17h00 / le jeudi 

de 13h15 à 19h00,
 -  en Mairie de Le Bouscat, au sein des services techniques, 9 rue Coudol,
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00,
 -  en Mairie de Bruges (87 avenue Charles de Gaulle), au sein des services tech-

niques,
du lundi au jeudi de 8h30 à 17h00 et le vendredi de 8h30 à 16h00,
 -  sur le poste informatique en accès libre mis à disposition par la Direction Départe-

mentale des Territoires et de la Mer (accueil de la Cité Administrative, 2 rue Jules Ferry 
à Bordeaux, les lundi, mercredi et vendredi de 08h30 à 12h00 puis de 14h00 à 16h00 
et les mardi et jeudi de 08h30 à 12h00).

Par ailleurs, dans les mêmes conditions de délai, le dossier d’enquête unique, dé-
posé par les soins de Bordeaux Métropole sur l’application nationale www.projets - 

environnement.gouv.fr, sera consultable sur le site internet des services de l’État en 
Gironde à l’adresse suivante : www.gironde.gouv.fr (rubriques «publications», «publi-
cations légales», «enquêtes publiques»).

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations 
et propositions directement sur les registres d’enquête, à feuillets cotés non mobiles, 
paraphés par le Commissaire enquêteur et ouverts par les Maires de Bordeaux, Le 
Bouscat et Bruges.

Des observations et propositions relatives au projet pourront également être adres-
sées, avant clôture de l’enquête, au Commissaire enquêteur :

 -  par correspondance, en Mairie de quartier du Grand Parc, siège de l’enquête,
 -  par voie électronique, à l’adresse suivante : ddtm - spe2@gironde.gouv.fr.
Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ou commu-

niquées au Commissaire enquêteur lors de ses permanences, seront consultables au 
siège de l’enquête.

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique seront 
consultables sur le site des services de l’Etat en Gironde.

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication, au-
près du Préfet de la Gironde, autorité organisatrice (Direction Départementale des Ter-
ritoires et de la Mer  -  (Service des Procédures Environnementales  -  Cité administrative  
-  2 rue Jules Ferry, BP 90  -  33090 BORDEAUX Cedex) du dossier d’enquête publique, 
dès la publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête, et des observations formulées 
par le public pendant toute la durée de celle - ci. 

Par décision de la Présidente du Tribunal administratif de Bordeaux susvisée, M. 
Bernard LESOT, Président de Section à la Chambre Régionale des Comptes retraité, 
est désigné en qualité de Commissaire enquêteur.

Le Commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations, en Mairie de Quartier du Grand Parc, les :

 -  lundi 22 mai 2023, de 9h00 à 12h30,
 -  samedi 10 juin 2023, de 9h00 à 12h00,
 -  mardi 20 juin 2023, de 13h15 à 17h00.
Copies du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur resteront dépo-

sées, pendant le délai d’un an à compter de la clôture de l’enquête, à la DDTM de la 
Gironde, en Mairie de Quartier du Grand Parc, Le Bouscat et Bruges et sur le site 
internet des services de l’Etat en Gironde www.gironde.gouv.fr (rubriques précitées)  
afin que le public en prenne connaissance.

Ces documents seront transmissibles à toute personne intéressée qui en fera la 
demande au Préfet de la Gironde.

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
CCAS DE LACANAU

 Laurent PEYRONDET  -  Président
31 avenue de la Libération 33680 LACANAU

web : http://lacanau.fr
SIRET 26330212700018

Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet  : Evolution de  l’appel  infirmiers, création d’un réseau wifi, câblage de 

ces installations, réseau local, évolution de l’installation téléphonique et reprise 
de la maintenance téléphonique, serveur informatique

Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : rue du Général de Gaulle 33680 Lacanau
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Les variantes sont exigées : Non
Lot N° 1  -  Evolution de l’appel infirmiers, création d’un réseau wifi, câblage de ces 

installations, réseau local, évolution de l’installation téléphonique et reprise de la main-
tenance téléphonique

Lieu d’exécution : EHPAD le bois de sémignan
Lot N° 2  -  Serveur informatique
Lieu d’exécution : EHPAD le bois de sémignan
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Oui
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d’invitation 
ou document descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs :
Utiliser le profil d’acheteur
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 30/05/23 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 28/04/23
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’acheteur, 

déposer un pli, allez sur http://lacanau.fr
L23EJ19840

POUR VOTRE  
COMMUNICATION PUBLICITAIRE

TÉL. 05 56 52 32 13 
publicite@echos-judiciaires.com

WWW.ECHOS-JUDICIAIRES.COM
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CRÉANCES SALARIALES

AVIS DE DÉPÔT D’ÉTAT DE CRÉANCES 
SALARIALES

Conformément aux dispositions des articles L. 625 - 1 & R. 625 - 1 du Code de com-
merce, la SELARL EKIP’, Mandataire Judiciaire des affaires suivantes :

Greffe n° NOM de l’Affaire  -  Adresse Date Jugt
TRIBUNAL DE COMMERCE DE BORDEAUX

REDRESSEMENT JUDICIAIRE
2023 J00003  SAS P.L.U Trans, 2 Chemin du Raz 33410 BEGUEY 04/01/2023
2023 J00150  SAS LET LAWTON, 22 - 26 Quai Lawton, Hangar G3 33300 BOR-

DEAUX 08/02/2023                
TRIBUNAL DE COMMERCE DE BORDEAUX

LIQUIDATION JUDICIAIRE
2022 J00398  Mr GOURAULT Jean, 30 Av du Professeur Auriac 33140 VILLENAVE 

D’ORNON 22/06/2022 
2023 J00160  SAS L’Hermitage, 15 Place Auberny 33310 LORMONT 08/02/2023

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BORDEAUX
LIQUIDATION JUDICIAIRE SIMPLIFIEE

2022 J00598  SAS Bordeaux Piscines Spas, 3 Bois Majou Sud Est 33124 AILLAS 
21/09/2022

2022 J00765  SARL Les Paniers d’Anel, 21 Centre Commercial Le Clos du Pin, 
33410 BEGUEY  16/11/2022

2023 J00108  SAS MAINFYS SO, Rue François Coli Complexe Indar - Bât H, 33290 
BLANQUEFORT  25/01/2023

2023 J00330  SARL La Poubelle Décorée, 46 Rue Ferdinand Buisson, 33130 BE-
GLES 22/03/2023

2023 J00345  SARL GROOM SERVICES, Le Huga 8 Route de l’Atlantique, 33680 
LACANAU 29/03/2023

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BORDEAUX
LIQUIDATION JUDICIAIRE

23/00180  Association ADN Santé Bordeaux, 30 Rue Joseph Bonnet, 33100 BOR-
DEAUX 20/01/2023

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIBOURNE
LIQUIDATION JUDICIAIRE SIMPLIFIEE

2022.25  SAS CDC BY JOC, Lieu dit Pineaud, 2 Rue de la Forge 33910 SAINT DENIS 
DE PILE 04/04/2022

2022.133 SARL Distribution Produits Bâtiments, Mas de Peyre 46250 GINDOU 
05/12/2022

2023.6 SARL PNEUS PR, 10 Zone Artisanale de la Borderie 33820 BRAUD ET 
SAINT LOUIS 09/01/2023

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIBOURNE
LIQUIDATION JUDICIAIRE

2022.80 SASU THEOJADE, 4 Place Eugène Marchal 33710 BOURG SUR GIRONDE 
19/09/2022

Vous informe que l’ensemble des relevés de créances salariales a été déposé au 
Tribunal de Commerce de Libourne, au Tribunal de Commerce et Tribunal Judiciaire 
de Bordeaux.

Rappelle que le délai de forclusion prévu à l’article L.625 - 1 du Code de Com-
merce court à compter de la présente publicité. Le salarié dont la créance ne figure 
pas en tout ou partie sur un relevé, peut saisir, à peine de forclusion, le Conseil des 
Prud’hommes dans un délai de deux mois à compter de la publicité.

L23EJ20011

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
LIBOURNE.

L23EJ17220

MY 20’
SARL

au capital de 1000 €
23 route de Haux - 33670 CREON
Société en cours d’immatriculation

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Par ASSP du 24/04/2023, est consti-

tuée la Société MY 20’, SARL au capital 
1 000 € dont le siège est sis 23 route de 
Haux - 33670 CREON, qui présente les 
caractéristiques suivantes :

Objet : L’activité de salon bien-être et 
de remise en forme non-médical ; Pres-
tations de remise en forme et de muscu-
lation, notamment par le biais d’électros-
timulations musculaires ; Et plus généra-
lement, toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières ou 
immobilières, se rapportant directement 
ou indirectement à l’objet social ou sus-
ceptibles d’en faciliter l’extension ou le 
développement.

Durée : 70 années à compter de son 
immatriculation au RCS

Gérant : Mme Pamela AUDINEAU de-
meurant 23 route de Haux - 33670 CREON

La société sera immatriculée au RCS 
de BORDEAUX (33).

Le Gérant

L23EJ18977

PARTY CAR 
Société par actions simplifiée  

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 35, rue Mercier 

Zone d’activités «Village Taillefer»,  
33450 MONTUSSAN

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à MONTUSSAN du 26 avril 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : PARTY CAR
Siège : 35, rue Mercier Zone d’activités 

«Village Taillefer», 33450 MONTUSSAN
Durée : quatre vingt - dix - neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : mandataire automobile, inter-

médiaire en vente de véhicules d’occa-
sion

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président :
Monsieur Frédéric BALESPOUEY, 

demeurant 5, les Hauts de Pompignac, 
33370 POMPIGNAC

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ19277

PROMAZU
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 98 Avenue de la Boëtie
33160 ST MEDARD EN JALLES

RCS BORDEAUX
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ST MEDARD EN JALLES 
du 25/04/2023 il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes : FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière. DENOMINATION SOCIALE : 
PROMAZU. SIEGE SOCIAL : 98 Avenue 
de la Boëtie, ST MEDARD EN JALLES 
(Gironde). OBJET SOCIAL : L’acquisition, 
l’administration, l’exploitation et la ges-
tion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis dont la société est ou pourrait 
devenir propriétaire par voie d’acquisi-
tion, échange, apport ou autrement ; La 
réalisation de tous travaux d’entretien, de 
rénovation et de transformation de tous 
immeubles dont la société est ou pourrait 
devenir propriétaire ; La construction sur 
les terrains dont la société est ou pour-
rait devenir propriétaire, d’immeubles à 
usage d’habitation, commercial, indus-
triel, professionnel ou mixte ; Eventuel-
lement et exceptionnellement l’aliénation 
de ceux de ses immeubles devenus inu-
tiles à la société ; L’obtention de toutes 
ouvertures de crédit avec ou sans ga-
ranties hypothécaires, en vue de réaliser 
l’objet social. DUREE DE LA SOCIETE : 
99 ans à compter de la date de l’imma-
triculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés. CAPITAL SO-
CIAL : 1 000 euros, constitué uniquement 
d’apports en numéraire. GERANCE : Ma-
dame Sabrina PROVOST demeurant 98 
Avenue de la Boëtie à ST MEDARD EN 
JALLES (Gironde). CLAUSES RELATIVES 
AUX CESSIONS DE PARTS : agrément re-
quis dans tous les cas, agrément obtenu à 
l’unanimité des associés. Immatriculation 
de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés de BORDEAUX. Pour avis, 
La Gérance.

L23EJ19280

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 21 
avril 2023, est constituée une Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : LE GRAND LARGE
SIEGE SOCIAL : 12, rue du Port, 33380 

BIGANOS
OBJET : L’administration et la gestion 

par bail ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis dont elle pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
apport, échange, construction ou autre-
ment.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1.000 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 1.000 

euros
GERANCE : Monsieur Gaël VAN CAP-

PEL demeurant 77, rue Lagrange Chan-
cel, 24000 PERIGUEUX.

CESSION DE PARTS : Les cession-
naires de parts sont soumis à l’agrément 
de la société donné par décision collec-
tive des associés.

IMMATRICULATION au RCS de BOR-
DEAUX

Pour avis
L23EJ19314

CONSTITUTIONS

MGL33
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 8 route des vallons, 33570 

MONTAGNE
 

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à MONTAGNE du 
14/04/2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : MGL33
Siège : 8 route des vallons, 33570 

MONTAGNE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : Le conseil en décoration et 

aménagement d’intérieur, home staging 
et valorisation immobilière ainsi que le né-
goce, la vente d’éléments de décoration, 
le suivi et la réalisation de travaux.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Frédéric CAYLA, 
demeurant 8 route des vallons, 33750 
MONTAGNE
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La Société NALA GROUP, société à 
responsabilité limitée au capital de 2.000 
Euros, dont le siège social est situé à EY-
SINES (33320), 31 avenue de la Croix du 
Golf, immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés de Bordeaux sous 
le numéro 878 479 716.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de BORDEAUX

L23EJ19333

Par acte SSP du 05/04/2023 il a été 
constitué une SASU dénommée: 115 VIE 
HOLDING Siège social: 5 allée de la sala-
mandre 33520 BRUGES Capital: 1.000 € 
Objet: Toutes prises de participation dans 
toutes sociétés, groupements ou entre-
prises industrielles, commerciales et la 
participation active à la conduite de la 
politique du groupe et au contrôle de ses 
filiales et à titre purement interne, la four-
niture de services spécifiques, adminis-
tratifs, juridiques, comptables, financiers 
et immobiliers. Président: M. ANDRIA-
NAVALY Yonni jafetra 5 allée de la sala-
mandre 33520 BRUGES Durée: 99 ans à 
compter de l’immatriculation au RCS de 
BORDEAUX

L23EJ19392

LE P’TIT CLEM 
Société par actions simplifiée  

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 40 allée Ludwig Van  

Beethoven 33470 GUJAN MESTRAS 
RCS BORDEAUX

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Suivant acte sous seings privés en 

date à GUJAN MESTRAS du 14 avril 2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LE P’TIT CLEM
Siège : 40 allée Ludwig Van Beethoven  

-  33470 GUJAN MESTRAS
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : vente de fruits et légumes et 

épicerie fine sur marché
Transmission des actions : La cession 

des actions de l’associé unique est libre.
Président : Monsieur Clément LA-

CAZE, demeurant 40 allée Ludwig Van 
Beethoven  -  33470 GUJAN MESTRAS

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ19502

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à ST JEAN D’ILLAC du 
21/04/2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : FINANCIERE 
MONBLANC

Siège social : 2409 avenue de Bor-
deaux, 33127 ST JEAN D ILLAC

Objet social : L’activité d’holding ; la 
prise de participation directe ou indirecte 
dans le capital de toutes sociétés ou en-
treprises françaises ou étrangères sous 

quelque forme que ce soit,et l’exercice 
de tout mandat social au sein notamment 
des filiales de la Société ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Morgan MONBLANC de-

meurant à MERIGNAC (33700), 9 parc des 
Charmettes

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L23EJ19550

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à BORDEAUX du 24.04.2023, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :
SKILL  -  CENTER
Forme sociale : Société Civile
Siège social : 70 cours Marc Nouaux, 

33000 BORDEAUX
Objet social : prise de participation 

dans le capital de toute sociétés par la 
souscription, l’acquisition ou la vente de 
toutes valeurs mobilières, titres négo-
ciables ou non, gestion des titres, obten-
tion de toutes ouvertures de crédit avec 
ou sans garantie, acquisition, vente, ex-
ploitation de tous immeubles, entretien, 
réparation, aménagement et édification 
de toutes constructions

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Capital social : 4.341.000 €
Gérant : M. Christophe LAHIITTE, de-

meurant 70 cours Marc Nouaux, 33000 
BORDEAUX.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément des associés à la majo-
rité des 2/3 des voix présentes et repré-
sentées.

Immatriculation de la Société au RCS 
de BORDEAUX.

 
Pour avis

L23EJ19644

LE BASSIN BOIS Société par actions 
simplifiée unipersonnelle au capital de 
1 000 euros Siège social : 8 Avenue du 
Général de Gaulle, Claouey, 33950 LEGE 
CAP FERRET AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LEGE CAP FERRET du 
17/04/2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle Dénomination : 
LE BASSIN BOIS Siège : 8 Avenue du 
Général de Gaulle, Claouey, 33950 LEGE 
CAP FERRET Durée : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS Capital : 
1 000 euros Objet : Terrasse bois, aména-
gements extérieurs bois, bardage et clô-
ture bois, cabanon et abri de jardin bois. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Transmission 
des actions : La cession des actions de 
l’associé unique est libre. Agrément : Les 
cessions d’actions au profit d’associés ou 
de tiers sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés. Président : 
Monsieur Renaud SUC, demeurant 35 

Route du Cap Ferret, 33950 LEGE CAP 
FERRET, La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX. Pour avis, le Président

L23EJ19663

Aux termes d’un ASSP en date du 
17/04/2023, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : DKARS  
AUTOMOBILE

Objet social : Mandataire et Services 
Automobiles

Siège social : 9 Rue de Condé, 33000 
BORDEAUX

Capital : 5 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS BORDEAUX
Gérance : Monsieur KHALED Dalil, 

demeurant 11 Résidence Golf et Loisirs, 
33680 LACANAU

Dalil Khaled
L23EJ19674

SC 72RG
SC au capital de 1 000 €
Siège : 06 Route de Bayens 33570 

PUISSEGUIN
AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué la société ayant les 

caractéristiques suivantes :
DÉNOMINATION : SC 72RG
FORME : Société civile
SIÈGE SOCIAL : 06 Route de Bayens  

-  33570 PUISSEGUIN
OBJET : La Société a pour objet l’ac-

quisition la propriété, l’échange, l’admi-
nistration de tous biens et droits de jouis-
sance, de location, de titres d’entreprises, 
de placements de toute nature tels que 
immeubles, terrains, meubles.

CAPITAL : 1 000 € en numéraire.
GERANT : sans limitation de durée : 

M. David BAPTISTA, domicilié 06 Route 
de Bayens  -  33570 PUISSEGUIN et ce, à 
compter de l’immatriculation de la société 
au R.C.S. de LIBOURNE.

DUREE : 99 années à compter de l’im-
matriculation au R.C.S. LIBOURNE.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : majorité trois quarts du nombre 
d’associés.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
LIBOURNE.

Pour avis.
L23EJ19704

Aux termes d’un acte SSP en date à 
BORDEAUX du 27/04/2023, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société civile de 
construction vente,

Dénomination sociale : GELOS 
DAURE

Siège social : 7 rue Crozilhac, 33000 
BORDEAUX,

Objet social : L’acquisition d’un ou plu-
sieurs terrains ainsi que tous immeubles 
et droits susceptibles de constituer des 
accessoires ou annexes du ou des ter-
rains sis à GELOS (64110) 23 rue Euge-
ne Daure ; Démolition, aménagement 
et construction sur ce ou ces terrains, 
de l’immeuble ou des immeubles qui 
suivent : Réalisation d’un ensemble im-
mobilier à usage d’habitation; La vente de 
l’immeuble ou des immeubles construits 
à tous tiers, sous quelque forme que ce 
soit, en totalité ou par fractions ; L’obten-
tion de toutes ouvertures de crédit, prêts 
et constitution des garanties y relatives.

Capital : 1 000 € apport en numéraire
Gérance : SAS IDEAL GROUPE, imma-

triculée au RCS de BORDEAUX sous le 
n°532.657.491, domiciliée à BORDEAUX 
(33000) 7 rue Crozilhac,

Clauses relatives aux cessions de 
parts : toute cession ne peut être effec-
tuée qu’avec un agrément donné par les 
associés ou par la gérance

Immatriculation de la Société au RCS 
de BORDEAUX.

L23EJ19773

AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte sous seing privé en date 
du 11 avril 2023, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Dénomination : DUFANDEOU
Forme juridique : Société à Responsa-

bilité Limitée
Capital social : 5 000 €
Siège social : 3 A place du 11 novembre 

1918  -  33340 QUEYRAC
Durée : 99 années
Objet social : Boucherie, charcuterie, 

traiteur
Gérant : Mme Alexandra DESALMAND 

épouse DUFANDEOU et M. Sébastien 
DUFANDEOU, cogérants demeurant 3 
pass Pré au Loup  -  33340 CIVRAC

La société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, La Gérance
L23EJ19321

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous signature privée en date 
du 26/04/2023, est constituée la Socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

DENOMINATION : GLOBAL CARS 
FRANCE

FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 2 000 euros
SIEGE : 16 Le Moron 33920 SAINT - 

SAVIN
OBJET : Entretien et réparation de vé-

hicules automobiles
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède d’actions

Les actions ne peuvent être cédées y 
compris entre associés qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote.

PRESIDENT : Monsieur Moussa CA-
MARA KOUROUMA Né le 1er janvier 1982 
à NZEREKORE (GUINEE) Demeurant : 15 
Le Moron 33920 SAINT - SAVIN

Pour avis,
L23EJ19330

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date du 

31/03/2023, il a été constitué une société 
dont les principales caractéristiques sont 
les suivantes :

Dénomination Sociale : SNC  
BORDEAUX Bègles 2023

Forme : SNC
Capital social : 1 000 €
Siège social : 17 Avenue Brémontier 

33600 PESSAC
Objet social : Opérations immobilières
Gérance : La Société DCOM, socié-

té par actions simplifiée au capital de 
450.000 Euros, dont le siège social est 
situé à PESSAC (33600), 17 avenue Bré-
montier, immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés de Bordeaux sous 
le numéro 802 150 185.

Associés : La Société DCOM, société 
par actions simplifiées au capital de 450 
000 Euros, dont le siège social est situé à 
PESSAC (33600), 17 avenue Brémontier, 
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de Bordeaux sous le numéro 
802 150 185,

La Société LOCUS, société à respon-
sabilité limitée au capital de 16.430 Euros, 
dont le siège social est situé à PESSAC 
(33600), 17 avenue Brémontier, imma-
triculée au registre du commerce et des 
sociétés de Bordeaux sous le numéro 878 
480 896,
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AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Louis GI-
RARDOT, Notaire Associé de la Société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
dénommée «SELARL Mathieu VERGEZ 

- PASCAL et Louis GIRARDOT notaires 
associes», titulaire d’un Office Notarial à 
BORDEAUX (Gironde), 30, Cours de l’In-
tendance, le 28 avril 2023 a été constituée 
une société unipersonnelle à responsa-
bilité limitée ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a pour objet en France et à 
l’étranger, la réalisation de tous travaux de 
rénovation immobilière. Et généralement, 
toutes opérations financières, commer-
ciales, industrielles, mobilières et immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou à tous 
objets similaires ou connexes, de nature 
à favoriser son extension ou son dévelop-
pement.

Dénomination : EVO CR INTERNA-
TIONAL

Siège social : BEGLES (33130), 22 rue 
des 4 casteras.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

Capital social fixé à la somme de 
MILLE EUROS (1 000,00 EUR), divisé en 
100 parts de DIX EUROS (10,00 EUR) 
chacune, entièrement souscrites, numé-
rotées de 1 à 100 attribuées à l’associé 
unique.

Cessions de parts : Les parts peuvent 
être cédées ou transmises librement par 
l’associé unique. En cas de pluralité d’as-
sociés, les cessions entre associés et 
leurs descendants ou ascendants, ainsi 
qu’au bénéfice du conjoint d’un associé, 
sont libres.

Le gérant est Monsieur Nicu SEVE-
RINCU demeurant SAINT - SULPICE - ET 

- CAMEYRAC (33450) 72 allée de la Pé-
pinère.

La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
Le notaire.

L23EJ19889

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 26/04/2023, il a été constitué 
une société ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SASU ACG
Forme : Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
Siège social : 53 Chemin Bel AIR  -  

33850 LEOGNAN
Objet :
La Société a pour objet, en France et 

dans tous pays :
 -  Achat, vente de véhicules d’occasion 

et de pièces détachées
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au registre du commerce et 
des sociétés.

Date de clôture de l’exercice social : 
31/12/2023

Capital : 5 000 €
Admission aux assemblées générales 

et exercice du droit de vote:
Tout actionnaire a le droit d’assister 

aux assemblées générales et de partici-
per aux délibérations personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède, sur simple justi-
fication de son identité, dès lors que ses 
titres sont inscrits à un compte ouvert à 
son nom.

Chaque actionnaire a autant de voix 
qu’il possède d’actions, sans limitation.

Transmission des actions : La cession 
d’actions à un tiers à quelque titre que ce 
soit est soumise à un agrément préalable 

de la société. Cet agrément est de la com-
pétence de la collectivité des associés.

Direction et administration de la socié-
té : La société est dirigée et administrée 
par un Président, personne physique ou 
morale, nommé pour une durée indéter-
minée.

A été nommé aux termes des statuts, 
en qualité de président, Monsieur JIN 
Clément demeurant 53 Chemin BEL Air 
33850 LEOGNAN.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés BOR-
DEAUX

L23EJ19895

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 26/04/2023, il a été constitué 
une société ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SASU CBRE
Forme : Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
Siège social :
53 Chemin Bel AIR  -  33850 LEOGNAN
Objet :
La Société a pour objet : transaction 

sur immeubles et fonds de commerce, 
gestion immobilière

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au registre du commerce et 
des sociétés.

Date de clôture de l’exercice social : 
31/12/2024

Capital : 5 000 €
Admission aux assemblées générales 

et exercice du droit de vote:
Tout actionnaire a le droit d’assister 

aux assemblées générales et de partici-
per aux délibérations personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède, sur simple justi-
fication de son identité, dès lors que ses 
titres sont inscrits à un compte ouvert à 
son nom.

Chaque actionnaire a autant de voix 
qu’il possède d’actions, sans limitation.

Transmission des actions : La cession 
d’actions à un tiers à quelque titre que ce 
soit est soumise à un agrément préalable 
de la société. Cet agrément est de la com-
pétence de la collectivité des associés.

Direction et administration de la socié-
té : La société est dirigée et administrée 
par un Président, personne physique ou 
morale, nommé pour une durée indéter-
minée.

A été nommé aux termes des statuts, 
en qualité de président, Monsieur JIN 
Clément demeurant 53 Chemin BEL Air 
33850 LEOGNAN.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés BOR-
DEAUX

L23EJ19896

Suivant acte reçu par Me Marie - Laure 
BETBEDER, notaire à BRANNE, le 19 
avril 2023 a été constituée la société ci-
vile dénommée « SCI JAFARGUE », siège 
social : LATRESNE (33360), 59 chemin de 
Vignac.

Capital social : MILLE EUROS 
(1.000,00 €), divisé en 100 parts sociales 
de DIX EUROS (10,00 €) chacune, numé-
rotées de 1 à 100,

Objet social :  -  la propriété et la ges-
tion, à titre civil, de tous les biens ou droits 
mobiliers et immobiliers et plus particu-
lièrement de toute prise de participation 
dans toutes sociétés immobilières et de 
tous autres biens meubles et immeubles, 
à quelque endroit qu’ils se trouvent si-
tués, -  l’acquisition, la prise à bail, la loca-
tion - vente, la propriété ou la copropriété 
de terrains, d’immeubles construits ou en 
cours de construction ou à rénover, de 
tous autres biens immeubles et de tous 
biens meubles,  -  la construction sur les 
terrains dont la société est, ou pourrait 
devenir propriétaire ou locataire, d’im-
meubles collectifs ou individuels à usage 
d’habitation, commercial, industriel, 
professionnel ou mixte,  -  la réfection, la 
rénovation, la réhabilitation d’immeubles 
anciens, ainsi que la réalisation de tous 
travaux de transformation, amélioration, 
installations nouvelles conformément à 
leur destination,  -  l’administration, la mise 

en valeur et plus généralement l’exploita-
tion par bail ou autrement des biens so-
ciaux,  -  l’obtention de toutes ouvertures 
de crédits, prêts et facilités de caisse 
avec ou sans garantie hypothécaire, des-
tinés au financement des acquisitions ou 
au paiement des coûts d’aménagement, 
de réfection ou autres à faire dans les 
immeubles de la société,  -  toutes opéra-
tions destinées à la réalisation de l’objet 
social, notamment en facilitant le recours 
au crédit dont certains associés pour-
raient avoir besoin pour se libérer envers 
la société des sommes dont ils seraient 
débiteurs, à raison de l’exécution des 
travaux de construction respectivement 
de la réalisation de l’objet social et ce, 
par voie d’hypothèque pour autrui,  -  et, 
plus généralement toutes opérations, de 
quelque nature qu’elles soient, pouvant 
être utiles directement ou indirectement à 
la réalisation de l’objet social ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement, 
pourvu qu’elles ne modifient pas le carac-
tère civil de l’objet de la société ; la société 
peut, notamment constituer hypothèque 
ou toute autre sûreté réelle sur les biens 
sociaux.

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au R.C.S.DE BORDEAUX 
Cessions de parts soumises à l’agrément 
des associés.

Nommé(e) premier gérant de ladite so-
ciété :  -  Monsieur Jean - Marc GILARES, 
Gérant de société, demeurant à CARI-
GNAN DE BORDEAUX (33360), 59 chemin 
de Vignac.

L23EJ19933

Parc d’activités Kennedy
19 avenue Becquerel
33700 MERIGNAC

AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 27 avril 2023, 
à Cenon.

Dénomination : JSAD.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 56T Avenue Pierre Loti, 

33150 Cenon.
Objet : Acquisition, construction, ad-

ministration, gestion et exploitation par 
bail ou autrement de tous immeubles, de 
tous droits mobiliers ou immobiliers, de 
tous meubles corporels ou incorporels..

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire : 

1000 euros.
Cession de parts et agrément : Toutes 

cession sont soumises à l’agrément de 
la société, à l’exception des opérations 
entre associés qui interviennent libre-
ment..

Gérant : Madame Nathalie DESWAR-
TE, demeurant 56T Avenue Pierre Loti, 
33150 Cenon

Gérant : Monsieur Guy DESWARTE, 
demeurant 56T Avenue Pierre Loti, 33155 
Cenon

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis.
L23EJ19943

 
Maître Gaétane GUILHOT

Notaire à  
COUTRAS (33230)

Suivant acte reçu par Me Gaetane 
GUILHOT, notaire à COUTRAS, le 27 
mars 2023, a été constituée la société 
civile dénommée «SCI DE LOUIS», siège 
social : GUITRES (33230), 15 rue les Hauts 
du Maine.

Capital social : CINQ CENTS EUROS 
(500,00 €), divisé en 500 parts sociales de 
UN EUROS (1,00 €) chacune, numérotées 
de 1 à 500,

Objet social : L’acquisition, l’adminis-
tration et l’exploitation par bail, location 
ou autrement, de tous les immeubles bâ-
tis ou non bâtis, dont la société pourrait 
devenir propriétaire par voie d’acquisi-
tion, d’apport, d’échange ou autrement.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. LIBOURNE.

Cessions de parts soumises à l’agré-
ment des associés.

Nommé(e) premier gérant de ladite so-
ciété :

 -  Madame Margot MARLY, adjointe 
administrative, demeurant à GUITRES 
(33230), 15 rue Les Hauts du Maines. Née 
à LIBOURNE (33) le 3 décembre 1991.

L23EJ19962

ODIAPO 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 2 000 euros 
Siège social : 25 rue de Fontanelle 

33380 BIGANOS 
RCS BORDEAUX

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à BIGANOS du 28 avril 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : ODIAPO
Siège social : 25 rue de Fontanelle  -  

33380 BIGANOS
Objet social : Agence de communica-

tion PowerPoint
Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 000 euros
Gérance : Monsieur Anthony MONTA-

RIOL, demeurant 25 rue de Fontanelle 
33380 BIGANOS, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L23EJ19977

Aux termes d’un acte sous seing privé 
à BAYONNE en date du 28 Avril 2023, il a 
été créé une société dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :

Forme : SCI
Dénomination sociale : Bien Exupery
Durée : 80 ans
Siège social : 22 Avenue Saint Exupery  

-  33260 LA TESTE DE BUCH
Objet : la Société a pour objet social : 

l’achat, la vente de tous biens et droits im-
mobiliers ; la gestion par location ou tous 
autres moyens de ces biens ; la prise de 
participation dans toutes sociétés ayant 
le même objet.

Capital social : 1.000 €
Gérance : Madame Virginie JEAN-

NIERE, demeurant à ANGLET (64600), 6 
allée de l’Eglise.

Immatriculation : RCS de BORDEAUX
Pour avis,
La gérance,

L23EJ19981
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Avis est donné de la constitution de la 
société KERDEV, Société à responsabi-
lité limitée unipersonnelle  -  CAPITAL : 
2.000 € en numéraire  -  OBJET : prise de 
participation dans le capital social de 
toutes sociétés, l’animation de ses filiales, 
la gestion de ses titres et la fourniture de 
tous services d’assistance et de conseil 
en matière administrative, financière et 
commerciale  -  SIEGE : 22 rue Verdier 
(33000) BORDEAUX  -  DUREE : 99 ans  -  
R.C.S. BORDEAUX

GERANT : Thierry KERBIDI demeurant 
22 rue Verdier (33000) BORDEAUX

En cas de pluralité d’associés, toutes 
les cessions de parts sont soumises à 
agrément de la collectivité des associés.

L23EJ19983

Aux termes d’un ASSP en date du 
28/04/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : D&B SELLERIE
Objet social : Rénovation, fabrication 

et montage de sellerie générale,
Siège social : 7, rue des 29 Aviateurs 

Lot 3, 33700 MERIGNAC
Capital : 9 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de BORDEAUX
Président : Mme DURANDAU Sarah, 

demeurant 66, Avenue du Haillan, 33160 
SAINT MEDARD EN JALLES

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

Clause d’agrément : Les cessions 
d’actions, à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés.

Pour avis
La Présidente

L23EJ19997

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LA TESTE DE BUCH du 
27/04/2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : BICHONNE 
MOI TOILETTAGE

Siège social : 51 bis, avenue Saint - Exu-
péry  -  33260 LA TESTE DE BUCH

Objet social : Toilettage et salon de 
beauté animalier ; négoce de produits de 
soins, hygiène et beauté, et accessoires 
pour animaux

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros

Gérance : Madame Adeline GAUDIN, 
demeurant 1621, Chemin de Mayotte  -  
40600 BISCARROSSE

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis, la Gérance
L23EJ20048

GUINGUETTE LA MERIC 
Société par actions simplifiée  

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 20 avenue Georges Hebert,  

33650 LA BREDE
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 27 avril 2023 à La Brède, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : GUINGUETTE LA ME-

RIC
Siège : 20 avenue Georges Hebert, 

33650 LA BREDE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : La restauration sur place ou à 

emporter, les activités de bar, débit de 
boissons, la préparation de plats cuisi-
née, la vente sur place, à emporter, salon 
de thé, tout type d’évènements tels que 
l’organisation d’anniversaires, de bap-
têmes, de mariages, d’évènements artis-
tiques, musicaux et culturels.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président :
Monsieur Benjamin BARRON, demeu-

rant 18 avenue Georges Hebert, 33650 LA 
BREDE

Directeurs généraux :
Madame Aurélie BARRON, demeurant 

18 avenue Georges Hebert, 33650 LA 
BREDE et Monsieur Romain VIGOLLES, 
demeurant 2 chemin de la Sablière, 33650 
SAUCATS

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ20051

DELIGEY IMMO CONSEIL 
Société par actions simplifiée  

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 119 cours de la République 

33470 GUJAN MESTRAS
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à GUJAN MESTRAS du 
27 avril 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : DELIGEY IMMO 

CONSEIL
Siège : 119 cours de la République  -  

33470 GUJAN MESTRAS
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet :  -  L’activité de transactions im-

mobilières et mobilières,
 -  L’activité de transactions commer-

ciales,
 -  La gestion de locations et l’adminis-

tration de biens mobiliers et immobiliers, 
l’activité de syndic de copropriété,

 -  L’apport d’affaire,
 -  Toutes prestations de services et de 

conseil, non soumis à réglementation, à 
caractères notamment financiers, d’in-
vestissements, commerciaux, straté-
giques, organisationnels et marketing ; à 
destination des entreprises, des particu-
liers et des institutionnels et principale-
ment dans les domaines liés à l’immobilier

 -  Le conseil en management d’entre-
prise et l’exercice de tout mandat social,

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Président : Monsieur Hugo FERRARI, 
demeurant 15 rue Lucie Aubrac Appt 23 
31, 33300 BORDEAUX

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ20079

Parc d’activités Kennedy
19 avenue Becquerel
33700 MERIGNAC

AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 14 février 
2023, à Mérignac.

Dénomination : COLLECTIF  
REEMPLOI.

Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

Siège social : 4 Rue Jean de la Fon-
taine, 33700 Mérignac.

Objet : Prestations de services et 
conseil en vue de la coordination d’ac-
tions dans dans le cadre du réemploi de 
matériaux, avant et sur chantiers..

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 5 000 euros divisé 

en 500 actions de 10 euros chacune, ré-
parties entre les actionnaires proportion-
nellement à leurs apports respectifs.

Cession d’actions et agrément : La 
cession de titres donnant accès au ca-
pital à un tiers est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote :

Tout actionnaire peut participer aux 
assemblées : chaque action donne droit 
à une voix.

Ont été nommés :
Président : Madame Lucie PASCAL 

- LECOQ 4 RUE JEAN DE LA FONTAINE 
33700 Mérignac.

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis.
L23EJ20082

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé en date à LIBOURNE du 23 FEVRIER 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes ; 
Forme sociale : Société en nom collectif 
; Dénomination sociale : SERENITY MAL-
BEC; Siège social : 3 Avenue du Maréchal 
Foch 33500 LIBOURNE; Objet social : 
L’activité de marchands de biens ; Du-
rée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l’immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés ; Capital 
social : 5000 euros ; Gérance : Mon-
sieur Alexandre LAMARCHE, demeurant 

109 Route du Tronquet 33160 ST AUBIN 
DE MEDOC et Monsieur Thierry JULIEN 
demeurant 95 Rue de Beyriques 40460 
SANGUINET. Clauses relatives aux ces-
sions de parts : l’agrément des associés 
est donné dans la forme et les conditions 
d’une décision collective extraordinaire ; 
dispense d’agrément pour cessions entre 
associés. Immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des socié-
tés de LIBOURNE. Les associés lors de 
la constitution sont : La société GROUPE 
SERENITY immatriculée 850 811 712 RCS 
DE LIBOURNE représentée par Monsieur 
Alexandre LAMARCHE ; la société LES 
TERRIERS DU LAPIN BLANC, immatricu-
lée 900 994 039 RCS DE PAU, représen-
tée par Monsieur Thierry JULIEN.

L23EJ20095

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 
28/04/2023, il a été constitué une société 
à responsabilité limitée présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Dénomination : VerAb1
Capital : 1 200 euros
Siège social : 114 Avenue du Général 

de Gaulle BP 253  -  33506 LIBOURNE
Objet :
 -  La création, l’acquisition, l’exploita-

tion directe ou indirecte de tous fonds de 
commerce de restaurant, traiteur, plats à 
emporter ou à livrer ;

 -  L’achat, la vente, la prise à bail, la lo-
cation, la gérance, la participation directe 
ou indirecte par tous moyens ou sous 
quelque forme que ce soit, à toutes en-
treprises et à toutes sociétés créées ou 
à créer, ayant le même objet ou un objet 
similaire ou connexe ;

 -  Et plus généralement toutes opé-
rations industrielles, commerciales et 
financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser 
son extension ou son développement.

La société peut recourir en tous lieux 
à tous actes ou opérations de quelque 
nature et importance qu’elles soient, 
dès lors qu’ils peuvent concourir ou fa-
ciliter la réalisation des activités visées 
aux alinéas qui précèdent ou qu’ils per-
mettent de sauvegarder, directement ou 
indirectement, les intérêts commerciaux 
ou financiers de la société ou des entre-
prises avec lesquelles elle est en relation 
d’affaires.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

Gérants : M. Thomas VERGNE de-
meurant 233 Avenue d’Arès 33200 BOR-
DEAUX ; M. Florent VERGNE demeurant 
630 Route de Meyney 33141 VILLE-
GOUGE ; M. Romain VERGNE demeurant 
1 - 3 Avenue Notre Dame des Passes Ré-
sidence le Royal Moulleau 33120 ARCA-
CHON

Immatriculation : RCS de LIBOURNE
Pour avis

L23EJ20191

CRÉATEURS  
D’ENTREPRISES

POUR ÊTRE  
BIEN INFORMÉS

ABONNEZ-VOUS !
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Parc d’activités Kennedy
19 avenue Becquerel
33700 MERIGNAC

AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 2 mai 2023, 
à Cenon.

Dénomination : SND GESTION.
Forme : Société par actions simplifiée 

unipersonnelle.
Siège social : 56TER Avenue Pierre 

Loti, 33150 Cenon.
Objet : Participation de la société dans 

toutes entreprises ou sociétés créées ou 
à créer et ce par tous moyens..

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 235.800 euros divi-

sé en 23580 actions de 10 euros chacune, 
réparties entre les actionnaires propor-
tionnellement à leurs apports respectifs.

Cession d’actions et agrément : La 
cession d’actions donnant accès au ca-
pital à un tiers à quelque titre que ce soit 
est soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associé..

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote :

Tout actionnaire peut participer aux 
assemblées : chaque action donne droit 
à une voix.

Ont été nommés :
Président : Madame Nathalie 

DESWARTE 56TER Avenue Pierre Loti 
33150 Cenon.

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis.
L23EJ20192

Carine SOUQUET-ROOS
Avocat

148, rue Sainte Catherine
33000 BORDEAUX
Tél : 05.47.50.06.07

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 21 
avril 2023 est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CAZAMORA 

CONCIERGERIE
Siège Social : 6, impasse du Chemin 

de Fer 33990 NAUJAC SUR MER.
Capital social : 4.000 euros
Objet : La Société a pour objet en 

France et à l’étranger :
 -  conciergerie d’entreprise, concierge-

rie personnelle, assistance à la location 
saisonnière, vente et location de tout 
matériel,  recherche de lieux ou d’objets, 
location de matériel de loisirs,

 -  garde d’animaux domestiques, tra-
vaux d’entretien de locaux et de jardin, 
organisation d’événements (mariage, sé-
minaire...), prestation de services.

Durée : 99 années
 -  Présidente : Madame Chloé MO-

REAU,
 -  Directeur général : Monsieur Guil-

laume CAZENAVE,
demeurant ensemble 6, impasse du 

Chemin de Fer 33990 NAUJAC SUR MER.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :

Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions au jours de la décision. Chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Pour avis immatriculation au RCS de 
BORDEAUX

L23EJ20205

Par acte sous signatures électroniques 
en date à Bordeaux, le 2 mai 2023, il a été 
constituée la société civile dénommée « 
SC LES TERRASSES DE SEINE », siège 
social : BORDEAUX (33000), 6 rue de 
Condé.

Capital social : MILLE EUROS 
(1.000,00 €), divisé en 1000 parts sociales 
de UN EUROS (1,00 €) chacune, numéro-
tées de 1 à 1000,

Constitué d’apports en numéraire.
Objet social : L’acquisition par voie 

d’achat ou d’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente de tous biens et droits 
immobiliers, l’annexe de dits biens.

La prise de participation dans d’autres 
sociétés, l’acquisition, l’administration, la 
gestion, la vente de biens mobiliers. La 
proposition de conseils professionnels 
sur mesure.

Durée : QUATRE - VINGT DIX NEUF (99) 
ans à compter de son immatriculation au 
R.C.S.

Cessions de parts soumises à l’agré-
ment des associés à l’exception des 
opérations entre associés et leurs des-
cendants.

Nommé(e) premier gérant de ladite so-
ciété :

 -  Monsieur GUCLU Kadir, gérant de so-
ciété, demeurant à BORDEAUX (33000), 6 
rue de condé.

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux. Pour avis.

L23EJ20237

LES ARRANGES 
GABAYE

Société à responsabilité limitée  
au capital de 1 000 euros

Siège social : 61 route des Mazérats 
33820 ETAULIERS

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : LES AR-
RANGES GABAYE

Siège social : 61 route des Mazérats, 
33820 ETAULIERS

Objet social : Fabrication, production 
et commercialisation de boissons alcoo-
lisées (types rhum arrangés) et non alcoo-
lisées. Activités événementielles.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : M. Richard LUC - FRIMVAL, 

demeurant 61 Route des Mazérats 33820 
ETAULIERS,

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
LIBOURNE.

Pour avis
La Gérance

L23EJ20249

MODIFICATIONS

COTE MEKONG 
SAS au capital de 3 000 € 

Siège social : 10 - 12 RUE DE 
PEYANDREAU, 33700 MERIGNAC 

850 439 548 RCS BORDEAUX
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 21/02/2023, l’AGE des associés, sta-
tuant en application de l’article L. 225 - 248 
du Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

L23EJ07748

SCI FLAM, SCI au capital de 1 000€, 
Siège social : 80 Avenue Marceau, 
59130 LAMBERSART, 851 241 323 RCS 
LILLE METROPOLE. Par AGE en date 
du 4/4/2023, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 8B allée du 
Sable, 33470 GUJAN MESTRAS à comp-
ter du 4/4/2023 et de modifier en consé-
quence les statuts. En conséquence, la 
Société qui est immatriculée au RCS de 
LILLE METROPOLE sous le numéro 851 
241 323 fera l’objet d’une nouvelle im-
matriculation au RCS de BORDEAUX. 
La Société, constituée pour 99 années à 
compter du 3/6/2019, a pour objet social 
acquisition, gestion, exploitation par bail 
ou autrement des biens et droits sociaux 
immobiliers à quelque endroit qu’ils se 
trouvent situés et un capital de 1 000€ 
composé uniquement d’apports en nu-
méraire.

L23EJ15916

Aux termes des décisions des as-
sociés en date des 24/03/2023 et 
30/03/2023 de la SARL DES GRANDS 
CRUS, société à responsabilité limitée 
au capital de 317.475 €, 2 rue du Général 
de Gaulle 33460 Margaux, 402 639 843 
RCS BORDEAUX, il ressort que Monsieur 
Pierre Louis SENECLAUZE, demeurant à 
Marseille (13), 411 Avenue du Prado, a été 
nommé gérant en remplacement de Mon-
sieur Philippe PORCHERON.

L23EJ19090

W
EURL au capital de 180 000 €

Siège social : 22 Cours du Maréchal Foch
33000 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°514 273 481

En date du 25/04/2023, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège so-
cial au 179 rue Guillaume Leblanc, 33000 
BORDEAUX à compter du 25/04/2023.

L23EJ19148

ON CYCLE
SARL au capital de 50.000 €

Siège social : 572 route de Toulouse
33140 VILLENAVE D’ORNON
844 526 491 RCS BORDEAUX

 

Par décision de l’associé unique en 
date du 30 janvier 2023, il est mis fin avec 
effet immédiat aux fonctions de co - gé-
rante de Madame Oriane MAIRE, sans 
qu’il ne soit procédé à son remplacement, 
suite à la cessation de réalisation des mis-
sions de son mandat.

Il est donné quitus entier et sans ré-
serve de l’exercice de son mandat.

L23EJ19283

Par AGE du 25.04.2023, le capital so-
cial de la SCI MEDOC  -  SCI  -  Capital : 
750€  -  Siège social : BORDEAUX (33200) 
5 rue de Sèze  -  R.C.S. Bordeaux 449 
185 248, a été augmenté par incorpora-
tion d’une créance de 4.007.310€ pour 
être porté à 4.008.060€ par création de 
400.731 parts sociales nouvelles d’une 
valeur nominale de 10€ chacune. Les ar-
ticles 6 et 7 des statuts ont été modifiés 
en conséquence.

L23EJ19285

SARL ANTHEOS
Société à responsabilité limitée (à associé 

unique)
Au capital de 7 622,45 €

Siège social : 6 rue Fernand Philippart 
33000 BORDEAUX

RCS BORDEAUX 398 880 815
 

PROROGATION DUREE 
SOCIETE

Lors de l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire en date du 26 avril 2023, l’associé 
unique a décidé de proroger la durée de 
la société pour une durée supplémentaire 
de 69 ans à compter du 15 novembre 
2024. La durée de la société expirera 
donc le 14 novembre 2093.

Pour avis.
L23EJ19348

CANTE GRIT 
Société Civile d’Exploitation Agricole 

Au capital de 152 449.02 euros 
Siège social : lieu - dit cantegrit, 33840 

CAPTIEUX  
Rcs bordeaux 334076858

 

REMPLACEMENT DE 
GÉRANCE

 
La collectivité des associés de la SCEA 

«CANTE GRIT» réunis en assemblée gé-
nérale ordinaire le 1er avril 2023, a décidé 
de nommer en qualité de nouvelle gé-
rante, Madame Marion lascroux demeu-
rant lieu dit cantegrit 2 à CAPTIEUX

En remplacement de la société PALMA 
démissionnaire.

POUR AVIS
La gérance

L23EJ19366

WWW.ECHOS-JUDICIAIRES.COM
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ATPR 
Société par actions simplifiée 
au capital de 100 000 euros 

Siège social : ZA du Grand chemin,  
33370 YVRAC 

380 375 501 RCS BORDEAUX
 

En date du 28/09/2022, l’associé 
unique a décidé à compter de ce jour de 
rendre effective la démission de Mr LA-
BARBE Joël, de Mr BLANC Christophe et 
de Mr MAS Emmanuel aux fonctions de 
membres du comité de direction et par 
conséquent de supprimer le comité de 
direction.

Modification faite au RCS de Bordeaux
Pour avis,
Le Président

L23EJ19406

PROCIVIS NOUVELLE 
AQUITAINE

SACICAP au capital de 142.978,04 euros
Siège social : 21 quai Lawton 

Bassins à flot 33300 BORDEAUX
457 208 585 R.C.S. Bordeaux

 

 RÉDUCTION 
DU CAPITAL  -  

DÉMISSION D’UN 
ADMINISTRATEUR

Par Conseil d’Administration en date 
du 25 avril 2023, les Administrateurs, 
après avoir accepté la sortie de l’action-
nariat de plusieurs Associés représentant 
2 520 parts sociales d’une valeur nomi-
nale de 0,19 €, ont adopté la réduction de 
capital à hauteur 478,80 €. Initialement 
de 143 456,84 € (pour 755 036 parts so-
ciales), le capital de notre société sera 
désormais de 142 978,04 € (pour 752 516 
parts sociales).

Par ailleurs, le Conseil d’Administration 
a pris acte de la démission de M. François 

- Xavier LEURET de son mandat d’admi-
nistrateur à compter du 21 avril 2023.

Mention sera faite au RCS de Bordeaux
Pour avis
Le conseil d’administration

L23EJ19464

OFFICE FONCIER 
SOLIDAIRE PROCIVIS 

EN NOUVELLE 
AQUITAINE

SCIC ANONYME A CAPITAL VARIABLE
21, quai Lawton 33300 BORDEAUX

RCS Bordeaux 900 863 937
 

MODIFICATION DES 
DIRIGEANTS

Le conseil d’administration réuni le 12 
AVRIL 2023 a :

 -   coopté M. Jean - François MOSER en 
qualité d’administrateur personne phy-
sique, dans le collège des salariés et per-
sonnes physiques contribuant à l’activité 
de la société (collège D) pour trois ans.

 -  maintenu la séparation de l’exercice 
de la Direction Générale et de la Prési-
dence de la société, et élu M. MOSER en 
qualité de Président pour la durée de son 
mandat d’administrateur, en remplace-
ment de M. Jean - Pierre MOUCHARD, dé-
missionnaire de son mandat de Président.

 -  acté la désignation de M. Antoine 
FREZOULS comme représentant per-
manent de la SAS Immobilière Sud At-
lantique au Conseil d’Administration de 
l’OFS en remplacement de M. MOSER.

Mention sera faite au RCS de Bordeaux
Pour avis
Le conseil d’administration

L23EJ19466

SAMUEL DUBOURDIEU
EARL transformée en SCEA

au capital de 7.500 euros
Siège social : 4 Archambeau - Est

33720 Illats
911736593 RCS Bordeaux

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION DE 

L’EARL EN SCEA
Aux termes d’une délibération en date 

du 24 mars 2023, la collectivité des as-
sociés a décidé, à l’unanimité la trans-
formation de l’EARL Samuel Dubourdieu 
en SCEA, à compter du 24 Mars 2023 
sans création d’un être moral nouveau, 
et adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la société.

Son siège social reste fixé à 4 Archam-
beau - Est 33720 Illats.

La société a pour dénomination Sa-
muel Dubourdieu, soit SCEA Samuel Du-
bourdieu.

L’objet social et sa durée demeurent 
inchangés.

Son capital social est fixé à la somme 
de 7.500 euros correspondant au total du 
montant des apports des associés.

Il est divisé en 750 parts égales de 10 € 
chacune, entièrement souscrites et attri-
buées aux associés.

Il peut être augmenté ou réduit par dé-
cision collective des associés.

Avant sa transformation en SCEA, 
l’EARL était gérée par Samuel Dubour-
dieu, né le 14 mai 1992, Célibataire, de-
meurant 4 Archambeau Est 33720 Illats.

La SCEA sera géré par Samuel Du-
bourdieu, né le 14 mai 1992, Célibataire, 
demeurant 4 Archambeau Est 33720 Illats 
en qualité de gérant de la société.

Pour avis
La gérance

L23EJ19474

JCE EXPANSION 
Société par actions simplifiée  

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 2 ZA du Grand Chemin, 

33370 YVRAC 
810 849 208 RCS BORDEAUX

 
Aux termes d’une décision unanime en 

date du 27 septembre 2022, la collectivité 
des associés a décidé de réduire le capi-
tal social de 2 000 euros pour le ramener 
de 10 000 euros à 8 000 euros par voie de 
rachat et d’annulation de 2 000 actions. 
Le même jour, le capital social a été aug-
menté de deux mille (2 000) euros par in-
corporation de réserves.

Les articles 7 et 8 ont été modifiés en 
conséquence.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ19501

JCE EXPANSION 
Société par actions simplifiée  

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 2 ZA du Grand Chemin 

33370 YVRAC 
810 849 208 RCS BORDEAUX

 
En date du 27/09/2022, l’associé 

unique a décidé à compter de ce jour 
de rendre effective la démission de Mr  
LABARBE Joël, de Mr BLANC Christophe 
et de Mr MAS Emmanuel aux fonctions de 
membres du comité de direction et par 
conséquent de supprimer le comité de 
direction.

Modification au RCS de Bordeaux
Pour avis, le Président

L23EJ19503

HUBERT - PATRIMOINE
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 37A rue du bourdillot
33290 PAREMPUYRE

RCS BORDEAUX 888 330 537
 

En date du 27/04/2023, le président 
a décidé le transfert du siège social à 
compter du 27/04/2023 et de modifier l’ar-
ticle Siège social des statuts comme suit :

 -  Ancienne mention : le siège social de 
la société est fixé au 37A rue du bourdillot, 
33290 PAREMPUYRE.

 -  Nouvelle mention : le siège social 
de la société est fixé au 6 rue Gossemot, 
33290 PAREMPUYRE.

L’inscription modificative sera portée 
au RCS BORDEAUX tenue par le greffe 
du tribunal.

L23EJ19544

DURRAMPS ALEXANDRE Société par 
actions simplifiée à associé unique au 
capital de 5.000 € sise 21 bis Avenue du 
Cardinal 33600 PESSAC 832773808 RCS 
de BORDEAUX, Par décision de l’AGE 
du 01/07/2022, il a été décidé de ne pas 
dissoudre la société bien que les capitaux 
propres soient inférieurs à la moitié du 
capital social. Mention au RCS de BOR-
DEAUX

L23EJ19552

Par décisions prises en assemblée 
générale ordinaire du 11/04/2023, les 
associés de la société MPCB, socié-
té à responsabilité limitée au capital de  
1 000,00 €, immatriculée au RCS BOR-
DEAUX sous le numéro 831 675 871 dont 
le siège social est sis 211 avenue de Saint 

- Médard 33320 EYSINES ont décidé de 
révoquer Monsieur Ludovic GUILLEMOT 
de ses fonctions de cogérant à compter 
du 11/04/2023 et ont décidé de ne pas 
procéder à son remplacement. La gé-
rance de la Société continuera d’être as-
sumée par Monsieur Damien VIGNEAU, 
en tant que gérant unique. Cette décision 
de révocation emporte modification de 
l’avis comme suit : Ancienne mention : 
«Gérants : M. Ludovic GUILLEMOT, de-
meurant 15 rue Georges Jerôme Duret, 
Résidence Deloria 33310 Lormont et M. 
Damien VIGNEAU, demeurant 78 che-
min de Muscadelle 33880 Baurech.»  -  
Nouvelle mention «Le gérant : Monsieur 
Damien VIGNEAU, né le 23/10/1982 à 
Talence (33), de nationalité française, de-
meurant 78 chemin de Muscadelle 33880 
BAURECH».

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis,
La gérance

L23EJ19580

SCI DE JOUE 
SCI au capital de 1 000 € 

Siège social : Joue, La Peyre 
33830 BELIN BELIET 

488 147 026 RCS BORDEAUX
 

Par AGO du 26/04/2023, la collectivité 
des associés a nommé en qualité de co-
gérante Marie, Madeleine GAUCHEROT 
demeurant à BELIN - BELIET (33830), 51 
rue d’Hostens, La Peyre, et Fleur MASSE 
demeurant à BELIN - BELIET (33830), 51 
rue d’Hostens, La Peyre pour une durée 
indéterminée à compter du même jour. 
Modification sera faite au GTC de BOR-
DEAUX.

L23EJ19641

LE BASSIN BLEU Société Par Actions 
Simplifiée, Au Capital De 10 000 Euros 
Siège Social : 35 Route Du Cap Ferret, 
Grand Piquey, 33950 LEGE CAP FERRET 
891 535 254 RCS BORDEAUX Aux Termes 
D’une Décision En Date Du 27/04/2023, 
L’associé Unique A Décidé De Transférer 
Le Siège Social Du 35 Route Du Cap Fer-
ret, Grand Piquey, 33950 LEGE CAP FER-
RET, Au 8 Avenue Du Général De Gaulle, 
Claouey, 33950 LEGE CAP FERRET, Et De 
Modifier En Conséquence L’article 4 Des 
Statuts. Pour Avis, Le Président

L23EJ19645

AE BAT
SARL au capital de 100 000 €

Siège social : 12 rue esprit des lois
33000 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°849 877 345

L’AGE du 02/01/2023 a décidé à comp-
ter du 02/01/2023 de nommer en qualité 
de gérant M. OUHAJIA Mohamed, de-
meurant 146 tu du président doumer, 
33500 LIBOURNE en remplacement de 
M. ERBAY Adil, pour cause de démission.

Modification au RCS de BORDEAUX
L23EJ19695

Le gérant de la société MA BONNE 
ETOILE, Société Civile d’Exploitation 
Agricole au capital social de 216.020 
EUR, 34, Impasse du Grand Coin, 33950 
PETIT PIQUEY, LEGE-CAP-FERRET, 898 
988 936 RCS BORDEAUX, donne avis de 
ce que le 7/04/2023, Monsieur Olivier DE-
RARD a démissionné de ses fonctions de 
cogérant.

L23EJ19700

DIRECT 
COLLECTIVITES

SAS au capital de 24 420 €
Siège social :

6 rue René Martrenchar
33150 CENON

448 010 090 RCS BORDEAUX
 

Le 02/05/2023, le mandat de la société 
H. AUDIT, Commissaire aux Comptes ti-
tulaire, étant arrivé à expiration, et après 
avoir constaté que la Société n’avait pas 
dépassé deux des trois seuils légaux et 
réglementaires imposant la désignation 
d’un Commissaire aux Comptes titulaire 
et d’un Commissaire aux Comptes sup-
pléant pendant les deux exercices précé-
dant l’expiration des mandats, l’Assem-
blée Générale a décidé de ne pas procé-
der à la désignation de Commissaires aux 
Comptes.

L23EJ19762

AUCTUS FINANCE
SASU au capital de 12 330 €

Siège social :
6 rue René Martrenchar 33150 CENON

448 006 726 RCS BORDEAUX
 

Le 02/05/2023, le mandat de la société 
H. AUDIT, Commissaire aux Comptes ti-
tulaire, étant arrivé à expiration, et après 
avoir constaté que la Société n’avait pas 
dépassé deux des trois seuils légaux et 
réglementaires imposant la désignation 
d’un Commissaire aux Comptes titulaire 
et d’un Commissaire aux Comptes sup-
pléant pendant les deux exercices pré-
cédant l’expiration des mandats, l’asso-
cié unique a décidé de ne pas procéder 
à la désignation de Commissaires aux 
Comptes.

L23EJ19772
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Dénomination :

SCI HEOL.
Forme : SCI.

Capital social : 1.000,00€ euros.
Siège social : 69 rue des Marnières, 33290 

BLANQUEFORT.
444658207 RCS Bordeaux.

 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 18 février 2023, 
les associés ont décidé, à compter du 18 
février 2023, de transférer le siège social 
à 10 Le Prévaud, 44260 Malville.

Radiation du RCS Bordeaux et imma-
triculation au RCS de Saint Nazaire.

Pour avis. Le notaire
L23EJ19798

SCI L.V. COSTES
Société civile immobilière  
au capital de 1 000 euros

Siège social : 7, Chemin de la Landette  

-  33340 LESPARRE MEDOC
515 065 373 RCS BORDEAUX

 

AVIS DE 
MODIFICATION

Aux termes d’une délibération en date 
du 15/04/2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 7, Chemin de la Landette  
-  33340 LESPARRE MEDOC au 9, allée 
des Tuileries  -  33480 BRACH à compter 
du 15/04/2023, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de BORDEAUX.

Pour avis, la Gérance
L23EJ19807

«QUESNEL & 
ASSOCIES»

Société d’exercice libérale à responsabilité 
limitée

Au capital de 110.166 euros
Siege social : 18 Cours du Chapeau 

Rouge 33 000 BORDEAUX
RCS BORDEAUX 384 001 061

 

Aux termes du procès - verbal d’Assem-
blée Générale extraordinaire en date du 
27 mars 2023 de la SELARL QUESNEL & 
ASSOCIES, il a été décidé de transférer le 
siège social de la société. Anciennement 
au 6, rue Sainte Colombe 33000 BOR-
DEAUX, le nouveau siège social se situe 
désormais à l’adresse suivante :

18, Cours du Chapeau Rouge 33000 
BORDEAUX.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour Avis.
L23EJ19818

SELARL A.V.I. SOINS INFIRMIERS 
Société d’exercice libérale à responsabilité 

limitée au capital de 3 000 euros 
68 rue Palais Gallien 
33000 BORDEAUX 

891 516 486 RCS BORDEAUX
 

Suivant PV du 20/04/2023, l’AGO a pris 
acte de la démission de Madame Julie 
MAGAUD de ses fonctions de cogérant 
de la Société à compter du 20/04/2023.

Mention en sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis.
L23EJ19823

SIJAC 
SASU au capital d1 € 

Siège social : 9 Rue Condé  
33064 BORDEAUX 

879 705 366 RCS BORDEAUX
 

Par décision de l’associée unique du 
06/04/2023 : Simon HALABI demeurant 
24 av Princesse Grace 98000 MONACO 
a été nommé en qualité de Président en 
remplacement de Matthew BEES, démis-
sionnaire, à compter rétroactivement du 
01/01/2023. Jacob HALABI demeurant 
à Londres (Royaume - Uni), 44 EBURY 
STREET, a été nommé en qualité de Di-
recteur Général à compter rétroactive-
ment du 01/01/2023.

L23EJ19824

ASSOCIATION LIEU DE 
VIE L’HACIENDA

Association loi 1901
Siège : 1 Le Ros Est  -  33730 PRECHAC

N° SIREN : 423 812 080
 

DESIGNATION D’UN 
ADMINISTRATEUR 

PROVISOIRE
Par ordonnance de Madame la pre-

mière vice - présidente du tribunal ju-
diciaire de BORDEAUX en date du 
15/03/2023, la SELARL FHB, société 
d’administrateurs judiciaires, prise en la 
personne de Maître Sylvain HUSTAIX, a 
été désignée en qualité d’administrateur 
provisoire de l’Association LIEU DE VIE 
L’HACIENDA.

Pour avis.
L23EJ19827

FOOD & SAISONS 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 11 000 euros 
Siège social : 2 chemin de la Planquette 

33770 SALLES 
801 792 458 RCS BORDEAUX

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 21/04/2023, la collectivité des asso-
ciés a pris acte de la décision prise par 
Madame Florence PHILIPPE de démis-
sionner de ses fonctions de gérante à 
compter du 01/05/2023 et a nommé en 
qualité de nouveau gérant, à compter du 
01/05/2023, Monsieur Stéphane PEREZ 
demeurant 2 chemin de la Planquette 
33770 SALLES, pour une durée illimi-
tée. Pour avis. La Gérance

L23EJ19849

C C E DORSO 
Société à responsabilité limitée  

au capital de 83 871 euros 
Siège social : 79 avenue de la forêt 

33740 ARES 
820 098 952 RCS BORDEAUX

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Suite à décision du 27/04/2023, l’asso-
cié unique transfère le siège social du 79 
avenue de la forêt 33740 ARES au 11 ave-
nue du Grand Crohot 33950 LEGE CAP 
FERRET à compter du 27/04/2023, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts. Pour avis La Gérance

L23EJ19907

SCI DULAC 
Société civile immobilière  

au capital de 1.000 € 
91 Allée Fructidor Section Pyla Sur Mer 

33260 LA TESTE DE BUCH 
794 666 388 RCS BORDEAUX

 

CHANGEMENT DE 
SIEGE SOCIAL

 
Aux termes d’une assemblée géné-

rale extraordinaire en date du 24.04.2023 
les associés ont décidé le transfert du 
siège social au 53 Avenue Valioud 69110 
SAINTE FOY LES LYON, à compter du 
24.04.2023. Modification au RCS de 
BORDEAUX. Nouvelle immatriculation au 
RCS de LYON. L’article 4 des statuts a été 
modifié en conséquence.

L23EJ19946

SCI ATELIER 4JY 
Société civile immobilière  

au capital de 1.000 € 
91 Allée Fructidor Section Pyla Sur Mer 

33260 LA TESTE DE BUCH 
833 643 604 RCS BORDEAUX

 

CHANGEMENT DE 
SIEGE SOCIAL

 
Aux termes d’une assemblée géné-

rale extraordinaire en date du 24.04.2023 
les associés ont décidé le transfert du 
siège social au 53 Avenue Valioud 69110 
SAINTE FOY LES LYON, à compter du 
24.04.2023. Modification au RCS de 
BORDEAUX. Nouvelle immatriculation au 
RCS de LYON. L’article 4 des statuts a été 
modifié en conséquence.

L23EJ19955

TOSCA
SASU au capital de 500 €

Siège social : 88 Cours de Verdun
33000 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°802 941 294
 

En date du 21/04/2023, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège so-
cial au 22 Avenue Carnot, 33200 BOR-
DEAUX à compter du 21/04/2023.

Pour avis
le Président

L23EJ19957

SAS VILLAGE BY CA 
AQUITAINE

Société par Action Simplifiée  
Unipersonnelle

Au Capital de 750 000 € 
Siège social : 106, Quai de Bacalan  -  

33300 BORDEAUX
RCS Bordeaux n° 819 802 687

 

AVIS DE 
REMPLACEMENT DU 

PRÉSIDENT
Aux termes d’une délibération de l’as-

socié unique en date du 31 mars 2023, 
David ASSEO, demeurant 106, quai de 
Bacalan à Bordeaux, a été nommé pré-
sident de la société à compter du 1er avril 
2023 en remplacement d’Alain ELEGOET, 
démissionnaire.

Pour avis.
L23EJ19964

CRÉDIT AGRICOLE 
AQUITAINE 
EXPANSION

Société par Action Simplifiée  
Unipersonnelle

au capital de 8 925 000 €
Siège social : 106, Quai de Bacalan  -  

33300 BORDEAUX
RCS Bordeaux : 500 774 369

 

AVIS DE 
REMPLACEMENT DU 

PRÉSIDENT
Aux termes d’une délibération de l’as-

socié unique en date du 31 mars 2023, 
David ASSEO, demeurant 106, quai de 
Bacalan à Bordeaux, a été nommé pré-
sident de la société à compter du 1er avril 
2023 en remplacement d’Alain ELEGOET, 
démissionnaire.

Pour avis.
L23EJ19965

CRÉATEURS D’ENTREPRISES POUR ÊTRE BIEN INFORMÉS

ABONNEZ-VOUS !
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démissionnaire, et Ludovic CHARBON-
NIER, demeurant 106, quai de Bacalan 
à Bordeaux, a été nommé Directeur Gé-
néral de la société à compter du 1er avril 
2023.

Pour avis.
L23EJ20030

ADJONCTION 
ACTIVITÉ

 
L’actionnaire unique de la société 

GREEN VTC BORDEAUX, société par 
actions simplifiée unipersonnelle au capi-
tal de 500 euros, dont le siège social est 
situé 26 Rue de la Pomme d’Or Bâtiment 
D101 Clos Saint - James 33530 BASSENS, 
immatriculée 922 405 337 RCS BOR-
DEAUX, a, en date du 31 JANVIER 2023, 
décidé d’adjoindre l’activité de «VTC, lo-
cation de véhicule VTC» à l’objet social 
et de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts.

L23EJ20031

ALLIANCE RIVE 
GAUCHE

SARL au capital de 40 000 Euros
SIEGE : 12 AV LEONARD DE VINCI  

33600 PESSAC
RCS : Bordeaux n°424 275 691

 

TRANSFORMATION EN 
SCOP

Par une Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 28/04/2023, les associés ont 
décidé la transformation de la SARL AL-
LIANCE RIVE GAUCHE, capital : 40 000 
euros, siège social : 12 AV LEONARD DE 
VINCI 33600 PESSAC, 424 275 691 RCS 
Bordeaux, en SCOP ARL à compter de 
ce jour.

Suite à la transformation de la SARL 
en SCOP, le capital fixe de 40 000 devient 
un capital variable de 40 000 à la date de 
transformation. Mme. Anne LARQUEY 
reste gérante dans la nouvelle forme de 
société.

L23EJ20034

GROUPEMENT 
FORESTIER DE 

VIGNOL
société civile au capital de 137204,12 €,

siège est à LE TEMPLE (33680),  
31 route de Sautuges,

identifiée au SIREN sous le numéro 
422551671 immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de BORDEAUX
 

Aux termes du procès verbal d’as-
semblée générale ordinaire en date du 24 
mars 2023, a été décidé

 -  constatation du décès et du départ 
de la société de Denise DARRIET, épouse 
de Jean René GASSIAN, demeurant à LE 
TEMPLE (33680) 31 route de Sautuges - 

Sud. Décédée à ARES (33740) (FRANCE), 
le 19 mai 2019. Associée

Et de Jean René GASSIAN, demeu-
rant à LE TEMPLE (33680) 31 route de 
Sautuges - Sud. Veuf de Madame Denise 
DARRIET et non remarié. De nationalité 
française. Résident au sens de la régle-
mentation fiscale. Décédé à LE TEMPLE 
(33680) (FRANCE), le 6 avril 2022. Associé 
gérant

 -  la nomination d’un nouveau gérant : 
Nicolas Florian Jean GASSIAN, demeu-
rant à LE TEMPLE (33680)32 route de 
Sautuges Sud. Célibataire. De nationalité 
française. Résident au sens de la régle-
mentation fiscale.

 -  le transfert  du siège social,
 -  Ancienne mention : LE TEMPLE 

(33680), 31 route de Sautuges

 -  Nouvelle mention : LE TEMPLE 
(33680), 32 route de Sautuges Sud

L’inscription modificative sera portée 
au RCS tenu par le greffe du tribunal de 
commerce de BORDEAUX

Pour Avis
L23EJ20037

« AQUILOU «
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITE

AU CAPITAL DE 1.000 EUROS
SIEGE SOCIAL : 4 RUE GEORGES 

GUYNEMER,  (33290) BLANQUEFORT
538 381 500 R.C.S BORDEAUX

 

Aux termes des décisions de l’Asso-
ciée unique du 31/03/2023, M. Nicolas 
GUYAMIER, demeurant 42, Route du Port 
Neuf (33360) CAMBLANES ET MEYNAC, 
a été nommé Gérant à compter du même 
jour en remplacement de M. Gérard BOU-
LINGUIER, gérant démissionnaire. Il a en 
outre été porté modification de l’objet so-
cial qui sera désormais «Le transport sur 
le territoire national et international par 
tous moyens, l’embouteillage à façon, le 
stockage, l’organisation logistique des 
transports de marchandises en prove-
nance ou à destination du territoire natio-
nal ou international, par tous les modes 
de transports appropriés ; L’affrètement 
terrestre, maritime et aérien, ainsi l’acti-
vité de commissionnaire de transport de 
fret.»

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. Mention sera faite au RCS de 
BORDEAUX

Pour avis,
L23EJ20086

« PRINCE NOIR «
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 10 000 EUROS
SIEGE SOCIAL : 150 AVENUE THIERS

33100 BORDEAUX
832 052 526 R.C.S. BORDEAUX

 

Aux termes de l’AGE du 25/11/2022 
et des décisions de la gérance du 
29/12/2022, le capital social a été réduit 
d’une somme de 3 400 €, pour être rame-
né de 10 000€ à 6 600€ par voie de ra-
chat et annulation de 340 parts sociales 
appartenant à certains associés. Les ar-
ticles 6 et 7 des statuts ont été modifiés 
en conséquence. Mention sera faite au 
RCS de BORDEAUX. Pour avis

L23EJ20088

ACM ELECTRICITE
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société à 
responsabilité limitée au capital de 1 000 €
Siège social : 2 Lotissement La Grange 2 

33730 VILLANDRAUT
892 237 785 RCS BORDEAUX

 

Suivant délibération en date du 28 avril 
2023, l’Assemblée Générale Extraordi-
naire, statuant aux conditions prévues 
par la loi, a décidé la transformation de la 
Société en société à responsabilité limitée 
à compter du 1er mai 2023, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 1 000 €, divisé en 1 000 parts sociales 
de 1 € chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifiée, la Société était dirigée par :

Président : Monsieur Christophe PI-
CARD, demeurant 1 rue Jean Baptiste 
Colbert, 33290 BLANQUEFORT

Directeur général : Monsieur Mickaël 
BARBE, demeurant 2 Lotissement de la 
Grange 2, 33730 VILLANDRAUT

Sous sa nouvelle forme de société à 
responsabilité limitée, la Société est gé-
rée par :

 -  Monsieur Christophe PICARD de-
meurant 1 rue Jean Baptiste Colbert, 
33290 BLANQUEFORT,

 -  Monsieur Mickaël BARBE demeurant 
2 Lotissement de la Grange 2, 33730 VIL-
LANDRAUT.

 
POUR AVIS
Le Président

L23EJ20211

DISSOLUTIONS

CACHOTTE 
SAS en liquidation 

Au capital de 10 000 euros 
Siège social et siège de liquidation :  

20 Bis, Avenue de Mirande  
33200 BORDEAUX 

882 358 807 RCS BORDEAUX
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 mars 2023, l’AGE a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter de 
ce jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mme 
Elise HORN, demeurant 20 Bis, Avenue 
de Mirande 33200 BORDEAUX, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisée 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 20 
Bis, Avenue de Mirande 33200 BOR-
DEAUX. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au RCS.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ16635

PROFIX 
MAINTENANCE
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 26 rue Constantin 2ème 
étage Appartement 822

33000 BORDEAUX
RCS de BORDEAUX n°912 715 711

L’AGE du 24/04/2023 a décidé le 
transfert du siège social au 42 rue Che-
valiers, 33000 BORDEAUX à compter du 
01/05/2023.

Pour avis
Le Président

L23EJ19968

ALU CONCEPT Société par actions 
simplifiée transformée en société à res-
ponsabilité limitée au capital de 8 000 
euros Siège social : 200 route de Gri-
mard 33670 LA SAUVE 428 141 337 RCS 
BORDEAUX Par décision du 24/04/2023, 
l’associée unique a décidé la transforma-
tion de la Société en société à respon-
sabilité limitée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. La dénomination 
de la Société, son objet, son siège, sa 
durée et les dates d’ouverture et de clô-
ture de son exercice social demeurent 
inchangées.  Le capital social reste fixé à 
la somme de 8 000 euros, divisé en 500 
parts sociales de 16 euros chacune. Cette 
transformation rend nécessaire la publi-
cation des mentions suivantes : Sous sa 
forme de société par actions simplifiée, 
la Société était dirigée par : Président : 
M. Christophe CASTAING, demeurant 13 
Route de Targon, 33760 BAIGNEAUX, 
Sous sa nouvelle forme d’entreprise uni-
personnelle à responsabilité limitée, la 
Société est gérée par : Gérant : M. Chris-
tophe CASTAING, demeurant 13 Route de 
Targon, 33760 BAIGNEAUX, Pour avis,

L23EJ19985

BPF Capital SAS SAS au capital 
de 500 euros Siège social : 4 place du 
Champs de Mars 33000 Bordeaux 949 
678 791 RCS BORDEAUX Suivant dé-
cisions des associés en date du 30 avril 
2023, il a été décidé d’augmenter le ca-
pital social d’un montant nominal de 
1.275.000 euros constitué d’apports en 
nature, pour le porter ainsi de 500 € à 
1.275.500 €. Les articles 6.1 et 6.2 des 
statuts ont été modifiés en conséquence. 
Mention au RCS de Bordeaux.

L23EJ19988

CRÉDIT AGRICOLE 
AQUITAINE 

PRODUCTION 
D’ENERGIES

Société par Action Simplifiée  
Unipersonnelle

au capital de 50 000 €
Siège social : 106, Quai de Bacalan  -  

33300 BORDEAUX
RCS Bordeaux : 922 437 843

 

AVIS DE 
REMPLACEMENT 
DU PRÉSIDENT ET 
NOMINATION DU 

DIRECTEUR GÉNÉRAL
Aux termes d’une délibération de l’as-

socié unique en date du 31 mars 2023, 
David ASSEO, demeurant 106, quai de 
Bacalan à Bordeaux, a été nommé pré-
sident de la société à compter du 1er avril 
2023 en remplacement d’Alain ELEGOET, 

SERVICE ABONNEMENT
TÉL. 05 57 14 07 55 

abonnement@echos-judiciaires.com
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SCI MATJU
SCI en liquidation au capital de 145 000 €
Siège social : 11 rue de Feldbach 33500 

ARVEYRES
Siège de liquidation : 74 avenue de Tivoli 
Résidence le Parc des Séquoias bâtiment 
les Anémones appt n°29 à LE BOUSCAT 

(33110)
491 193 249 RCS LIBOURNE

 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

Le 26/04/2023, il a été décidé la dis-
solution anticipée de la Société à comp-
ter 26/04/2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée. Il a été nommé comme liquidateur 
Mme Françoise AUTIER demeurant 74 
avenue de Tivoli Résidence le Parc des 
Séquoias bâtiment les Anémones appt 
n°29 à LE BOUSCAT (33110) pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation. Le siège de la liquidation est fixé 
74 avenue de Tivoli Résidence le Parc des 
Séquoias bâtiment les Anémones appt 
n°29 à LE BOUSCAT (33110). C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de LIBOURNE

L23EJ19421

SARL FOULON - BODIN IMMOBILIER 
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège : 11, allée Roger Touton 
33120 ARCACHON 

Siège de liquidation :  
33 B rue des Taillandins 

33260 LA TESTE DE BUCH 
791 228 307 R.C.S. BORDEAUX

 

AVIS DE DISSOLUTION
 

L’AGE du 06/04/2023 décide la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 06/04/2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Jean - Henri BODIN, demeurant 33 
bis rue des Tailladins 33260 LA TESTE DE 
BUCH, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 33 
bis rue des Tailladins 33260 LA TESTE 
DE BUCH. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ19507

DISTINGUO
Société à Responsabilité Limitée
à associé unique en liquidation

Au capital de 1 500 euros
Siège social : 13 L’Astouret

33490 SAINT - MAIXANT
Siège de liquidation : 13 L’Astouret

33490 SAINT - MAIXANT
RCS BORDEAUX 885 019 828

 

Aux termes d’une décision en date du 
31 mars 2023, l’associée unique a déci-
dé la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 31 mars 2023 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Madame Laurence DERC, demeurant 
13 L’Astouret 33490 SAINT - MAIXANT, 
associée unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 13 
L’Astouret 33490 SAINT - MAIXANT. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation de-
vront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur
L23EJ19778

Dénomination :

DISTRIBUTION 
COMMERCE 

NOUVELLE AQUITAINE.
Forme : EURL société en liquidation.

Capital social : 500 euros.
Siège social : 32 Rue JEAN JACQUES 

ROUSSEAU, 33340 LESPARRE - MEDOC.
842803876 RCS de Bordeaux.

 

DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 30 mars 2023, 
l’associé unique a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 30 
mars 2023. Monsieur DAVID AUDINETTE, 
demeurant 32 RUE JEAN JACQUES 
ROUSSEAU 33340 Lesparre Medoc a 
été nommé liquidateur et lui a conféré les 
pouvoirs les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la 
correspondance.

Le mandat des commissaires aux 
comptes ne se poursuit pas.

Pour avis.
L23EJ19812

SCI LM JANETT
en liquidation

Société civile au capital de 546.750,00 €
Siège social et de liquidation : 2 rue Jean 

Larrieu  -  33260 LA TESTE - DE - BUCH
RCS BORDEAUX n° 533 416 038

 

AVIS DE DISSOLUTION
DESIGNATION DU 

LIQUIDATEUR
Par assemblée générale extraordi-

naire du 27 avril 2023, la collectivité des 
associés de la SCI LM JANETT a décidé 
la dissolution de la société à compter du 
même jour et a désigné la Selarl FHB en la 
personne de Maître Sylvain HUSTAIX, 76 
cours Georges Clemenceau 33000 BOR-
DEAUX en qualité de liquidateur amiable.

Pour avis, le liquidateur.
L23EJ19949

SCI PB MECA
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 10.000 euros
Siège social et siège de la liquidation : 
lieudit La lande d’Arsac 33460 ARSAC

 790.368.963 RCS BORDEAUX
 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

L’AGE réunie le 21 avril 2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Frédéric PLANTIE demeurant 54, rue Vic-
tor Hugo 33160 St - Médard - en - Jalles pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé lieudit 
La lande d’Arsac 33460 ARSAC. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bordeaux, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis  -  Le Liquidateur
L23EJ19971

CLÔTURES

ARCACHON SUMMER BOAT 
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 6 C allée du Mayne 
33470 GUJAN MESTRAS 

Siège de liquidation : 6 C allée du Mayne 
33470 GUJAN MESTRAS 

899 089 288 RCS BORDEAUX
 

Aux termes d’une décision en date du 
18 avril 2023, l’associé unique, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur David MARECHAL, 
demeurant 6 C allée du Mayne  -  33470 
GUJAN MESTRAS, de son mandat de li-
quidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et a prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
Bordeaux, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ19504

E.U.R.L. CANEL 
SERVICE GARONNE

Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité 
Limitée en liquidation  

au capital de 10 000 euros
Siège de la liquidation :

7 bis avenue de la Garonne 
33440 SAINT - LOUIS - DE - MONTFERRAND

R.C.S. BORDEAUX B 884 187 980
 

Aux termes du PVAGE du 31/12/2022, 
le liquidateur a décidé :

 -  d’approuvé les comptes de liquida-
tion ;

 -  de donné quitus au liquidateur et dé-
chargé ce dernier de son mandat ;

 -  de prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à compter du 31/12/2022

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux.

Pour avis,
L23EJ19540

EGLANTINE ET DANIEL
SCI au capital de 250 000 €

Siège social : 21 Les Bureaux
33820 SAINT CIERS SUR GIRONDE
RCS de LIBOURNE n°502 817 497

L’assemblée générale extraordinaire 
du 27/04/2023 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
Mme FRADET Nicole de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  27/04/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de LIBOURNE.

L23EJ19851

24H/24H
PUBLICATION DE VOTRE  

ANNONCE  LÉGALE EN LIGNE  VIA  
NOTRE PLATEFORME INTERNET
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AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Suivant délibération des associés en 
Assemblée Générale Extraordinaire du 
24 février 2023, décidant la Clôture de la 
liquidation à compter du même jour, de 
la SCI DU STADE au capital de 1524,49€ 
dont le siège social est à LIBOURNE 
(33500) 123 avenue Georges Clémen-
ceau, immatriculée au RCS de LIBOURNE 
sous le n° SIREN 383926805 et dont 
le siège de liquidation est à FRONSAC 
(33126) 6 Lamarche.

Les associés ont approuvé les comptes 
de la liquidation, donné quitus au liquida-
teur, l’ont déchargé de son mandat, et ont 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 24 février 2023.

Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des sociétés de LIBOURNE.

POUR AVIS. Le Notaire.
L23EJ20199

CONVOCATIONS

ALLIANCE FORÊTS 
BOIS

Société Coopérative Agricole
à capital variable

Agrément N° 11192
Siège social :

80 - 82 Route d’Arcachon  -  Pierroton
33610 CESTAS

RCS BORDEAUX 534 770 268
 

Assemblées de Section 2023
AVIS DE CONVOCATION

Les associés coopérateurs d’AL-
LIANCE Forêts Bois, dont le siège social 
est situé 80 - 82 Route d’Arcachon  -  Pierro-
ton  -  33610 CESTAS, sont convoqués en 
Assemblées de Section :

 -  Sections Gironde  -   Landes / Py-
rénées   -   Albret / Val - de - Garonne, le 
jeudi 25 mai 2023 à 15 heures, à la Salle 
Communale  -  Rue André Dubourg  -  33720 
LANDIRAS

 -  Section Quercy  -  Pyrénées, le mer-
credi 31 mai 2023 à 10 heures, à la Salle 
des Fêtes  -  36 place du Bourg  -  82400 
SAINT - VINCENT - LESPINASSE

 -  Section Forestarn, le vendredi 2 juin 
2023 à 11 heures, au Pôle des Energies 
Renouvelables TRIFYL  -  3316 route de 
Sieurac  -  81300 LABESSIERE CANDEIL

 -  Section Limousin, le mercredi 7 juin 
2023 à 14 heures, à la Salle des Fêtes  -  
Mairie    -  Le Bourg  -  19250 AMBRUGEAT 

 -  Section Périgord, le jeudi 8 juin 2023 
à 10 heures, au Cinéma Le Studio  -  49 
rue du Docteur Lacroix  -  24410 SAINT - 

AULAYE
 -  Section Charentes, le vendredi 9 juin 

2023 à 14 heures 30, à la Salle des Fêtes  -  
Rue du Presbytère  -  17210 ORIGNOLLES

 -  Section Normandie  -  Ile - de - France  
-  Eure - et - Loir, le mercredi 14 juin 2023 à      
10 heures, à la Salle des Fêtes  -  29 rue 
Jules Quatrenoix  -  27800 CALLEVILLE

  - Section Pays de Loire  -  Bretagne, 
le jeudi 15 juin 2023 à 10 heures, à la Salle 
des Fêtes  -  49150 CLEFS - VAL D’ANJOU

 -  Section Poitou  -  Touraine  -  Indre, 
le vendredi 16 juin 2023 à 10 heures, au 
Château de Périgny  -  40 rue des Coteaux  
-  86190 VOUILLE

L’Assemblée de Section a pour objet :
1) Information sur l’activité de la Coo-

pérative
2) Discussion des questions portées à 

l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, 
à savoir :

 -  Lecture des rapports du Conseil 
d’Administration

 -  Lecture des rapports des Commis-
saires aux Comptes

 -  Examen et Approbation des Comptes 
sociaux et Consolidés de l’exercice 2022

 -  Quitus aux Administrateurs
 -  Affectation du résultat de l’exercice
 -  Approbation des conventions régle-

mentées
 -  Constatation de la variation du capital 

social au cours de l’exercice 
 -  Renouvellement des Administrateurs 

sortants

 -  Nomination des nouveaux Adminis-
trateurs

 -  Indemnisation du Conseil d’Adminis-
tration

 -  Budget pour la formation des Admi-
nistrateurs

 -  Questions diverses
  - Pouvoirs pour les formalités
3) Election des Délégués chargés de 

représenter la Section à l’Assemblée Gé-
nérale

Les associés coopérateurs ont la 
faculté, à partir du quinzième jour pré-
cédant la date de ces Assemblées, de 
prendre connaissance des comptes an-
nuels et comptes consolidés, du rapport 
aux associés, du rapport sur la gestion du 
groupe, du texte des résolutions propo-
sées, des rapports des commissaires aux 
comptes et de leur rapport spécial sur les 
conventions soumises à autorisation pré-
alable, au siège social de la Coopérative 
ou dans leur agence de rattachement.

Le Conseil d’Administration
L23EJ20204

SOCIETE DIMPRIMERIES REGIONALES 
DE PRESSE 

S.I.R.P. 
Société civile à capital variable 

Siège social : 23 quai de Queyries 
33000 BORDEAUX 

440.827.889 R.C.S. BORDEAUX
 

L’Assemblée Générale Mixte (Assem-
blée Générale Ordinaire Annuelle et Ex-
traordinaire) de la SOCIETE D’IMPRIME-
RIES REGIONALES DE PRESSE (S.I.R.P.) 
aura lieu le mardi 30 mai 2023 à 14H30 
à BORDEAUX (33100), 23 quai de Quey-
ries, à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant : Approbation du rapport de 
la gérance sur l’activité de la société au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2022 ; Examen des comptes annuels 
de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
et quitus à la gérance et au Conseil de 
gérance ; Affectation des résultats de 
l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; Re-
nouvellement de membres du Conseil de 
gérance ; Remplacement d’un membre 
du Conseil de gérance Fixation de la va-
leur de la part sociale. Modification des 
articles 15 et 16 des statuts de la Socié-
té Questions diverses et pouvoirs pour les 
formalités légales Le Conseil de gérance

L23EJ20233

FONDS DE COMMERCE

CESSIONS DE FONDS 
DE COMMERCE

 
Aux termes d’un acte authentique reçu 

le 28/04/2023 par Me DAROS Romain, 
notaire à CASTELJALOUX (47700)  -  5 
avenue du 8 mai 1945,  M. LAMANDE Sté-
phane et Mme Fabienne LAMANDE, de-
meurant 11 route de l’Anguilouse, 33590 
GRAYAN ET L HOPITAL, ont cédé à la 
société SNC ROSA, SNC au capital de 1 
000 euros, ayant son siège social 2 rue de 
la Poste, 33930 VENDAYS MONTALIVET, 
immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de BORDEAUX  949 234 
769, un fonds de commerce : journaux, 
papeterie, baszar, exploité sis 2 rue de 
la Poste, 33930 VENDAYS MONTALIVET, 

pour lequel le cédant est immatriculé sous 
le numéro 808 420 152 RCS BORDEAUX 
moyennant le prix de 290 000 euros.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 28/04/2023.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales à l’adresse suivante : 
en l’étude de Maître Lucie COTTIN - MAR-
GALEF, notaire, 23 Place de l’Eglise, 
33990 HOURTIN, pour la validité et pour 
la correspondance.

Pour avis
L23EJ19870

Suivant acte SSP en date du 
27/03/2023, enregistré au SDE de Bor-
deaux le 17/04/2023, Dossier 2023 
00012623, Référence 3304P61 2023 A 
03201; Mr Jean - Claude BARRIERE, né 
le 26/03/1956 à Arcachon, domicilié 6 al-
lée des Ormes 33260 La Teste de Buch, 
inscrit au RCS BORDEAUX 422 114 041  
a cédé à T.S BASSIN TOURISME, SARL 
à associé unique, au capital de 1.000 €, 
dont le siège est situé 6 allée des Ormes 
33260 La Teste de Buch, inscrite au RCS 
BORDEAUX  949 182 703 Un fonds com-
merce d’activité de batelier et faisant par-
tie de L’Union des Bateliers Arcachonnais, 
exploité 6 allée des Ormes 33260 La Teste 
de Buch, moyennant le prix de 221.555 € 
L’entrée en jouissance a été fixée au 
27/03/2023. Les oppositions seront re-
çues dans les dix jours de la dernière des 
publications prévues par la loi, à l’adresse 
de l’Acquéreur 6 allée des Ormes 33260 
La Teste de Buch. Avis.

L23EJ19925

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date 
du 17/12/2018, enregistré au Service 
de la Publicité Foncière et de l’Enregis-
trement de BORDEAUX, le 18/04/2023 
Dossier n°2023 00012674, référence 
3304P61 2023 A 02951, Madame Jo-
siane BOUYER, demeurant 46 avenue 
de l’Europe (33930) VENDAYS - MONTA-
LIVET, a vendu le fonds de commerce 
de blanchisserie - teinturerie de détail 
exploité 46 avenue de l’Europe (33930) 
VENDAYS - MONTALIVET au profit de la 
société BISCABOIS, qui au moment de 
la cession objet des présentes était une 
société à responsabilité limitée au capital 
de 157.500 €, et est dorénavant une so-
ciété par actions simplifiée au capital de 
157.500 €, dont le siège social est situé 
3337 route de Bordeaux (40600) BISCA-
ROSSE (RCS BORDEAUX 440 939 635), 
moyennant le prix de TRENTE - SIX MILLE 
EUROS (36.000 €) s’appliquant, savoir:

 -  aux éléments incorporels du fonds 
34.500 €

 -  aux éléments corporels du fonds 
1.500 €

La société BISCABOIS est propriétaire 
du fonds et en a la jouissance depuis le 
17/12/2018.

Les parties font élection de domicile :
 -  Le CESSIONNAIRE à son siège so-

cial.
 -  Le CEDANT au lieu d’exploitation du 

fonds de commerce, objet des présentes.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des publications au 
Cabinet de Les Juristes Associés du Sud 

- Ouest, situé 29 - 31 rue Ferrère (33000) 
BORDEAUX.

L23EJ19953

REGIMES MATRIMONIAUX

AMÉNAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Julie LE 
ROHELLEC, Notaire associée de la socié-
té d’exercice libéral par actions simplifiée 
à associé unique dénommée «OFFICE 
NOTARIAL MIOS», titulaire de l’Office 
Notarial à MIOS, 23B Avenue de la Répu-
blique, CRPCEN 33183, le 26 avril 2023, 
a été effectué un apport à communauté 
aménageant le régime matrimonial.

ENTRE :
Monsieur Bernard Gérard LOVATO, re-

traité, et Madame Martine DUMAS, retrai-
tée, demeurant ensemble à MIOS (33380) 
20 route testarouch.

Monsieur est né à MIOS (33380) le 11 
novembre 1952,

Madame est née à TALENCE (33400) le 
11 décembre 1949.

Mariés à la mairie de MIOS (33380) le 
7 juillet 1984 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Régime matrimonial avant modifica-
tion : communauté légale d’acquêts

Modification du régime matrimonial 
opérée : apport d’un bien propre sis MIOS 
(33380), 20 Rue de Testarouch cadastré 
section BA n°62 à la communauté par 
Monsieur Bernard Gérard LOVATO .

Les oppositions des créanciers pou-
vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23EJ19336

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Elysa  
EHRHART - OHRENSSTEIN, Notaire asso-
cié de la Société d’exercice libéral à res-
ponsabilité limitée «SELARL Office Nota-
rial d’Andernos Les Bains», titulaire d’un 
Office Notarial à ANDERNOS - LES - BAINS 
(Gironde), 91 Boulevard de la République, 
CRPCEN 33028, le 24 avril 2023, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale de la communauté au survivant 
des deux époux, entre :

Monsieur Francis Marcel Louis 
CLÈRE, retraité, et Madame Véronique 
Suzanne Charline DEBURGRAVE, retrai-
tée, demeurant ensemble à AUDENGE 
(33980) 6 impasse de Graveyron.

Monsieur est né à RIBEMONT (02240) 
le 21 mars 1952,

Madame est née à ARMENTIERES 
(59280) le 29 décembre 1956.

Mariés à la mairie de MEAUX (77100) 
le 29 août 1981 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Tous deux de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23EJ19448
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AMÉNAGEMENT DE  
RÉGIME MATRIMONIAL
 

Suivant acte reçu par Maître Jean - 

Guillaume DUPIN, Notaire au sein de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsabi-
lité Limitée « SELARL DUPIN » Notaire à 
Morcenx - la - Nouvelle (Landes), CRPCEN 
40009 , le 27 avril 2023, a été effectué un 
aménagement du régime de la séparation 
de biens avec apports à une société d’ac-
quêts

ENTRE Monsieur Claude Daniel 
CAHUZAC, retraité, et Madame Valérie 
Jehanne Yvonne LORGE, sans profes-
sion, demeurant ensemble à Bordeaux 
(33000) 13 cours Georges Clemenceau 
Villa Mozart.

Monsieur est né à Laferrière (Algérie) le 
23 septembre 1955,

Madame est née à Bordeaux (33200) le 
19 août 1961.

Mariés à la mairie de Laroque (33410) 
le 5 septembre 1981 sous le régime de la 
séparation de biens pure et simple défini 
par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage 
reçu par Maître François DUPIN, notaire à 
Morcenx, le 3 septembre 1981.

Les oppositions des créanciers pou-
vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire
L23EJ19493

M. Philippe André PENE, magasinier 
d’entrepôt, né à CENON (33150), le 24 
avril 1962 et Mme Nathalie ROBERT - 

CASTIGLIONE, assistante maternelle, 
née à LA LANDE DE FRONSAC (33240), le 
26 avril 1966, demeurant à ST ANDRE DE 
CUBZAC (33240), 29 rue de la Fontaine, 
mariés à ST ANDRE DE CUBZAC (33240), 
le 08 août 1987, initialement sous le ré-
gime légal ont procédé à un changement 
de régime matrimonial afin d’adopter le 
régime de communauté universelle avec 
attribution au conjoint survivant.

Acte reçu par Me Fabienne MASSON, 
notaire à BLAYE, le 26 avril 2023.

Les oppositions seront reçues en son 
étude, où domicile a été élu à cet effet, 
pendant un délai de 3 mois à compter de 
la date de parution du présent journal, par 
LRAR ou par acte d’huissier de justice.

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil  
-  Me Fabienne MASSON

L23EJ19549

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Sandrine 
PAGES, Notaire à BORDEAUX (Gironde), 
20, rue Ferrère, le 26 avril 2023,

Monsieur Eric CRIADO, né à BOR-
DEAUX (33000) le 9 août 1971, et Madame 
Muriel Denise Anna NABET, née à LOR-
MONT (33310) le 16 octobre 1971, demeu-
rant à AMBARES - ET - LAGRAVE (33440) 
24 rue du Pontet, mariés à la mairie de 
AMBARES - ET - LAGRAVE (33440) le 14 
juin 2014 sous le régime de la communau-
té d’acquêts à défaut de contrat de ma-
riage préalable, usant de la faculté qui leur 
est accordée par l’article 1397 du Code 
civil ont déclaré conjointement convenir, 
dans l’intérêt de leur famille, d’aménager 
leur régime matrimonial en stipulant un 
avantage matrimonial ne prenant effet 
qu’en cas de décès de l’un d’entre eux 
consistant en une clause de préciput por-
tant sur les droits par lesquels sera assuré 
le logement de la famille à titre principal, 

que ces droits consistent en une maison 
d’habitation, en un appartement dans un 
immeuble en copropriété, en des parts ou 
actions de Société Immobilière donnant 
vocation à la jouissance ou à la proprié-
té d’un local d’habitation ; les meubles 
meublants et objets mobiliers qui garni-
ront ledit logement de la famille; ainsi que 
tous véhicules à l’usage personnel des 
conjoints.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la date de la 
présente insertion, par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception ou 
d’exploit d’huissier, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

 
Pour insertion
Le notaire.

L23EJ19842

SCP PILLAUD
BARNERIAS-DESPLAS

VAUBOURGOIN  COPPENS
57 Route de Gravelle
24350 MENSIGNAC
Tel :05.53.45.61.40

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Vincent 
BARNERIAS DESPLAS, Notaire Asso-
cié de la Société Civile Professionnelle 
titulaire d’un Office Notarial, dénommée 
«Anne PILLAUD  -  Vincent BARNERIAS 

- DESPLAS  -  Mathilde VAUBOURGOIN  
-  Julien COPPENS, Notaires associés»,  
ayant son siège social à PERIGUEUX, 2 
bis Rue Victor Hugo, CRPCEN 24003, le 
26 avril 2023, a été conclu le changement 
de régime matrimonial portant adoption 
de la communauté universelle entre :

Monsieur Nicolas Jean - Pierre Fran-
cis TESSERON, responsable supply 
chain, et Madame Marie - Joséphine Li-
liane Armande LEBRETON, directrice 
régionale adjointe courtier en assurance, 
demeurant ensemble à BORDEAUX 
(33200) 7 rue Portes de Caudéran. Mon-
sieur est né à TALENCE (33400) le 6 mai 
1965, Madame est née à ARES (33740) le 
16 avril 1969. Mariés à la mairie de BOR-
DEAUX (33000) le 17 octobre 1992 sous le 
régime de la séparation de biens pure et 
simple défini par les articles 1536 et sui-
vants du Code civil aux termes du contrat 
de mariage reçu par Maître Xavier ADE-
NIS - LAMARRE, notaire à BORDEAUX, le 
5 octobre 1992. Ce régime matrimonial 
n’a pas fait l’objet de modification. Mon-
sieur et Madame sont de nationalité fran-
çaise. Résidents au sens de la réglemen-
tation fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23EJ20092

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
 

Suivant acte reçu par Maître VIOS-
SANGE Arnaud, notaire à SAINT ANDRE 
DE CUBZAC (33240), le 18/04/2023.

M. MAUGEIN Jacques et Mme TEXIER 
Jeanne Odette demeurant ensemble 11 
rue Dubourdieu, 33240 SAINT ANDRE 
DE CUBZAC, mariés le 08/12/1984 sous 
le régime de communauté réduite aux 
acquêts sont convenus de changer de ré-
gime matrimonial afin d’adopter le régime 
de communauté universelle.

Les oppositions s’il y a lieu seront re-
çues en l’étude de Maître VIOSSANGE 
Arnaud, notaire à SAINT ANDRE DE CU-
BZAC (33240) où domicile a été élu à cet 
effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal.

Pour avis
Le notaire

L23EJ20200

AUTRES ANNONCES

AVIS DE SAISINE 
DE LEGATAIRE 

UNIVERSEL  -  DELAI 
D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de procédure civile
Loi n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 25 avril 2023,

Madame Jeannine Suzanne Yvonne 
CONSTANTIN, en son vivant retraitée, 
demeurant à MERIGNAC (33700)7 rue 
Georges Negrevergne EHPAD Jean Mon-
net.

Née à BORDEAUX (33000), le 18 sep-
tembre 1929.

Divorcée de Monsieur Michel Noël 
LAUGA, suivant jugement rendu par le tri-
bunal judiciaire de BORDEAUX (33000) le 
4 mai 1981, et non remariée.

Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française. Résidente au 

sens de la réglementation fiscale.
Décédée à MERIGNAC (33700) 

(FRANCE), le 14 mars 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître Cé-
cile YAIGRE - BOYÉ, Notaire Associé de la 
société «YAIGRE NOTAIRES ASSOCIES», 
Société à responsabilité limitée titulaire 
d’Offices Notariaux, dont le siège est à 
BORDEAUX, 14, rue de Grassi, le 25 avril 
2023, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Cécile YAIGRE - BOYE, no-
taire à BORDEAUX 14 rue de Grassi, réfé-
rence CRPCEN : 33010, dans le mois sui-
vant la réception par le greffe du tribunal 
judiciaire de BORDEAUX de l’expédition 
du procès - verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Pour avis
L23EJ19288

AVIS DE SAISINE 
DE LEGATAIRE 

UNIVERSEL  -  DELAI 
D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil, 

Article 1378 - 1 Code de procédure civile
Loi n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en 
date du 24 juin 2002, Monsieur Alain  
CUYALA, né à BORDEAUX (Gironde) le 
11 janvier 1947, décédé à TALENCE (Gi-
ronde) le 7 novembre 2022 a consenti un 
legs universel.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître Ni-
colas ADENIS - LAMARRE, Notaire asso-
cié à BORDEAUX  -  23 avenue du Jeu de 
Paume, le 25 avril 2023, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de 
sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession Maître Nicolas ADE-
NIS - LAMARRE, Notaire à BORDEAUX  
-  23 avenue du Jeu de Paume, référence 
CRPCEN : 33015, dans le mois suivant 
la réception par le greffe du Tribunal de 
Grande Instance de BORDEAUX de l’ex-
pédition du procès - verbal d’ouverture du 
testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Pour avis Maître Nicolas ADENIS - LA-
MARRE

L23EJ19450

AVIS DE SAISINE 
DE LEGATAIRE 

UNIVERSEL  -  DELAI 
D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de procédure civile
Loi n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 7 août 2020,
Monsieur Alain Marie Xavier  

DANGUY, retraité, demeurant à VILLE-
NAVE - D’ORNON (33140) 69 impasse 
Yvon Mansencal.Né à ALGER, (ALGERIE) 
le 31 août 1948.

Célibataire.Non lié par un pacte civil de 
solidarité.De nationalité française.

Décédé à TALENCE (33400) (FRANCE) 
, le 21 décembre 2022.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Louis RÉVELEAU, notaire associé 
de la Société d’Exercice Libéral à Res-
ponsabilité Limitée dénommée « Domi-
nique PETIT, Louis RÉVELEAU et Émilie 
MATHIEU «, titulaire d’un office notarial 
à BORDEAUX (33000), 67 rue Lecocq, le 
24 avril 2023, duquel il résulte que le léga-
taire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Louis REVELEAU, notaire 
à BORDEAUX 33000 67 rue lecocq, réfé-
rence CRPCEN : 33007, dans le mois sui-
vant la réception par le greffe du tribunal 
judiciaire de BORDEAUX de l’expédition 
du procès - verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23EJ19989

Extrait de la requête à fin de déclaration 
d’absence en vue d’effectuer  

les publicités obligatoires  
(article 123 du code civil)

Par requête en date du 6 avril 2023, 
Monsieur Colette CARATINI et Monsieur 
Jacques TISSOT, représentés par la 
SCP KAPPELHOFF - LANCON - VALDES, 
Avocats au Barreau de BORDEAUX, ont 
déposé auprès du Tribunal judiciaire de 
BORDEAUX une requête à fin de déclara-
tion de l’absence de Monsieur Mathieu, 
René, Marie TISSOT, de nationalité fran-
çaise, né le 17 septembre 1962 à BOR-
DEAUX - CAUDERAN (33200), qui a cessé 
de paraître à son dernier domicile connu 
situé 26 rue François MITTERRAND à 
FLOIRAC (33270) depuis le 16 novembre 
2010, et depuis ce jour, il n’a pas donné 
de ses nouvelles.

cet extrait de requête a été visé par 
le Procureur de la République le 13 avril 
2023

L23EJ20212

ABONNEZ-VOUS !
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RECTIFICATIFS

Etude NOTMOS, Notaires associés à EY-
SINES (Gironde) 23 route de Pauillac.

 

AVIS DE 
RECTIFICATION DE 

SIEGE SOCIAL
 

Le 7 avril 2023 il a été procédé à la pu-
blication de la constitution de la société 
dénommée LE SHEBEN, Société par 
actions simplifiée au capital de 1000 €, 
dont le siège est à SAINT-MEDARD-EN-
JALLES (33160), 24 avenue Descartes, en 
cours d’identification au RCS de BOR-
DEAUX.

Suite à la régularisation d’un acte rec-
tificatif reçu par Maître Jean-Michel LA-
BORIE, notaire à EYSINES, en date du 27 
avril 2023 il a été procédé à la rectifica-
tion suivante : le siège social de la socié-
té est désormais à LE HAILLAN (33185) 
Immeuble Pégase Bordeaux métropole, 
10-12 rue des satellites à compter du 25 
avril 2023.

Pour avis
Le notaire.

L23EJ19613

Rectificatif à l’annonce parue le 
28/04/2023, concernant la société AL-
TYM TRANSPORTS EXPRESS ET LO-
GISTIQUE, il n’y avait pas lieu de lire : 
Le transport routier de marchandises au 
moyen de véhicules n’excédant pas 3.5 
Tonnes

L23EJ19899

ADDITIFS

Rectificatif à l’annonce L23EJ17830 
du 21 avril 2023 concernant la SCI LES 
MOUETTES, il fallait ajouter : Monsieur 
Jean CHAVERLANGE, gérant, est décédé 
à LA TESTE DE BUCH le 4 mars 2022

L23EJ19845

TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE BORDEAUX

EXTENSION DE LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 26 avril 2023)

SARL DECORELA  -  SARL SAHE, 17 
Avenue de la Somme, Centre Commer-
cial Mérignac Solei, 33700 Mérignac, 
RCS BORDEAUX 880 568 092. Non 
communiquée. Jugement d’extension 
d’une procédure de liquidation judici-
aire ouverte initialement à l’égard de de 
la société DECORELA SARL à la société 
SAHE SARL, identifiée sous le n 812 809 
325 RCS PARIS , et confirmant la désig-
nation du liquidateur SELARL Ekip’ 2 
Avenue de Caudéran BP 20709 33007 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302540567989

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 26 avril 2023)

SARL LARSON, 3b Allée de Nay, 
33470 Gujan - Mestras, RCS BORDEAUX 
918 340 043. Tous types de restauration, 
la préparation de plats cuisines, la vente 
sur place, à emporter, la livraison a domi-
cile, l’exploitation de licences débit de 
boisson quatrième catégorie, la vente de 
boissons alcoolisées et sans alcool, l’ac-
tivité salon de thé, Sandwicherie, traiteur 
et tout type d’événements tels que l’or-
ganisation d’anniversaires, de baptêmes, 
de mariages, de soirées à thèmes. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 31 
décembre 2022 , désignant liquidateur 
SELARL Philae 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302540568002

SARL BATI - MERIGNAC, 76 Avenue 
du Maréchal Leclerc, 33700 Mérignac, 
RCS BORDEAUX 500 743 299. Négoce 
de matériel et meubles de cuisine, salle de 
bain et rangement. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 6 avril 2023 , désignant 
liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 Rue 
du Chai des Farines 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302540567948

SARL BATI - SAINTE EULALIE, 2 Rue 
Signoret, Centre Commercial Grand Tour, 
33560 Sainte - Eulalie, RCS BORDEAUX 
500 962 733. Négoce de matériel et meu-
bles de cuisine, salle de bain et range-
ment. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des paie-
ments le 6 avril 2023 , désignant liquida-
teur SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai 
des Farines 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302540567951

SAS CJ BATIMENT, 29 Rue Saint - 

Exupéry, 33810 Ambès, RCS BORDEAUX 
789 509 874. Travaux de charpente, 
couverture, Zinguerie, maçonnerie, con-
struction et Rénovation de maison à ossa-
ture bois. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 30 juin 2022 , désignant liq-
uidateur SELARL Firma 54 Allée Georges 
Clémenceau 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302540567954

SARL MJT, 26 Rue Louis Gendreau 
Local 17, Centre Commercial Europe, 
33300 Bordeaux, RCS BORDEAUX 793 
190 125. Enseignement de la conduite. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 1 mars 2023 , désignant liquidateur 
SELARL Philae 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302540567957

SAS LES HAUTS DE CERET, 30 Allée 
Belem, 33950 Lège - Cap - Ferret, RCS 
BORDEAUX 799 285 564. Exploitation 
par bail, location meublée et fourniture de 
prestations de services de para - hôtellerie 
accessoires. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 4 avril 2023 , désignant 
liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 Rue 
du Chai des Farines 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302540567960

SARL AMBIANCE BOIS 
MENUISERIE, 1244 Route de Villeneuve, 
33121 Carcans, RCS BORDEAUX 821 373 
420. Conception réalisation installation 
des ouvrages métalliques aluminium et 
miroiterie sous toutes ses formes con-
ception réalisation installation de char-
pentes en bois Habillages bois de caille-
botis et tout ouvrage en bois. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 31 octobre 
2021 , désignant liquidateur SCP Silvestri 

- Baujet 23 Rue du Chai des Farines 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302540567973

SARL Oléa, 316 Allée de Bordeaux, 
33470 Gujan - Mestras, RCS BORDEAUX 
887 801 355. Conseil en architecture 
d’intérieur, en agencement et design 
d’espace pilotage de projet et toutes 
autres activités et opérations pouvant se 

rattacher directement et plus générale-
ment, toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières ou 
immobilières, se rapportant directement 
ou indirectement à l’objet social ou sus-
ceptibles d’en faciliter l’extension ou le 
développement. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 1 mars 2023 , désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Allée 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302540567995

SAS VBDO, 63 Rue Cancera, 33000 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 897 862 
975. Commerce de détail de produits 
Cosmétiques, alimentaires et non ali-
mentaires. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 15 mars 2023 , désignant 
liquidateur SELARL Philae 123 Avenue 
Thiers 33100 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302540567999

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 26 avril 2023)

SAS ETABLISSEMENTS FONMARTY 
ET FILS TECHNI - BOIS, Lieu - Dit le Roc, 
Zone Industrielle, 33430 Bazas, RCS 
BORDEAUX 464 201 219. Étude des 
méthodes du travail du bois, applique au 
bâtiment, fabrication, vente et pose d’ar-
ticles en bois ou produits de remplace-
ment. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judici-
aire, date de cessation des paiements le 6 
avril 2023 désignant administrateur SCP 
CBF Associes 58 Rue Saint Genès 33000 
Bordeaux mandataire judiciaire SELARL 
Ekip’ 2 Avenue de Caudéran BP 20709 
33007 Bordeaux Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L.814 - 2 et L.814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302540567939

SAS WEB DESIGN MARCHAND 
(WDM), 7 -  9 Allée Haussmann, 33300 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 803 820 
596. Conseil en communication des 
entreprises et autres conseils de gestion. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 31 
mars 2023 désignant mandataire judici-
aire SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai 
des Farines 33000 Bordeaux Les déc-
larations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L.814 - 2 
et L.814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302540567964

SAS AUTO WEB 33, Avenue de Bor-
deaux, Centre Commercial Super U, 
33470 le Teich, RCS BORDEAUX 830 
980 967. Négoce de véhicules; achat, 
vente, dépôt - vente de véhicules neufs 
et d’occasion; vente de produits d’en-
tretien et pièces détachées; préparation 
et lavage de véhicules; établissement 
de cartes grises, fabrication et pose de 
plaques d’immatriculation; organisation 
d’évènements liés à l’univers automobile. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 1 
mars 2023 désignant mandataire judi-
ciaire SELARL Firma 54 Allée Georges 
Clémenceau 33000 Bordeaux Les déc-
larations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L.814 - 2 
et L.814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302540567976

SAS 2 MT, 15 Rue des Fauvettes, 
33200 Bordeaux, RCS BORDEAUX 842 
786 436. Toutes activités de promotion 
immobilière, aménagement foncier et 
toutes opérations industrielles et com-
merciales visant à la réalisation de cet 
objet. Jugement prononçant l’ouverture 

d’une procédure de redressement judici-
aire, date de cessation des paiements le 
6 juillet 2022 désignant mandataire judi-
ciaire SELARL Firma 54 Allée Georges 
Clémenceau 33000 Bordeaux Les déc-
larations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L.814 - 2 
et L.814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302540567981

SAS MERIGNAC  -  D A, Centre Com-
mercial Mérignac Soleil, Local R2, 33700 
Mérignac, RCS BORDEAUX 439 351 
404. Restaurant. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire, date de cessation des 
paiements le 31 mars 2023 désignant 
mandataire judiciaire SCP Silvestri - Bau-
jet 23 Rue du Chai des Farines 33000 
Bordeaux Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302540567942

JUGEMENT ARRÊTANT LE PLAN DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 26 avril 2023)

SARL R2M, Avenue du Général de 
Gaulle, Lieu - Dit Picot, 33160 Saint - 

Médard - En - Jalles, RCS BORDEAUX 808 
762 389. Restaurant. Jugement arrêtant 
le plan de sauvegarde, durée du plan 120 
mois nommant Commissaire à l’exécution 
du plan SELARL Firma 54 Allée Georges 
Clémenceau 33000 Bordeaux.

13302540567970

JUGEMENT PRONONÇANT 
LA RÉSOLUTION DU PLAN DE 

REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 26 avril 2023)

SARL CARRELETS DU PATRIMOINE, 
275 Rue Turenne, 33000 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 808 535 926. Fabrication 
réparation entretien de cabanes de 
pêche «carrelets», menuiserie et char-
pente diverses conseil et sensibilisation 
du grand public sur la faune et la flore 
des fleuves et estuaires. Jugement pro-
nonçant la résolution du plan de redres-
sement et la liquidation judiciaire, désig-
nant , liquidateur Philae 123 av Thiers 
33100 BORDEAUX. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302540567967

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 26 avril 2023)

FRESNEL Arnaud Luc Gustave, 
216 Boulevard de la République, 33510 
Andernos - les - Bains, RCS BORDEAUX 
450 445 218. Commerce De Détail De 
Fleurs Cadeaux Et Divers. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Allée 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux.

13302540567945

MASSAROTTI Philippe, 61b Avenue 
de Bordeaux, 33510 Andernos - Les - Bains, 
RCS BORDEAUX 401 276 472. Location 
De Boxes Photos, Vidéos. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SELARL Philae 123 Avenue 
Thiers 33100 Bordeaux.

13302540567984

ALILOU Moha, 23b Rue Victor Hugo, 
33440 Ambarès - Et - Lagrave, RCS BOR-
DEAUX 812 447 795. Entrepreneur 
Espaces Verts. Arrachage Et Vente De 
La Gentiane, Cueillette De Tous Produits 
Du Sol. Soutiens Aux Cultures, Tous 
Travaux Agricoles Et Viticoles. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Allée 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux.

13302540567986
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SAS OAKAPITEK, 9 Rue de Condé, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 882 
004 310. Fabrication d’objets électro-
niques grand public. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Allée 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux.

13302540567992

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 02 mai 2023)

SA FRANCE LIGNE, Zone Industri-
elle, 33210 Langon, RCS BORDEAUX 
463 202 499. Fabrication et vente de cor-
sets, gaines, soutien gorges, orthopédie, 
tous articles de bonneterie, confection 
féminine et masculine, fabrication de 
maillots de bains, articles de plage etc.. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540733891

SA IMMOBILIERE D’ORNON (SAI 
D’ORNON), 232 Rue Émile Combes, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 344 
144 555. Non communiquée. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733893

SAS AURORE, 12 Rue Vital Carles, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 950 
365 767. Achat, vente de porcelaine et 
ustensiles de ménage en faïence, verrerie, 
cadeaux. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302540733896

SARL LABORATOIRE D ANALYSES 
ET D EXPERTISES EN ARCHEOLOGIE 
ET OEUVRES D ARTS (L.A.E.), 16 Rue 
Sainte - Thérèse, 33000 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 393 060 272. Analyse et 
expertise de biens meubles et immeu-
bles. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540733899

SNC PLEIN SOLEIL, 4 Rue Jean 
Jaurès, 33250 Pauillac, RCS BORDEAUX 
441 379 609. Bar cave presse journaux 
jeux Sandwicherie auquel est annexée 
la gérance d’un débit de tabacs (achat) 
dépôt de pain (création). Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733902

SARL TAXIS PLUS, 21 Route du Trale, 
33180 Saint - Seurin - de - Cadourne, RCS 
BORDEAUX 447 518 754. Transport public 
de voyageurs limité à l’utilisation d’un seul 
véhicule n’Exédant pas neuf places con-
ducteur compris. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733905

SARL EURL LIANE, 59 Rue Vaucou-
leurs, 33800 Bordeaux, RCS BORDEAUX 
453 779 936. Ravalement et traitement 
de façades plâtrerie revêtements sols et 
murs travaux de maçonnerie. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733908

SARL AF EXPRESS, 5 Rue de Condé, 
33081 Bordeaux Cedex, RCS BOR-
DEAUX 453 910 218. Transport express 
petits colis véhicule 2 roues. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733911

SARL EASYANNONCE, 305 Avenue 
du Taillan Médoc, 33320 Eysines, RCS 
BORDEAUX 478 751 464. Édition de log-
iciel pour la gestion et la publication de 
petites annonces. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733914

SARLU IPS PROTECTION - 1 PRO-
TECT S, 154 Avenue du Mal de Lattre, 
de Tassigny, 33470 Gujan Mestras, RCS 
BORDEAUX 478 855 117. La surveil-
lance,le gardiennage,la sécurité, l’inter-
vention sur alarme. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733917

SAS CHAUFFAGE ENTRETIEN 
MAINTENANCE DEPANNAGE (C E M 
D), Lieu - Dit «le Mouta», 33210 Saint - Lou-
bert, RCS BORDEAUX 480 588 532. Non 
communiquée. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733920

SARL BLEU 2 MER, 1 - 3 Avenue de 
Magudas, 33185 le Haillan, RCS BOR-
DEAUX 480 781 285. Nettoyage de 
locaux, maintenance immobilière, l’en-
tretien d’espaces verts pour profession-
nel et particulier. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733922

SARL AGENCEMENTS - RENOVA-
TIONS - SERVICES (A.R.S.), 60 Avenue 
Austin Conte, 33560 Carbon Blanc, RCS 
BORDEAUX 491 855 524. Agencements 
et rénovations intérieures. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733925

SARL CLS LOGISTIC, 49 Rue Émile 
Combes, 33270 Floirac, RCS BORDEAUX 
492 920 103. Conseil et assistance en 
gestion de production et prévention des 
risques professionnels. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733928

SARL MEDIAPRESSCONNEXION, 18 

- 3 Rue Édouard Herriot, 33310 Lormont, 
RCS BORDEAUX 501 921 399. Édition et 
mise en place de documents touristiques. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540733931

SARL JLJ, 1 Rue des Ficaires, 33990 
Hourtin, RCS BORDEAUX 503 631 558. 
Transport. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302540733934

SARL LE PATIO BORDEAUX, 35 
Rue Saint - James, 33000 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 518 456 017. Restauration 
traditionnelle. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733937

SARL JL CONDUITE, 28 Avenue 
de la Libération, 33380 Biganos, RCS 
BORDEAUX 519 354 641. École de con-
duite voiture, moto et Bsr. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733940

SARL GENTLEMAN CLASSIC CAR, 
3 Place du Moulina, 33460 Cussac Fort 
Médoc, RCS BORDEAUX 520 207 903. 
Locations d’engins motorisés, activité 
Évènementielle, achat, vente de produits 
liés à l’Activité. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733943

SARL J.A.S.K, Place Charles de 
Gaulle, Centre Commercial de Thouars, 
Res Prévert, 33400 Talence, RCS BOR-
DEAUX 522 559 764. Toutes activité de 
coiffure. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302540733946

SARL LB2A, 285 Avenue d’Eysines, 
33110 le Bouscat, RCS BORDEAUX 523 
468 528. Exercice de la profession d’ar-

chitecte et d’urbaniste, et en particulier la 
fonction de maître d’oeuvre et toutes les 
missions se rapportant à l’acte de bâtir et 
à l’aménagement de l’espace. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733949

SAS NOVALTESS, 21 Avenue du 
Général de Castelnau, Bp 34 Arc Sud 
Développement, 33886 Villenave d’Or-
non Cedex, RCS BORDEAUX 523 994 
234. Fabrication commercialisation 
céramiques carrelages carreaux. presta-
tions techniques, commerciales et mar-
keting. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302540733952

SARL LM CONSTRUCTIONS, 28 Ave-
nue de Bordeaux, 33560 Carbon - Blanc, 
RCS BORDEAUX 524 844 677. Non com-
muniquée. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302540733955

SARL C.S.K, 1 Rue du Golf, Innolin 
Bâtiment C2, 33700 Mérignac, RCS BOR-
DEAUX 527 619 175. Entreprise générale 
du bâtiment, de travaux publics et de 
génie civil, achat, vente de matériaux de 
construction, location de matériel de con-
struction. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302540733958

FILLATREAU Jérôme - Fillatreau 
Laura, 1 Lieu - Dit le Pitot, 33540 Saint - 

Sulpice - de - Pommiers, RCS BORDEAUX 
538 541 046. Travaux Agricoles, Viticoles, 
Petits Élagages. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733961

SARL AGUADO, 10 Chemin des 
Tambourins, 33880 Saint - Caprais - de 

- Bordeaux, RCS BORDEAUX 530 527 
720. La rénovation, création, plomberie, 
chauffage, sanitaire, entretien, dépan-
nage, ramonage. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733964

SARL TARA SERVICE NETTOYAGE, 
3284 Avenue de Pierroton, Chez Groupe 
Detexial, 33127 Saint - Jean - D’Illac, RCS 
BORDEAUX 530 758 671. Nettoyage 
industriel, nettoyage en milieu médical, 
fin de chantiers, vitrerie toute hauteur. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540733967

SARL CIDC, 6 Chemin Ninon, 33650 
la Brède, RCS BORDEAUX 750 886 640. 
Négoce de tous produits pour l’impor-
tation et l’exportation/ subsidiairement, 
travaux funéraires, de terrassement, de 
Vrd, de maçonnerie en sous Traitance. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540733970

SARL MINI MARKET (MINI MAR-
KET), 89 Avenue de la Liberté, 33440 
Ambares - et - Lagrave, RCS BORDEAUX 
751 542 010. Tout commerce de prox-
imité, épicerie, alimentation générale, 
boissons, fournitures diverses, salon de 
thé. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540733973

SAS FELBER FRANCE, 19 Rue Clé-
ment Ader, 33150 Cenon, RCS BOR-
DEAUX 752 943 357. Tous travaux du 
bâtiment comprenant la maçonnerie 
gros oeuvre et petit oeuvre, plâtrerie, 
plomberie et la pose de charpentes, 
tous travaux de Menuiseries, couverture, 
Zinguerie, la pose de revêtement de sols 
et murs, faïencerie, peinture, serrurerie, 
électricité, tous travaux de démolition. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540733976

SARL LES CONSTRUCTIONS BOR-
DELAISES, 44 Rue Montmejean, 33100 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 788 531 
408. Travaux du bâtiment. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733979

SARL ALFA ONE, 170 Cours du 
Médoc, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 790 246 847. Exploitation de 
restaurant, cafétéria, self service à 
emporter ou consommer sur place, 
location de salles, assistance et conseil. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540733982

SARL LIFE AND MOTION, 25 Rue 
des Frères Saint - Blancard, 33210 Lan-
gon, RCS BORDEAUX 793 810 888. 
Toutes opérations et prestations de 
services dans les domaines sportifs et 
Biomécaniques, soins énergétiques et 
esthétiques, massages et toutes activ-
ités annexes et assimilées. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733985

SASU ALDEA Développement, 7 
Rue Buscaillet, 33110 le Bouscat, RCS 
BORDEAUX 802 198 689. Ingénierie sous 
forme d’études techniques générales 
et spécialisées. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540733988

SAS AQUITAINE SERVICES ADMIN-
ISTRATIFS, 8 Chemin Chemin de Camp 
Beil, 33114 le Barp, RCS BORDEAUX 802 
335 802. Prestations de services adminis-
tratifs, saisies informatiques, prestations 
en matière de gestion sociale des entre-
prises, Gestion de la paie et des activités 
annexes, tous travaux d’Adminsitration 
et de conseil liés à la gestion adminis-
trative d’entreprises, formation dans Ces 
domaines. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302540733991

SARL SBEG, 41 Rue du Professeur 
Calmette, Bp 50145, 33150 Cenon, RCS 
BORDEAUX 803 013 804. La réalisation 
de tous travaux d’électricité, maçonnerie, 
carrelage,plomberie, plâtrerie, démoli-
tion, sanitaire et chauffage, et tous corps 
de métiers. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302540733994

SAS AGRISUD, 9 Rue des Moulins, 
33190 la Réole, RCS BORDEAUX 811 366 
194. Dénoyautage pruneaux et autres 
fruits, commerce de fruits et légumes, 
entretien création de parcs privés et 
autres travaux agricoles. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540733997

SARL BIO’BOUTIK, 8 Chemin de la 
Meule, 33680 Lacanau, RCS BORDEAUX 
813 533 171. Épicerie bio, vente de pro-
duits cosmétiques et de bien être, livres, 
décoration; ponctuellement organisation 
d’ateliers et de tous évènements, avec ou 
sans dégustation de produits et de bois-
sons alcoolisées ou non, et plus générale-
ment vente de tous produits et réalisation 
de toutes prestations en lien avec la bio-
diversité, l’environnement, le bien - être, la 
cuisine; restaurant et plats à emporter. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540733999

SARL CLIMACHAUD, 6 Avenue Neil 
Armstrong, 33692 Mérignac Cedex, RCS 
BORDEAUX 497 639 278. Plomberie 

- chauffage - climatisation - électricité. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734002
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SAS MAISON CAPRAIS DISTRIBU-
TION, 83 Rue Fondaudège, 33000 Bor-
deaux, RCS BORDEAUX 817 994 072. A 
titre principal : l’importation, la distribu-
tion, la commercialisation de tous pro-
duits spiritueux ou alcooliques ou acces-
soires de tels produits ainsi que de toutes 
boissons non alcoolisées ; la prestation 
de services Promotionnels, marketing et 
Évènementiel pour la commercialisation 
de produits spiritueux ou alcooliques 
(sans entreposage). a titre accessoire, la 
vente au détail ou à emporter, l’activité 
d’agent commercial liée à l’activité princi-
pale. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734005

SARL ACCRO AQUITAINE, 1755 
Avenue de Bordeaux, 33127 Saint - Jean 
d’Illac, RCS BORDEAUX 821 911 609. 
La réalisation de travaux d’accès difficile 
traitement des bétons peinture lavage de 
vitres Depollution des vitres couverture 
en bac acier et fibrociment. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540734008

SARL LE BOIATE, 11 Boulevard de 
l’Aerium, 33740 Ares, RCS BORDEAUX 
508 588 845. Hôtellerie, bar, restaura-
tion. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734011

SAS AUTOMOBILE MERIGNAC, 
14 Rue Cantelaudette, Immeuble Pont 
d’Aquitaine, 33310 Lormont, RCS BOR-
DEAUX 828 541 607. Apporteur d’affaires 
dans tous les domaines, achat et vente 
de tous les produits neufs et occasion 
y compris les véhicules automobiles, 
import - export et petite mécanique. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734014

SAS DE BIASI BORDEAUX (DB), 2 
Cours du XXX Juillet, 33064 Bordeaux 
Cedex, RCS BORDEAUX 829 010 503. 
Vente sans fabrication de pâtisserie, 
activités connexes. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540734017

SAS MATEST CONCEPT, 3 Rue Albert 
Einstein, Zone Ciale Parc Chemin Long, 
33700 Mérignac, RCS BORDEAUX 829 
110 162. Ventes sédentaires et en foire de 
meubles et mobiliers de cuisine et sani-
taires, d’Électroménagers, agencement 
de cuisine et de salles de bains, ventes 
d’objets de décoration. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540734020

SAS MirambeauAppCare, 1 Allée 
Jean Rostand, Technopole Montesquieu, 
33650 Martillac, RCS BORDEAUX 830 
716 205. Conception, financement, réali-
sation, exploitation et commercialisation 
d’applications, de sites internet et de tout 
autre outil numérique destinés notamment 
à venir en aide aux personnes diabétiques 
et à leur entourage, que Ces applications 
soient considérées ou non comme dis-
positif médical ainsi que tout dispositif 
permettant de faire de la Télémédecine, 
Téléassistance ou Téléobservance, met-
tant en relations les professionnels de 
santé, l’utilisateur (patient ou autre) et ses 
proches. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302540734023

SAS NAY ANGEL COMPANY, Rue 
Robert Caumont, Immeuble P  - , 33049 
Bordeaux Cedex, RCS BORDEAUX 832 
630 370. La conception, l’organisation, 
la réalisation, la production, le dévelop-
pement et le Booking de manifestations 
festives, culturelles, sportives en France 
et à l’étranger, le secours terrestre mar-
itime, audit, conseil et contrôle qualité 
risque incendie et Erp, la prévention des 
risques incendie, la formation de secours 
incendie. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302540734026

SAS CONSTRUCTION NOUVELLE 
AQUITAINE (CNA), 14 Rue Cantelau-
dette, Immeuble Pont d’Aquitaine, 33310 
Lormont, RCS BORDEAUX 832 771 331. 
Travaux de maçonnerie générale et gros 
oeuvre du bâtiment. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540734028

SAS GENERATION TRANSPORT, 
4 Route de Cursan, 33670 le Pout, RCS 
BORDEAUX 833 151 228. Transport 
routier de marchandises public et privé, 
location de véhicules industriels avec 
chauffeurs, location de matériel, terrasse-
ment , restauration, rénovation, travaux 
publics et travaux agricoles. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540734030

SAS BSM, 9 Rue des Genêts, 33240 
Saint - Gervais, RCS BORDEAUX 833 232 
069. Entreprise générale du bâtiment 
démolition intérieur et extérieur terrasse-
ment assainissement achat tout matériel. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734033

SAS CASH GRADIGNAN, 1 Rue Rob-
ert Schuman, 33170 Gradignan, RCS 
BORDEAUX 837 495 910. Commercial-
isation de biens et produits neufs, d’oc-
casion, fin de série ou déclassés, selon 
le concept de l’achat cash dans les 
domaines de l’équipement de la maison 
(arts de la table, décoration et acces-
soires, électroménager, bricolage, jardi-
nage) culture et loisirs (multimédia, librai-
rie - papeterie, instruments de musique, 
articles de sport, jeux , jouets). dépôt 

- vente. l’achat et la vente d’ouvrages 
en métaux précieux (neuf et occasion). 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734035

SARL TEXANDIER PLOMBERIE, 
20 Rue Lou Pignot, 33114 le Barp, RCS 
BORDEAUX 838 026 227. Tous travaux 
de plomberie, fourniture, pose et main-
tenance de matériels y afférents; instal-
lation et maintenance de systèmes de 
chauffage. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302540734038

SAS INSTITUT DE SCIENCE DES 
DONNEES (ISD), 5 Allée de Tourny, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 839 
512 274. Gestion d’établissement d’en-
seignement, de formation et d’éducation. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734041

SAS REIV, 37 Cours Georges Clé-
menceau, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 840 680 862. Proposer des lieux 
de divertissement en réalité virtuelle. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734044

SARL SO WINES, 43 Rue Borie, 33800 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 841 056 070. 
Bar brasserie restaurant vente de vin à 
emporter. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

13302540734047

SAS ECOCITYRIDE, 31 Rue de 
Gironde, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 844 584 888. Locations et ventes 
d’articles de sport ou de loisirs et nota-
mment trottinettes électriques et nou-
veaux véhicules électriques individuels.. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734050

CELIK Bilal, 11 Rue Galin, 33100 Bor-
deaux. Travaux De Maçonnerie Générale 
Et Gros Oeuvre De Bâtiment. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540734053

SARL AU CHAPERON ROUGE, 68 
Rue Huguerie, 33000 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 852 729 706. L’activité de 
restauration. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540734055

SAS LEPOIGNEUR KELLY, 38 - 40 
Cours de l’Yser, 33800 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 853 112 480. Coiffure mixte, 
rasage et taille de la barbe, vente de tous 
produits et accessoires rattachés à l’ac-
tivité. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734058

SAS PRUNE, 7 Allée de Chartres, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 840 
057 319. L’étude la conception la recher-
che le développement la fabrication la 
distribution et la commercialisation de 
repas tant en France qu’à l’étranger. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734061

SARL ALR, 1771 Route de Soulac, 
33290 le Pian - Médoc, RCS BORDEAUX 
879 215 333. Restauration bar. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540734064

DUCOURNEAU Damien, Guillaume, 
15 Route de Boutin, 33750 Beychac - Et - 

Caillau, RCS BORDEAUX 890 973 886. 
Ambulant : Achat Revente De Fromages. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734067

SAS PEINTURE CHOHRA, 18 Ave-
nue de la Somme, 33700 Mérignac, 
RCS BORDEAUX 880 835 715. Peinture, 
plâtrerie. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

13302540734069

SAS AB AUTOPROG, 86 Avenue Jour-
dane, 33440 Ambarès - Et - Lagrave, RCS 
BORDEAUX 888 511 409. Achat et vente 
de véhicules neufs et d occasion, achat 
et vente de pièces automobiles neuves et 
d occasion, entretien réparation et Repro-
grammation des calculateurs de Ces 
mêmes véhicules. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

13302540734072

SAS MC SERVICES PRO, 1 Avenue 
Neil Armstrong, Bâtiment C Clément 
Ader, 33700 Mérignac, RCS BORDEAUX 
899 214 241. Services aux profession-
nels et particuliers entretien Courant et 
spécifique nettoyage repassage de linge 
vente de produits et matériels d’entretien 
petits travaux d’intérieur et d’extérieur 
prestations dites hommes toutes mains 
services de conciergerie et d’événemen-
tiels. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734075

SAS D.B.E., 24 Avenue René Des-
cartes, 33160 Saint - Médard - En - Jalles, 
RCS BORDEAUX 900 163 262. L’acquisi-
tion sous toutes ses formes, la création, la 
prise à bail, la gestion et l’exploitation de 
tous fonds de commerce, notamment de 
boulangerie, pâtisserie, confiserie, choc-
olaterie, glaces, salon de thé, traiteur, 
sandwichs, quiches, pizzas et boissons 
à emporter ou à consommer sur place. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734078

SAS Cor’Yin, 4 Rue François Legal-
lais, Résidence Captal 2 - Bât d, 33260 la 
Teste - De - Buch, RCS BORDEAUX 901 
055 707. En France et à l’étranger, Coach-
ing, gestion du poids et bien - être, anima-
tion d’ateliers bien - être, vente de produits 
d’aromathérapie, Phytothérapie, com-
pléments alimentaires et cosmétiques. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302540734081

SAS MUNIFICENCE, 13 Chemin du 
Merle, 33670 Sadirac, RCS BORDEAUX 
908 078 785. Création d’un site internet 
et d’une plateforme d’hébergement de 
données confidentielles et sécurisées 
à vocation de transmission. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540734084

SAS Les Cabanes du Haillan, 5 Rue 
Edmond Rostand, 33185 le Haillan, RCS 
BORDEAUX 909 506 925. L’accueil de 
jeunes enfants sous la forme de micro 
crèche, la garde d’enfants. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

13302540734087

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE BORDEAUX

DÉCLARATION 
D’ABSENCE

Par requête en date du 24 avril 2023, le 
procureur de la République de Bordeaux 
a saisi le tribunal judiciaire de Bordeaux, 
statuant en chambre du conseil, aux fins 
de voir déclarer l’absence de :

Monsieur Marcel DURAND né le 
08 mai 1937 à BOURG dont la dernière 
adresse connue est Lieudit «Barraud» 
33240 SAINT LAURENT D’ARCE, ayant 
fait l’objet d’un jugement de présomption 
d’absence rendu le 31 janvier 2013 par le 
juge des tutelles près le Tribunal d’ins-
tance de Bordeaux.

L23EJ19300

Par jugement en date du 28 Avril 2023 
Le Tribunal, Prononce l’ouverture de la 
procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de :

S.C.E.A. CHATEAU MERIC Activité : 
culture de la vigne Château Meric 33590 
JAU DIGNAC ET LOIRAC RCS de BOR-
DEAUX : 422 873 497 SIRET : 422.873 497 
00016.

Fixe provisoirement au 22 Juin 2022 la 
date de cessation de paiements.

Nomme la SCP SILVESTRI - BAUJET, 
23 rue du Chai des Farines  -  33000 BOR-
DEAUX, en qualité de mandataire judi-
ciaire et désigne Maître SILVESTRI pour 
la représenter dans l’accomplissement 
du mandat qui lui est confié. Fixe à douze 
mois le délai dans lequel Me SILVESTRI 
devra établir la liste des créances dé-
clarées conformément à l’article L 624 - 1 
du code dù commerce. Les créanciers 
sont invités à déclarer leurs créances 
entre les mains de Me SILVESTRI dans 
le délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ19699

Par jugement en date du 28 Avril 2023 
Le Tribunal, arrête le plan de redresse-
ment judiciaire par apurement du passif 
et continuation d’activité de :

S.C.I. AME 33 Activité : exploitation 
par bail d’un immeuble 33 avenue Surcouf 
33600 PESSAC RCS de BORDEAUX : 534 
037 353

Selon les modalités suivantes :
 -  paiement de l’intégralité du passif 

échu en 10 annuités de 10 % chacune, la 
première annuité payable au plus tard le 
28 avril 2024 et chacune des annuités sui-
vantes à la date anniversaire de l’adoption 
du plan.

Commissaire à l’exécution du plan : Me 
MANDON SELARL EKIP’ BP 20709 2 rue 
de Caudéran 33007 BORDEAUX CEDEX

L23EJ19701
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MANDATAIRES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES

MAÎTRE JACQUES DE LATUDE - MANDATAIRE JUDICIAIRE
14 RUE BOUDET 33000 BORDEAUX

À VENDRE
FONDS DE COMMERCE

d'achat et vente d'objets au détail, 
de décoration, travaux de second 
oeuvre et mise en valeur de biens 

immobiliers par prestations de 
décorations sans gros oeuvre direct, 

tous aménagements interieurs et 
exterieurs desdits ouvrages, exploite 

sous l'enseigne 
"N HOME"

A LEGE CAP FERRET (33950)
27 BOULEVARD DE LA PLAGE 
Loyer mensuel : 3.000 € TTC

Dossier à adresser à Maître Jacques de LATUDE 
14 rue Boudet 33000 Bordeaux / 05 24 84 81 84 

Pour toute demande de communication du dossier, 
veuillez vous adresser à : contact@mjdl.fr

Me Jacques DE LATUDE à BORDEAUX

REDRESSEMENTS/LIQUIDATIONS

DESCRIPTIF SUR LE S ITE W W W.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

À CEDER 
LE MATERIEL ET LE STOCK D’UNE EXPLOITATION 

AGRICOLE ET VITICOLE
A ARBIS (33760)

Lieudit Petit moulin

SELARL EKIP’ – MANDATAIRES JUDICIAIRES
2 RUE DE CAUDÉRAN, BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

Les offres devront impérativement être adressées auprès de la SELARL 
EKIP’, prise en la personne de Maître Christophe MANDON, 2 rue de 
Caudéran BP 20709, 33007 BORDEAUX avant le 24-05-2023 à 12h
Les pièces du dossier ne seront accessibles qu’après communication par 
courriel de l’attestation de confidentialité dûment paraphée et librement 
téléchargeable sur le site : www.ekip.eu Onglet : «cession d’actif» 
Référence : 41496
Coordonnées de la personne en charge du dossier : laurie.ladeuix@ekip.eu

DESCRIPTIF SUR LE S ITE W W W.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

À VENDRE
MATERIEL INFORMATIQUE

A SAINT ANDRE DE CUBZAC (33240)

SELARL EKIP’ – MANDATAIRES JUDICIAIRES
6-7 BOULEVARD ARISTIDE BRIAND

33500 LIBOURNE

Les offres devront impérativement être adressées auprès de la SELARL 
EKIP’, prise en la personne de Maître Christophe MANDON, 6 et 7 boulevard 
A. Briand 33506 Libourne avant le 5-06-2023 à 12h
Dossier accessible sur le site : www.ekip.eu
onglet «Recherche un bien à vendre» 
Référence : 43322
Coordonnées de la personne en charge du dossier : 
pierre-henri.courtines@ekip.eu

RECHERCHE DE REPRENEURS
OU D’INVESTISSEURS

Hélène Bourbouloux l Jean-François Blanc l Gaël 
Couturier l Cécile Dür l Nathalie Leboucher l Sylvain
Hustaix l Benjamin Tamboise l Charlotte Fort l Alicia 
Alves l Eric Samson l Théophile Fornacciari

SAS FRUITS ROUGES DU PERIGORD
Commercialisation de fraises, petits fruits rouges 

et fruits à coque

Redressement judiciaire du 03/05/2023
• Activité : 
Société spécialisée dans l’achat, le tri/conditionnement 
et la commercialisation de fraises, petits fruits rouges, 
fruits à coque et châtaignes
• Lieu : La Chune - 24540 CAPDROT
• Chiffre d’affaires au 31/12/2021 (exercice clos) : 
28 066 252 €
• Effectif total : 80 ETP -  dont la moitié de contrats 
saisonniers
La date limite de dépôt des offres de reprise est fixée au 
26/05/2023 à 12h00.

L’accès à une data room électronique sera autorisé après 
régularisation d’un engagement de confidentialité et une 
présentation succincte du candidat.

Les candidats 
intéressés sont  
invités à  
se manifester  
auprès de :

SELARL FHB
Me Sylvain HUSTAIX
Administrateurs 
Judiciaires Associés
34 rue Victor Hugo 
33500 Libourne
www.fhbx.eu

e-mails :
lea.demeaux@fhbx.eu 
karine.couteau@fhbx.eu

POUR VOTRE  
COMMUNICATION PUBLICITAIRE

TÉL. 05 56 52 32 13 
publicite@echos-judiciaires.com



66 E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 7 0 2 4 - 7 0 2 5 - V E N D R E D I  5  M A I  2 0 2 3

DROIT

source : INSEE

BARÈME KILOMÉTRIQUE 2023
VOITURES DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL
PUISSANCE 

FISCALE
JUSQU'À 
5 000 KM DE 5 001 À 20 000 KM AU-DELÀ DE 20 000 KM

3 CV d x 0,529 (d x 0,316) + 1 065 € d x 0,370
4 CV d x 0,606 (d x 0,340) + 1 330 € d x 0,407
5 CV d x 0,636 (d x 0,357) + 1 395 € d x 0,427
6 CV d x 0,665 (d x 0,374) + 1 457 € d x 0,447

7 CV et plus d x 0,697 (d x 0,394) + 1 515 € d x 0,470
VÉLO-

MOTEUR DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

CYLINDRÉE JUSQU'À 
2 000 KM

DE 2 001  
À 5 000 KM AU-DELÀ DE 5 000 KM

moins de 
50 cm3 d x 0,315 (d x 0,079) + 711 € d x 0,198

MOTOS DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

PUISSANCE JUSQU'À 
3 000 KM DE 3 001 À 6 000 KM AU-DELÀ DE 6 000 KM

1 ou 2 CV d x 0,395 (d x 0,099) + 891 € d x 0,248
3, 4 ou 5 CV d x 0,468 (d x 0,082) + 1 158 € d x 0,275
plus de 5 CV d x 0,606 (d x 0,079) + 1 583 € d x 0,343

INDICE DES PRIX
(base 100 en 2015 à partir de 2016) Ce changement  

de base n'affecte en rien le niveau de l'indice et son évolution

MARS 
2022

MARS 
2023

AUGMENTATION 
SUR UN AN 

INDICE  
D'ENSEMBLE 110,49 116,79 + 5,7 %

INDICE  
HORS TABAC 104,89 115,92 + 5,7 %

SMIC
HORAIRE MENSUEL (35 H)

11,27 € 1 709,28 €

SÉCURITÉ SOCIALE
plafond mensuel

2023 : 3 666 €
Le nouveau montant du plafond est valable toute l'année, 

le gouvernement ayant décidé de fixer désormais un seul plafond  
par an (43 992 €)

Selon la Loi 2014-626 du 18 juin 2014 (article 9) qui modifie  
l’article L145-34 du Code de commerce, deux indices peuvent être utilisés  

pour la révision des baux commerciaux :
- l’indice des loyers commerciaux pour les activités commerciales ou artisanales ;

- l’indice des loyers des activités tertiaires pour les activités autres que commerciales.

INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS - IRL
TRIMESTRE  

DE RÉFÉRENCE IRL DES LOYERS VARIATION
ANNUELLE EN %

2e TRIMESTRE 2022 135,84 + 3,6 %
3e TRIMESTRE 2022 136,27 + 3,49 %
4e TRIMESTRE 2022 137,26 + 3,5 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX
EN NIVEAU ÉVOLUTION 

ANNUELLE EN %
2021 T3 119,7 + 3,46 %
2021 T4 118,59 + 2,42 %
2022 T1 120,61 + 3,32 %
2022 T2 123,65 + 4,43 %
2022 T3 126,13 + 5,37 %
2022 T4 126,05 + 6,29 %

L es barèmes de l'administration fiscale per-
mettent  de calculer les frais de déplacements 
professionnels en voiture ou deux-roues à par-
tir du kilométrage parcouru. Ils sont destinés 
aux salariés qui optent pour la déduction des 

frais réels, aux gérants majoritaires et aux profession-
nels libéraux. 
Les barèmes applicables à l’imposition des revenus de 
2022 ont été revalorisés de 5,9 %.
Pour les véhicules électriques, le montant calculé 
d'après le barème est majoré de 20 %.
Le barème prend en compte la dépréciation du véhi-
cule, la consommation de carburant, l 'assurance,  
l'entretien et les réparations, les pneumatiques, et pour 
les deux-roues, le coût des casques et autres protections. 
Les péages d'autoroute, les frais de stationnement (à 
l'exclusion de l’utilisation du garage de l’habitation prin-
cipale) ainsi que les intérêts d'un emprunt pour l’achat 
du véhicule (au prorata de l'utilisation professionnelle), 

peuvent être ajoutés au montant des frais calculés 
d'après le barème.
Le barème kilométrique concerne principalement les 
salariés qui renoncent à la déduction forfaitaire pour 
frais de 10 % et optent pour la déduction de leurs frais 
réels. Il peut aussi être utilisé par les gérants majori-
taires de SARL.
Les non-salariés exerçant une activité non commerciale 
peuvent également s'y référer à condition d'avoir opté 
pour cette solution dès le début de l'année et de n'avoir 
comptabilisé aucun des frais en question.

ALLOCATIONS ET  
REMBOURSEMENTS DE FRAIS 
En matière sociale, le barème permet aux employeurs 
de calculer le montant des indemnités kilométriques, 
allocations ou remboursements de frais de voiture, ver-
sés aux salariés qui utilisent leur véhicule personnel à 
titre professionnel. 
Il en est de même pour évaluer l'avantage en nature 
résultant de l'utilisation à titre personnel d'un véhicule 
appartenant à l'entreprise. 
En ce domaine, le barème 2022 peut être utilisé pour 
les frais de l'année 2023. 

Référence
Arrêté ECOE2307260A du 27 mars 2023

Les barèmes des indemnités  
kilométriques de l'administration  
fiscale pour la déclaration des  

revenus de 2022 sont revalorisés  
en fonction de l’inflation. 

Barèmes des 
indemnités 
kilometriques 
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TENDANCES BOURSE

SÉBASTIEN  
     HÉNIN  

Directeur de la Gestion Privée 
Alienor Capital
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INDICES ACTIONS

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Pays

1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

CAC 40 7 383,20 0,8% 14,0% 14,9% 7 577,00 6 594,57 France

SBF 120 5 627,00 0,7% 13,1% 12,8% 5 764,67 5 063,88 France

EURO STOXX 50 4 294,85 -0,5% 13,2% 15,1% 4 408,59 3 856,09 Europe

S&P 500 4 095,21 -0,3% 6,7% -1,4% 4 179,76 3 808,10 USA

NASDAQ 100 13 074,71 -0,8% 19,5% 0,0% 13 245,99 10 741,22 USA

FOOTSIE 100 7 773,03 1,9% 4,3% 3,0% 8 014,31 7 335,40 Royaume-Uni

DAX 30 15 726,94 0,6% 13,0% 12,8% 15 922,38 14 069,26 Allemagne

SMI 11 423,33 2,9% 6,5% -4,6% 11 513,12 10 516,40 Suisse

NIKKEI 29 157,95 4,0% 11,7% 8,7% 29 157,95 25 716,86 Japon

SSE COMPOSITE 3 323,28 1,5% 7,6% 9,1% 3 393,33 3 089,26 Chine

VALEURS RÉGIONALES

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Rendement

2022
1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

AELIS FARMA 14,10 -0,1% 4,1% 4,1% 14,28 13,54 -

AIR MARINE 1,07 0,0% 0,0% -33,1% 1,07 1,07 -

ASHLER ET MANSON 3,46 -3,9% -23,8% 44,2% 4,58 3,40 0,9%

BLUE SHARK PS 3,78 0,0% 0,0% 0,0% 3,78 3,78 -

CERINNOV GROUP 2,66 29,8% 133,7% 101,8% 2,93 1,12 -

CHEOPS TECHNOLOGY 65,00 0,0% 11,1% -16,7% 66,50 54,00 2,3%

DOCK.PETR.AMBES AM 488,00 2,5% 3,0% 0,0% 490,00 458,00 6,8%

EAUX DE ROYAN 85,00 11,1% 3,0% -8,6% 85,00 76,50 7,5%

EUROPLASMA 0,37 -49,0% -47,0% -99,8% 2,38 0,32 -

FERMENTALG 0,91 -20,3% -40,6% -67,1% 1,66 0,91 -

GASCOGNE 4,09 0,2% -8,5% 13,6% 4,48 4,02 -

GPE BERKEM 5,06 -17,3% 4,5% -45,6% 7,12 4,95 1,2%

GPE PAROT (AUTO) 1,90 -1,3% -11,2% -20,5% 2,21 1,79 -

HYDROGENE DE FRANCE 15,00 -12,1% -28,2% -47,5% 22,70 13,86 -

HUNYVERS 13,00 2,8% 9,7% 8,6% 14,85 11,90 -

I.CERAM 9,00 -2,6% -11,8% -38,4% 13,95 8,40 -

I2S 6,15 -3,9% 0,8% 11,8% 6,45 5,85 1,1%

IMMERSION 2,90 -21,8% 13,3% -52,5% 4,60 2,75 -

IMPLANET 0,18 5,8% 9,3% -23,2% 0,26 0,17 -

KLARSEN DATA 2,53 -16,9% 64,3% 12,7% 3,13 1,47 -

LECTRA 28,80 -20,8% -18,2% -24,9% 40,70 28,80 1,7%

LEGRAND 85,36 1,5% 14,1% 2,6% 89,52 75,22 2,2%

MULTIMICROCLOUD 0,19 -45,7% -52,5% -67,2% 0,44 0,19 -

O SORBET D'AMOUR 2,44 0,0% 101,7% 15,1% 2,46 1,20 -

OENEO 14,40 4,3% 2,9% 1,4% 15,50 12,85 2,1%

POUJOULAT 22,80 -8,8% -18,0% 6,7% 32,60 22,80 1,0%

SERMA TECH. 430,00 0,0% 0,0% 31,9% 430,00 428,00 3,4%

UV GERMI 4,91 15,4% 48,8% 16,4% 4,91 3,40 -

VALBIOTIS 3,20 -19,8% -11,1% -53,5% 4,44 3,00 -

Sources : Euronext, Banque de France, CPoR
«  Les renseignements inclus au présent avis ne constituent en aucune sorte une offre, sollicitation ou recommandation d’achat ou de vente, de placement ou d’engagement dans  

toute autre transaction. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait référence dans cet avis ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations. « 

GESTION PRIVÉE, GRANDS MANDATS  
ET GESTION DE FONDS
18 allées d’Orléans, 33000 Bordeaux – Tel : 05 56 81 17 22
www.alienorcapital.com



FAMILLE, PATRIMOINE,  
SUCCESION, ENTREPRISE,
ANTICIPEZ EN INTERROGEANT 
L’ENSEMBLE DES NOTAIRES 
GIRONDINS DANS LEUR ÉTUDE. 
 
Plus d’infos sur chambre-gironde.
notaires.fr

PACS, MARIAGE, AVANT DE
VOUS ENGAGER, INTERROGEZ
LES NOTAIRES GIRONDINS.
 
Plus d’infos sur chambre-gironde.
notaires.fr

INTERROGEZ L’ENSEMBLE  
DES NOTAIRES GIRONDINS  
DANS LEUR ÉTUDE. 
 
Plus d’infos sur chambre-gironde.notaires.fr

Succession, donation, leg, 
transmission, partage. Anticipez 

en interrogeant les notaires 
girondins dans leurs études.

Plus d’infos sur 
chambre-gironde.notaires.fr

KEEP
CALM

AND

HÉRITEZ
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